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Trêve au coeur 
du tumulte

Le spectacle présenté par la com­
pagnie de la chorégraphe Michèle 
Anne De Mey, survient, dans le 
Festival international de la nou­
velle danse, comme une trêve au 
coeur du tumulte, écrit Mathieu 
Albert, un apaisement. Le ciel v 
est clair, immuablement, du dé­
but à la fin.
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Bousille 
et les justes

Joué plus d'un millier de fois de­
puis sa création en 1959, traduit 
en anglais, en tchèque et en polo­
nais, Bousille et les justes, de 
Gratien Gélinas, est repris par le 
Trident de Québec, dans une mise 
en scène de Lou Fortier, avec 
Jacques Leblanc dans le rôle-ti­
tre. Jocelyne Richer y a assisté. 
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Douteux
amalgames

Les francophones du Québec 
éprouvent à la lecture d’un article 
comme celui de Mordecai Ri- 
chler un sentiment d’exaspéra­
tion. Sentiment qui redouble de­
vant des textes comme celui de 
Michael Crelisten, du Congrès 
juif canadien, qui pratiquent de 
douteux amalgames. Un com­
mentaire de Corinne Paquet.
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Claire
Bretecher

Il y a 15 ans que Claire Bretecher 
(ci-contre), la célèbre bédéiste, 
mère de Cellulite, Agrippine, Mo­
nique, les Frustrés et plusieurs 
autres névrosés du monde mon- 
derne, n’avait pas mis les pieds à 
Montréal. Nathalie Petrowski l'a 
rencontrée lors du lancement de 
son dernier album.
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Charité bien organisée commence par Centraide
Une armée de 20 000 bénévoles pour convaincre 350 000 donateurs

Paul Cauchon

CK TT K SKMAINK une petite 
armée de 20 000 bénévoles ten­
teront de convaincre 350 000 
donateurs dans 2750 entreprises d'ou­

vrir leur portefeuille pour Carrefour 
Jeunesse, de Longueuil, le Centre 
des femmes, de Laval, et le Service 
d’aide pour immigranis La Maison­
née.

Comment ces organismes peu­
vent-ils susciter autant d’engoue­
ment ? C’est simple, ils sont affiliés à 
Centraide. Kt ils font partie des 205 
dans la grande région montréalaise à 
bénéficier d’un tel support.

La campagne annuelle de Cen­
traide Montreal se tient du 1er octo­
bre au 15 novembre et on espère re­
cueillir 24,5 millions de dollars, trois 
millions de plus que l’année dernière. 
Dans des centaines d’entreprises le 
petit thermomètre indiquant la pro­
gression de la campagne sera affiché 
au mur. On se lancera des défis, on 
se créera des objectifs de perfor­
mance, on sortira les billets et les 
chèques... mais la majorité des do­
nateurs ne savent pas trop où va leur 
argent !

« Centraide c’est un mécanisme 
collectif qu’on se donne », explique 
Michèle Thibodeau-DeGuire, la nou­
velle pdg de Centraide, en poste de­
puis six mois. « D’un côté il y a des 
gens dans le besoin, de l’autre des 
gens qui ont de l’argent. Centraide 
identifie les besoins et les organis­
mes du milieu, tout en s’assurant 
qu’on ira chercher l’argent au moin­
dre coût».

« Cinquante pour cent des fonds de 
la campagne annuelle proviennent 
de retenues à la source sur les chè­
ques de paye, ajoute-t-elle. Nous vou­
lons recueillir 24,5 millions $ en 1991, 
mais si toutes les compagnies pré­
levaient à la source on pourrait 
amasser 50 millions $. À long terme 
c’est mon objectif ! »

Centraide c’est donc une cam­
pagne de financement annuelle, mais 
aussi des services permanents au­
près des groupes communautaires, 
un travail de représentation auprès 
des organismes gouvernementaux 
pour parler au nom des organismes, 
un service de recherche, etc.

Les 205 organismes correspondent 
à une dizaine de besoins bien identi­
fiés : l’aide de première ligne (des 
banques alimentaires par exemple), 
l’aide aux jeunes, l’aide aux familles 
(les Grands frères et Grandes 
soeurs, des camps familiaux pour dé­
munis, etc.), l’aide aux personnes 
âgées, aux démunis, aux femmes, 
aux handicapés, aux personnes souf­
frant de maladie mentale, l’aide à la 
vie de quartier et l’aide aux béné­
voles en général.

Des représentants bénévoles de 
toute la communauté participent à 
chaque année au processus d’évalua­
tion et d’allocation des fonds auprès 
des organismes de « terrain ».

Pour ce faire, on dispose de cri­
tères précis. Kntre autres l’orga­
nisme doit être sans but lucratif, re­
connu comme organisme de charité, 
dirigé par un Conseil d’administra­
tion formé de bénévoles représenta- 
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Sur la photo du haut, quelques uns des employés permanents de Centraide : 
Hélène Jolin, du service aux allocations. Michèle Thibodeau DeGuire, prési­
dente et directrice générale (la photo ci-dessus), Jean-Guy Bissonnettc, du 
service de la recherche, et Nicky Auinond, du service des allocations de Cen­
traide.

Le rattrapage des Québécois
Plus généreux qu'avant mais moins que les Canadiens

Paul Cauchon

LKS QUÉBÉCOIS sont généreux en matière de phi­
lantropie, beaucoup plus qu'on pouvait le croire, 
mais le Québec a un rattrapage à faire par rapport 
au reste du Canada et des États-Unis, puisque de 1964 à 

1980 l’État-providence a majoritairement pris en charge 
les fonctions bénévoles.

C’est la conclusion à laquelle arrive André Verret, qui 
rendait publique récemment une forte étude sur « La gé­
nérosité des Québécois et des Canadiens».

André Verret, qui dirige le Centre québécois de philan­
thropie (anciennement Ilumanis) sait de quoi il parle : 
depuis plus de 30 ans il a planifié, conseillé et dirigé plus 
de 550 campagnes de souscription et il continue d’offrir 
des services professionnels aux responsables de levées 
de fonds.

L’étude révèle que depuis quelques années le Québec 
se classe au premier rang de toutes les provinces cana­
diennes en matière de dons : entre 1985 et 1988 le nombre 
de Québécois ayant donné à des organismes de charité a 
augmenté de 28 %, alors qu’il n'augmentait que de 11 % 
pour le reste du Canada, et le montant des contributions 
est en hausse de 46 %, contre 30 % pour le reste du Ca­
nada.

Par contre, la moyenne des dons demeure 40 % moins 
élevée au Québec que dans le reste du Canada, et le nom­
bre de donateurs de 12 % moins élevé. Si le don moyen 
était de 316 S au Québec en 1988, il était de 528 $ au Ca­
nada.

André Verret explique ce retard non par la pingrerie 
mais par plusieurs facteurs. D'abord le fait que pendant 
15 ans l’État-providence a tout pris en charge au Québec 
alors que les dons augmentaient toujours à chaque année 
dans le reste du Canada. Ensuite, dit-il, « le salaire 
moyen du canadien est de 2438 $ plus élevé qu’au Québec. 
Kt Québec est la province la plus taxée du Canada ».

Nonobstant le retard historique, la philanthropie est 
devenue une véritable industrie au Quebec. En 1991 l'en­
semble des sources de fonds (individus, corporations, 
fondations privées) fournira plus de 1,2 milliard de dol­
lars, estime M. Verret, une somme que se partageront 
plus de 54 000 organismes, dont 12 500 détenant un permis 
pour émettre des reçus de charité.

Mais ce sont d'abord de grandes institutions qui profi 
tent des campagnes de levées de fonds, et le résultat des 
campagnes ne correspond pas nécessairement aux be 
soins exprimés par la population. André Verret explique 
qu’il y a deux ans une étude avait été menée au Canada 
afin de connaître les préférences en matière de dons. Les 
Canadiens y préconisaient des levées de-fonds pour d’a­
bord trouver des solutions aux maladies compliquées (le 
cancer, le sida), ensuite pour s’attaquer à la pauvreté et 
aux démunis, et enfin pour contribuer à la santé et aux 
hôpitaux.

« Mais les campagnes qui amassent le plus d’argent à 
l’échelle canadienne sont les campagnes menées d’abord 
au nom des hôpitaux et des institutions universitaires, 
dit-il. La réalité c’est que ceux qui amassent le plus d’ar­
gent sont ceux qui sont les mieux organisés».

André Verret ajoute que les téléthons sont populaires, 
mais demeurent très marginaux dans le contexte géné­
ral. Le don moyen aux téléthons au Québec n’est que de 
18 $ — ce qui d'ailleurs correspond toul à fait à la situa­
tion américaine, puisque le don moyen aux téléthons 
américains s'élève à 17 $ US.

Centraide est probablement la plus importante cam­
pagne grand public au Québec, et André Verret estime 
que « la majorité des sommes vont aux démunis ».

André Verret signale aussi que « leur campagne est 
une des plus difficiles à mener qui soient, puisqu’il n’v a 
pas de lien direct ou personnel entre le donateur et celui 
qui reçoit le don».

Le Fonds de solidarité 
ou le syndicalisme rentable

Robert Dutrisac

LOUIS Fournier n’y va pas de 
main morte : le Fonds de soli­
darité n’est ni plus ni moins que 

« l’événement syndical majeur de la 
fin du XXe siècle au Québec ». Un 
pas vers l’établissement d’une véri­
table démocratie économique, ce 
nouveau modèle dont a besoin le 
Québec qui a toujours su cultiver sa 
« distinction », en économie comme 
ailleurs.

« On n’a encore rien vu. Je suis 
persuadé qu’on égratigne seulement 
la surface des choses », dira en entre­
vue Louis Fournier, cet ancien jour­
naliste de Québec rresse, du Jour et 
de Radio-Canada, qui signe l’ouvrage 
Solidarité Inc., un nouveau syndica­
lisme créateur d'emplois.

Ce livre portait le titre provisoire 
de FTQ Inc., mais l’éditeur (Québe­
c/Amérique), sans doute sensible 
aux susceptibilités de la centrale, l’a 
trouvé trop fort. L’ouvrage relate la 
petite histoire de Fonds de solidarité

Un virage 
à 180 degrés 

de la pratique 
syndicale

de sa création en 1983 à nos jours, 
cette « révolution » qui a changé le 
visage du syndicalisme et qui trouve 
aujourd’hui écho dans les officines 
même de la pure et dure CSN.

Louis Fournier a passé sept ans à 
titre de vice-président aux commu­
nications du Fonds. Le portrait qu’il 
en trace dans son livre est d’évi­
dence sympathique, le pdg Claude 
Blanchet est « un battant, un ga­
gnant », « un homme de conviction » 
aussi, « progressiste, social-démo­
crate ».

L’an dernier, Louis Fournier lais­
sait le confort de son emploi au 
Fonds pour se consacrer à la rédac­

tion de ce livre. Aussitôt bouclé, il 
s’attèle aujourd'hui à la biographie 
(autorisée) de Louis Laberge. Quand 
Louis Fournier parle du Fonds de so­
lidarité ou de la FTQ, il dit encore 
« nous » ou « on ». Un mélange d'ad­
miration, d’enthousiasme, de pas­
sion.

De la formule « c’est le régime 
qu’il faut casser », lancée en 1971 par 
Louis Laberge aux mots « concerta­
tion » et « partenariat », il y a un 
monde, un univers. « J’emploie l’ex­
pression ‘coopération conflictuelle’, 
précise Louis Fournier. Le syndica­
lisme se situait en opposition à l'em­
ployeur et ne touchait pas aux pro­
blèmes de gestion de l'entreprise ». 
En 1983, l’idée d'un fonds syndical de 
capital de risque en a choqué plu­
sieurs au sein de la centrale. « Les 
opposants disaient : ‘Ce n’est pas 
l’affaire des syndicats d’embarquer 
dans un projet économique et finan­
cier’. » La-dessus, ils étaient d’accord 
avec les patrons. Pour « la gauche 
traditionnaliste, orthodoxe, de for-
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Louis Fournier, un historien gagné à la cause de son sujet
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tifs et ne pas être lié à une formation 
politique. Il doit pouvoir se doter 
d’objectifs réalistes et mesurables et 
prouver sa bonne gestion financière.

L'organisme doit aussi « viser ex­
plicitement la solution de problèmes 
sociaux », puisque Centraide ne fi­
nance pas d’activités culturelles, ni 
d’activités sportives ou strictement 
récréatives, ni la recherche médi­
cale ou sociale. Il doit utiliser au ma­
ximum le bénévolat et « favoriser 
l’autonomie et la responsabilité ».

« Un des objectifs de Centraide 
c’est de supporter en continuité 
d’une année a l'autre, explique Nicky 
Aumond, du service des allocations. 
Après chaque campagne de levée de 
fonds il y a donc un montant réservé 
pour les organismes déjà aidés. En 
plus, on veut améliorer leur finan­
cement. On voit donc le problème 
pour trouver de l’argent neuf. Car 
pour 205 organismes aidés, au moins 
200 frappent à notre porte à chaque 
année ».

« Comme nous favorisons la prise 
en charge des gensqui vivent leurs 
problèmes, nous finançons le fonc­
tionnement général de l’organisme », 
ajoute Hélène .lolin, du service aux 
allocations. Ce qui va à l’inverse du 
financement gouvernemental, qui 
ouvre plutôt ses goussets lorsqu'on 
lui soumet des projets précis. « Mais 
nous on croit que les organismes 
existent d’abord parce qu'ils ont une 
vie associative et communautaire » 
ajoute Mme John.

Au Québec on compte 17 Cen­
traide. chaque groupe étant auto­
nome, et Centraide Montréal étant le 
plus important (on compte 119 Cen­
traide au Canada et il s'agit en fait 
d’un grand concept nord-américain, 
connu sous le nom de United Way, 
qui compte 2200 sections aux États- 
Unis).

La campagne actuelle, c'est la 
campagne 1990 (les revenus de l'an­
née se terminant au 30 mars provien­
nent de la campagne de l’année pré­
cédente). La campagne 1989 a donc 
permis d’amasser 21,1 millions $. les 
trois années précédentes 19,5 mil­
lions $, 18.8 millions S et 1(5.9 mil­
lions $.

Dans le rapport annuel 90-91 de 
Centraide, on indique que les re­
venus de l’année ayant été de 21,1 
million $, les frais de campagne, de 
communications et d’administration 
se sont élevés à 2,4 millions $. Ce qui 
laisse 17,5 millions $ versés directe­
ment aux organismes, plus un mil­
lion et demi versés indirectement 
sous diverses formes (aide, services 
communautaires, recherche so­
ciale).

Le réseau de 20 000 solliciteurs bé­
névoles permet en fait de maintenir 
les frais de campagne à 11,8% des 
sommes recueillies, ce qui repré­
sente un des plus bas taux au Ca­
nada.

Un Comité d’analyse des tendan­
ces sociales constitué de leaders de 
la communauté montréalaise et pré­
sidé par l’ancien recteur de l’Univer­
sité de Montréal, Paul Lacoste, avait 
produit l’année dernière un rapport 
sur les grands défis des années 90. Ce 
rapport sert de « bible » pour l'action 
de Centraide, qui peut ainsi orienter 
son aide dans les cinq grands axes 
développés par le comité pour la pro­
chaine décennie : apprendre à vivre 
dans une société vieillissante, réussir 
l’intégration des nouveaux immi­
grants, favoriser l’épanouissement 
de la famille, vaincre le chômage et 
la pauvreté et renforcer le secteur 
bénévole et communautaire.

La barre est élevée. Kt Hélène Jo­
hn ajoute qu'en regardant les de­
mandes d'aide on peut tracer un por­
trait de la situation sociale actuelle à 
Montréal. « Cette année on voit plu­
sieurs organismes intervenir dans le 
champ de la pauvreté, mais pas sous 
l’angle du dépannage alimentaire. On 
semble vouloir s’attaquer aux causes 
plus profondes, comme le loge­
ment ».

Alors que la récession s’étire et 
que la situation socio-économique de 
Montréal ne cesse de se dégrader 
Jean-Guy Bissonnette, directeur du 
service de la recherche, constate que 
» plusieurs organismes n'arrivent 
plus à remplir leur rôle de prise en 
charge par les individus eux-mê­
mes : ils sont débordés par des be­
soins urgents en nourriture, en soins 
de santé, en logement».

Un équilibre délicat qui réflète 
les tensions dans la communauté
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Michèle Thibodeau-Deguire, directrice générale de Centraide
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pliquer Jean-Guy Bissonnette. 
Phénomène similaire avec le

Paul Cauchon

LA SURVIE de plusieurs orga­
nismes dépendant directement 
de son aide financière, les ac­
tivités de Centraide ont quelquefois 

suscité des interrogations publiques.
On peut toutefois comprendre cer­

taines décisions actuelles à la lu­
mière de l’histoire de l’organisme.

Au milieu des années 60 on comp­
tait cinq grandes fédérations (dont la 
Fédération des oeuvres de charité 
canadiennes-françaises et la United 
Red Feather Services) qui regrou­
paient des organismes sociaux et des 
oeuvres de bienfaisance issues de la 
tradition de bénévolat du clergé et 
des communautés religieuses.

Ces fédérations ont décidé d'unir 
leurs différentes campagnes de sous­
cription sous le nom de « Campagne 
des Fédérations du Grand Mont­
réal », intégrant complètement leurs 
services. Centraide naissait en 1974 
lorsque la fusion fut terminée.

Mais par le fait même Centraide 
héritait de services offerts antérieu­
rement par les fédérations.

La majorité des organismes aidés 
par Centraide le sont pour des mon­
tants de moins de 100 000$, et on 
trouve quelques organismes qui re­
çoivent 3 ou 400 000 $.

Mais dans le répertoire 1991-1992 
des organismes subventionnés, on 
trouve les « Services communautai­
res catholiques », qui reçoivent plus 
d'un million de dollars. « Il s’agit 
d’une fédération de l’époque qui est 
demeurée comme structure et par 
laquelle on rejoint au moins trois 
centres pour personnes âgées et 
trois colonies de vacances pour en­
fants aux besoins particuliers », d’ex-

YMCA de Montréal, qui reçoit 
975 000 $ répartis en neuf sous-cen­
tres offrant des services aux défa­
vorisés.

Le cas des scouts et guides est 
plusdéücat : les« scouts et guides de 
Montréal » reçoivent 315 000 $ et les 
« Boy Scouts of Canada » 357 000 $. 
Les permanents de Centraide ad­
mettent d’emblée qu’une telle situa­
tion continue de susciter des inter­
rogations. « Nous avons hérité d’une 
situation du passé, de l’époque des fé­
dérations, niais nous avons aussi dé­
cidé de l’assumer », explique Hélène 
Jolin.

« Nous croyons que nos interven­

tions après des organismes scouts 
leur ont permis de jeter un regard 
plus aigu sur les enfants en difficul­
tés, continue-t-elle. Nous sommes 
bien conscients qu’il n’y a pas que 
des pauvres chez les scouts. Mais 
nous voyons-là un mandat préventif. 
Et puis les scouts suscitent un très 
fort bénévolat, ce qui va aussi dans 
notre mandat».

« Centraide vit de la communauté, 
et réflète la communauté, ajoute 
Jean-Guy Bissonnette. Parmi nos do­
nateurs il y en a qui préféreraient 
qu'on donne plus aux scouts et moins 
à d’autres organismes. Et vice-versa. 
On tente de trouver l’équiübre».

Au début des années 80, cet équi­
libre avait été sérieusement remis

en question. La Ligue des droits et li­
bertés, dont un des comités s’appe­
lait l’Office des droits des détenus 
(ODD), recevait des fonds de Cen­
traide et appris un jour que les fonds 
seraient coupés si elle maintenait 
son comité ODD. « Nous avons fini 
par apprendre que Centraide était 
insatisfait des positions politiques de 
I’ODD, et les syndicats de gardiens 
de prison, qui contribuaient à Cen­
traide, menaçaient de retirer leur 
dons », explique Jocelyne Lamou- 
reux, professeur à l’UQAM, qui était 
alors coordonnatrice générale de la 
Ligue. « Nous nous sommes entendus 
pour graduellement réduire leur fi­
nancement. Deux ans plus tard, la 
Ligue ne recevait plus d’argent de 
Centraide ».

Par la suite, l’ODD s’est séparé de 
la Ligue, mais pour des raisons qui 
n’on rien à voir avec cet événement.

L’histoire fit grand bruit à l’é­
poque et plusieurs groupes plus mi­
litants conservèrent longtemps une 
certaine méfiance envers Centrai­
de. .. quoique aujourd’hui on entende 
très peu de critiques publiques en­
vers l’organisme.

On remarque d’ailleurs que Cen­
traide a récemment mis sur pied des 
« projets de démonstration », en dé­
gageant de l’argent neuf pour des 
projets-pilotes qui explorent de nou­
velles expériences. L’année dernière 
un budget de 318 000 $ a été ainsi dé­
gagé pour soutenir sur une base ex­
périmentale huit de ces projets, dont 
« Passages », un service d’héberge­
ment pour prostituées adolescentes, 
et la Maison Oxygène, dans Hoche- 
laga-Maisonneuve, pour les hommes 
démunis en difficultés familiale et 
conjugale.

Solidarité Inc.
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Claude Blanchet, pdg du Fonds de solidarité
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mation marxiste qui a été élevée 
dans le sérail de la lutte des clas­
ses », le Fonds risquait de « changer 
notre philosophie syndicale », rap­
pelle-t-il. Force est de constater que 
ces opposants n’avaient pas tout à 
fait tort.

Le « virage à 180 degrés » qu’a fait 
la FTQ au début de la dernière dé­
cennie, c’est la reconnaissance qu'en 
dehors de leurs « intérêts diver­
gents », travailleurs et employeurs 
ont des « intérêts convergents, ne se­
rait-ce que la survie et le dévelop­
pement de l'entreprise».

N’eut été de la crise de 81-82, le 
Fonds de solidarité n'aurait jamais 
vu le jour. Répétées, les fermetures 
d’usine ont été autant de coups de bu­
toirs emportant les convictions doc­
trinaires. <• La réalité est là; les faits 
sont tellement têtus», rappelle l’au­
teur.

Et ils font tâche d’huile. « La CSN 
commence à sortir de son ghetto. 
Elle a fait un gros virage depuis son 
congrès l’an dernier. Et la suite des 
événements a été tellement fasci­
nante; elle est allée encore plus loin 
que la FTQ en signant un contrat de 
six ans avec Sami Atlas, souligne 
Louis Fournier. Mais elle demeure 
une centrale dont le discours est 
marqué par le secteur public. »

La composition de son members­
hip, qui provient aux deux tiers du 
secteur public contre un tiers seu­
lement pour la FTQ, explique ce tra-, 
vers, selon lui. « Même a la FTQ, il y" 
a encore un clivage. Par exemple, 
les cols bleus (de la Ville de Mont­
réal) qui réclament la semaine de 
quatre jours en pleine récession. Ce 
n'est pas une revendication appro­
priée dans les circonstances. »

« Je trouve ça un peu déprimant. 
On a du mal à convaincre (les syn­
diqués du secteur public) que le sec­
teur public dépend du secteur 
privé. »

Que l’on parle de nouveau contrat 
social ou de démocratie économique, 
il faut « un effort collectif énorme de 
tous les partenaires sociaux » devant 
une « économie en état d’urgence », 
pour reprendre l’expression du mi­
nistre Gérald Tremblay, qui, inci­
demment. était en lice pour devenir 
le premier pdg du Fonds, révèle 
Fournier dans son livre. « Le Fonds 
ne fera pas seul le plein emploi. C'est 
un outil parmi d'autres. »

Alors que gouvernements et patro- ’ 
nat ne font qu'évoquer la concerta­
tion, le Fonds de solidarité la pra­
tique quotidiennement, constate-t-il. 
Quand le Fonds investit dans une en­
treprise, il exige un siège au conseil 
d’administration et a accès aux « li­

vres » de la compagnie. « Idéale­
ment, toutes les entreprises de­
vraient faire de même, souhaite-t-il. 
L’entreprise est une chose trop im­
portante pour la laisser uniquement 
dans les mains des patrons. »

Cette démocratisation, qui distin­
guerait le modèle québécois dans 
une perspective de plein emploi, 
s’appuie sur la formation écono­
mique des travailleurs, en quoi le 
Fonds de solidarité a fait école, c’est 
le cas de le dire. « C’est étonnant de 
voir comment les gens sont avides 
d'en connaître plus. L'appétit vient 
en mangeant. Ils s’intéressent acti­
vement au développement de leur 
entreprise et à l'organisation du tra­
vail», assure Louis Fournier.

Là où le Fonds a investi, cette con­
naissance et la divulgation des résul­
tats de l’entreprise ont modifié les 
négociations de conventions collec­
tives. « Dans certains cas, les travail­
leurs ont pu avoir un meilleur con­
trat que ce qu'ils pensaient obtenir 
en négociant les yeux fermés. Dans 
d’autres cas, ils ont obtenu moins; ils 
voyaient très bien que l’entreprise al­
lait péter au frette. Les négociations 
deviennent des discussions sur l’en­
vironnement de l’entreprise, sur ses 
marchés, ses projets.»

La présence du Fonds au sein d’en­
treprises n'a pas seulement contri­
bue à de meilleures relations de tra­
vail. soutient Louis Fournier. Elle a 
souvent débouché sur des gains en 
productivité et l'amélioration de la 
qualité, fruits d’une plus étroite col­
laboration entre travailleurs et em­
ployeurs.

Le Québec est en mesure de réa­
liser cette concertation économique 
même s’il risque de faire bande à 
part en Amérique du Nord, avance 
Fournier. « Nous sommes une so­
ciété assez homogène où on a déjà 
expérimenté des modèles économi­
ques différents comme la Caisse de 
dépôt ou nos sociétés d’État », fait-il 
observer.

Encore faut-il créer des instances 
permanentes à l’exemple des tables 
sectorielles sur l’emploi, comme l’a 
fait le gouvernement péquiste au dé­
but des années 80, une initiative 
qu’ont tuée dans l’oeuf les libéraux à 
leur arrivée au pouvoir. « Le minis­
tre Tremblay a fait un beau discours. 
Maison marche toujours à la pièce 
et on éteint des feux. On n’a pas de 
prospective, ni de politique », déplore 
Louis Fournier qui cite en exemple 
l’industrie des pates et papiers. « Il 
faut que les entreprises se regrou­
pent et il y aura des pertes d’emplois. 
Personne n'a demandé aux syndicats 
de participer à quoi que ce soit. Là 
encore, les problèmes arrivent et 
vont être réglés en catastrophe. »

N 1)1. R — Solidarité Inc., l’ouvrage 
de Louis Fournier retraçant l’his­
toire du Fonds de solidarité de la 
FTQ est lancé à Montréal aujour­
d'hui par les éditions Québec/A- 
mérique. Nous en publions ici quel­
ques extraits.

La « coopération conflictuelle »
Intérêts communs et intérêts op­

posés entre patrons et salariés : 
vMilà un vieux débat qui a marqué la 
création même du Fonds de solida­
rité et qui ressurgit — et ressurgira 
toujours — à intervalles réguliers, 
car c’est un débat de fond. C’est le 
constat de l’ambivalence de l’entre­
prise comme lieu à la fois d'un con­
flit d’intérêts et d’une coopération à 
une même activité. Pour le nouveau 
syndicalisme — illustré entre autres 
par le Fonds — si l’entreprise reste 
un lieu d'exploitation, et donc de con­
flits, elle est aussi le lieu d’un projet 
conjoint,'et donc d’une concertation. 
Les salariés sont intéressés à ce que 
leur entreprise fonctionne bien. Ce 
débat, qui traverse le mouvement 
ouvrier québécois, agite aussi les 
syndicats ailleurs dans le monde. En 
France, la centrale syndicale qui 
mène la réflexion la plus avancée à 
ce sujet est la Confédération fran­
çaise démocratique du travail 
(CFDT), avec laquelle la FTQ a 
noué certaines relations.

Pour le secrétaire général de la 
CFDT, Edmond Maire, l’entreprise 
est le terrain d’un affrontement per­
manent entre deux logiques, égale­
ment légitimes. La logique de l’en­
trepreneur consiste à rechercher un 
profit qui permette la survie et le dé­
veloppement de l’entreprise face à la 
concurrence qui s'exerce sur un 
marché. Cette logique de gestion est 
la même, quel que soit le régime de 
propriété de l’outil de production, ca­
pitaliste ou socialiste : rechercher le 
résultat financier qui permet à une 
entreprise de vivre, ce n’est pas du 
capitalisme. La logique du salarié, 
elle, consiste à rechercher une plus 
grande sécurité d’emploi, une juste 
rémunération, une amélioration des 
conditions de travail et, de plus en 
plus, un intérêt dans les tâches effec­
tuées, une qualité meilleure des pro­
duits réalises ou des services rendus.

Il y a donc une double légitimité, 
celle du patron et celle du salarié, 
qui doivent s’accorder une recon­
naissance mutuelle. La CFDT re­
jette la cogestion mais conclut à la 
nécessité d’« une coopération conflic­
tuelle entre deux logiques appelées à 
opérer ensemble».

Le débat, qui peut sembler byzan- 
i tin, revêt une importance extrême 
| pour les militants qui s’inquiètent 

qu’on gomme les conflits de classe et 
que le syndicalisme perde son âme. 
Cette controverse agite la FTQ, en 
particulier lors de son colloque, et la 

\ CSN n’y échappe pas non plus.

Le mariage syndical-financier
Une institution financière syndi­

cale .. Voilà un curieux mariage qui 
suscite encore bien des interroga­
tions, autant du côté syndical que fi 
nancier. Depuis la première heure, 
cette dialectique est au coeur de 
l’existence et du progrès du Fonds. 
Mais parfois, comme en cette année 
1990, les débats internes là-dessus 
sont plus fréquents et les tensions 
plus vives au sein de l’équipe du 

j Fonds, ou entre celle-ci et la direc- 
| tion de la FTQ. Ce « brasse-cama­
rade » est tout à fait normal, notent 
Laberge et Frenette : le Fonds est 
une institution en pleine croissance 

! et au bout de six à sept ans, « on ar 
; rive à un âge fatidique, comme dans 
! un couple», estime Frenette.

Du côté de la direction de la FTQ, 
on reproche à certains experts du

service des investissements du 
Fonds d'agir parfois comme des 
« banquiers», des financiers tradi­
tionnels, plus préoccupés de rende­
ment que d’emplois et de concerta­
tion syndicale-patronale dans l’entre­
prise, plus axés sur la rentabilité éco­
nomique que sur la rentabilité so­
ciale. « Le rendement du Fonds ne 
peut pas être calculé juste en cents 
et en piastres », a martelé Laberge 
lors d’une rencontre à huis clos entre 
les dirigeants de la FTQ qui sont ad­
ministrateurs du Fonds et tout le ser­
vice des investissements. « Les em­
ployeurs doivent savoir que nous 
sommes une institution financière 
différente, dit-il. On a une identifica­
tion syndicale et on va la maintenir. 
On doit jouer un rôle d’avant-garde 
dans l’amélioration du climat de tra­
vail, par la concertation dans l’entre­
prise. Et ne jamais oublier qu’on est 
là pour créer et maintenir des em­
plois». Frenette prend la peine de 
préciser qu’il n’est pas question d’in 
vestir dans une entreprise, même 
syndiquée FTQ, si le dossier n’est 
pas bon financièrement. Par contre, 
« si le dossier est très rentable mais 
que le patron est antisyndical, ça ne 
nous intéresse pas».

Autre son de cloche venu de l’ex­
térieur des rangs de la FTQ, celui de 
Me Nicolle Forget qui a siégé cinq 
ans au conseil ; « Le Fonds de soli­
darité n’est peut-être pas assez dé­
marqué de la FTQ qui y exerce une 
forte mainmise. En période de réces­
sion, les pressions syndicales sont sû­

rement plus fortes pour réaliser des 
investissements qui ne sont pas des 
décisions d’affaires. Il faut savoir 
dire non ».

Voilà une dimension qui préoccupe 
un tout nouveau membre du conseil 
fraîchement recruté par Laberge lui- 
même, nul autre que Jean Campeau, 
ci-devant président de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec. 
« Parce qu’il a comme mission de 
créer et préserver des emplois, dit-il, 
il peut arriver que le Fonds sacrifie 
un peu sur le rendement. Or, il doit se 
faire violence et faire attention à la 
sécurité de l’argent qui lui est con­
fié ». Un autre administrateur hors 
FTQ, Raymond Bachand, au conseil 
depuis huit ans, opine dans le même 
sens : « On gère l’épargne de gens 
qui ne sont pas des millionnaires et 
on a le devoir de protéger et de faire 
fructifier cette épargne. Il faut gérer 
en bon père de famille et donner un 
rendement raisonnable ».

Le Fonds de la FTQ...
Par ailleurs, que dire du délicat 

dossier de la syndicalisation dans les 
entreprises non syndiquées où le 
Fonds investit ?

Le directeur du Syndicat de l’auto, 
Claude Ducharme, affirme sans am­
bages que le Fonds doit « aider la 
FTQ à renforcer la syndicalisation ». 
De toute façon, « les employeurs s’y 
attendent » et des syndicats FTQ se 
sont implantés dans plusieurs entre­

prises partenaires du Fonds. Plus ra- 
toureux, Laberge explique aux con­
seillers et analystes du service des 
investissements : « Vos contacts 
avec les employeurs non syndiqués 
doivent les impressionner. Vous etes 
des ambassadeurs du Fonds et vous 
pouvez faciliter l’ouverture des por­
tes par la suite ». Évidemment, c’est 
à la FTQ de faire le boulot et aux tra­
vailleurs de décider eux-mêmes s’ils 
veulent d’un syndicat.

Selon Raymond Bachand, « l’anti­
syndicalisme est beaucoup moins vi­
rulent aujourd’hui dans les milieux 
d’affaires. Et même si c’est loin d’ê­
tre généralisé, plusieurs patrons ne 
demandent pas mieux que le syn­
dicat soit partenaire dans le dévelop­
pement de l’entreprise ». Pour Nycal 
Pageau-Goyette, qui est aussi prési­
dente de la Chambre de commerce 
de Montréal, « le syndicalisme n’est 
plus un démon et il ne peut pas y 
avoir de concertation sans lui ».

« Le Fonds n’a pas à être le centre 
de recrutement de la FTQ, mais il ne 
doit pas, non plus, devenir son bras 
patronal, tranche le directeur des 
Métallos, Clément Godbout. J’ai par­
fois de la difficulté à communiquer 
avec certains ‘banquiers’ du Fonds, 
indique-t-il, mais ce sont des problè­
mes d’adaptation inévitables. Chose 
certaine, le Fonds nous appartient et 
c’est à nous d’y exercer notre in­
fluence ».

Pour Fernand Daoust, « le senti­
ment de propriété de la FTQ à l’é­
gard du Fonds s’accroît avec notre 
sentiment de fierté. C’est fabuleux 
comme nous y tenons. Il faut bien 
l’admettre : nous n’avions jamais 
imaginé toutes ses potentialités. Ça 
nous donne un sentiment de con­
fiance inouï ». Claude Morrisseau 
ajoute : « Même s’il est ouvert à tous 
les Québécois, le Fonds appartient à 
la FTQ qui le contrôle. Pour une fois 
qu’on a une force économique... Et 
plus on est fort économiquement, 
plus on l’est politiquement ». D’après 
Fernand Boudreau, du Syndicat des 
débardeurs : « Si on ne peut pas par­
ler d’économie au Québec sans par­
ler du Fonds, surtout en temps de ré­
cession, on ne peut pas non plus par­
ler du Fonds sans le rattacher a la 
FTQ».

Selon Pierre Laflamme, bras gau­
che de Blanchet et premier vice-pré 
sident aux opérations du Fonds : 
« Malgré son apparence davantage 
bancaire, bureaucratique et techno­
cratique, le Fonds maintient le cap 
sur sa mission initiale : un fonds syn­
dical de développement de l’emploi. 
Nous sommes passés d’une petite 
institution pleine de bon vouloir à 
une plus puissante institution ayant 
un grana savoir et un grand pou­
voir ! Mais la taille du Fonds est en 
core relativement modeste dans le 
milieu financier. Le danger qui nous 
guette, et qui guette la FTQ, c’est de 
s’asseoir sur nos acquis pur les con­
solider et de ne plus développer le 
Fonds de peur que ça aille trop loin 
et d’en perdre le contrôle ».

En définitive, le mariage syndical- 
financier au sein du Fonds est-il so­
lide ? Laberge répond dans son lan­
gage cru ; « On vient de deux mon 
des tellement différents et j'ai dû 
souvent servir d’interprète. Mais 
c’est là pour durer. L’accouplement 
n’a pas été facile, mais ça fait un en­
fant fort ! » Pour Normand Caron, un 
des pionniers du Fonds, les contra­
dictions sont stimulantes et positi­
ves : « C’est un mariage entre un 
pouvoir syndical, celui de la FTQ, et 
un savoir économique et financier, 
celui des experts qui travaillent au 
Fonds. C’est un laboratoire social où 
une nouvelle chimie est en train de 
s’opérer ». Selon Claude Blanchet, 
« l’osmose se fait et le Fonds vieillit 
bien, comme du bon vin... »

ALBERTJACQUARD

LA MAISON DES ARTS DE LAVAL
M. Jacquard, généticien de renom, nous fera partager ses 
réflexions sur les nouvelles techniques de reproduction 
humaine (.VI10. Depuis 1978, année du premier bébé éprou­
vette en Angleterre, le débat est engagé. Périodiquement, 
l'actualité nous rapporte des événements qui concernent 
l'éthique, la recherche ou la législation touchant les NTR.
Où en sommes-nous à l'heure actuelle, c'est une question 
qui s'impose !
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Faut-il garder quelque 
chose de la Quinzaine ?

Robert Lévesque

LA QU ESTION de la survie de la 
Quinzaine internationale de théâtre 
de Québec, dirigée par Mme Rachel 
Lortie, ne se pose plus. Malgré que le 
secrétaire de la Quinzaine, l'écrivain 
André Ricard, ait demandé une 
rencontre avec la ministre des 
Affaires culturelles et le maire de 
Québec, on assure à Québec, au 
-bureau de Mme Krulla-Hébert, qu’il 
n'est pas question de revenir sur la 
décision de ne plus soutenir cet 
-événement.

L’attachée de presse de M me 
Frulla-llébert faisait savoir hier 
qu’un accusé de réception part pour 
les bureaux de la Quinzaine, qu'une 
lettre de la ministre suivra, et qu’il y 
aura sans doute une rencontre dont' 
la date reste à être arrêtée, mais que 
la décision du ministère de retirer 
ses subventions à la Quinzaine ne 
‘sera pas remise en question.

' À Québec, l'annonce des vivres 
coupées à la Quinzaine n'a pas 
commotionné le milieu théâtral. 
Depuis plusieurs années, celui-ci se 
tenait poliment coi devant « le 
festival de Rachel Lortie », plusieurs 
boycottant l’événement, la plupart 
ayant des opinions négatives sur 
« l’esprit » de ce festival qui a débuté 
dans tous les espoirs et perdait en 
route sa ferveur et sa rigueur.

Mais la question qui se pose, en ce 
moment, et qu’Alexandre llausvater 
f ex-directeur artistique de la 
Quinzaine pour les éditions de 84 et 
86) pose lui-même, c’est celle de la 
survie du nom, de la réputation à 
l’étranger, et du calendrier. Pour 
llausvater, qui s’en est ouvert au 
DEVOIR, il est très important, si l’on 
veut que Québec garde le meilleur 
de l’acquis de la Quinzaine, que l’on 
fasse tout pour que « la formule de la 
Quinzaine » demeure, à défaut de 
garder l’équipe.

llausvater trouve restrictif le 
concept de « festival francophone » 
qui se concocte en ce moment dans 
les officines du ministère des 
Affaires culturelles. Un comité mis 
sur pied par le MAC il y a un an a 
travaillé à l’hypothèse'd’un festival 
de remplacement, qui serait comme 
à Limoges un rendez-vous des 
troupes de la francophonie mondiale. 
« Ce n’est pas intéressant de limiter 
le théâtre à une langue; ça ne 
donnera pas grand chose de voir à 
Québec des Africains jouer 
Shakespeare... », explique-t-il, pour 
laisser entendre qu’il rejette cette. 
idée.

Pour Hauvater, « en gardant le 
nom de la Quinzaine, et ses contacts 
établis dans le monde, et en 
installant une nouvelle direction dont 
Mme Lortie serait directrice 
honoraire, la fondatrice si vous 
voulez, on a plus de chances de 
sauver l’idée d’un grand festival de 
théâtre à Québec ». Au contraire, dit- 
il, si on lance une nouvelle formule 
comme celle de la francophonie, il 
faut tout reconstruire, dans un tout 
autre esprit, trop limitatif selon lui.

Alexandre llausvater n’a pas tort. 
Il est vrai que l’importance d'un 
grand festival de théâtre à Québec 
n'est pas à démontrer, et que la 
Quinzaine de Mme Lortie y a 
contribué avec courage. C’est un 
acquis précieux pour la vie culturelle 
de tout le Québec. Il est vrai aussi 
que changer de formule et 
d’approche risque de faire un tort

fatal à cette survie d'un festival. Il 
est vrai également qu’un festival ne 
touchant que les pays de la 
francophonie est assez restrictif.

Mme Frulla-llébert ne voudra 
sans doute pas « revenir » sur la 
décision de ses fonctionnaires et 
resservir des vivres à « la Quinzaine 
de Mme Lortie », mais ce qui est 
important, à l’heure actuelle, c’est de 
bien analyser la pertinence d’un 
festival de théâtre uniquement 
francophone (Limoges vit parfois 
difficilement ce mandat, où 
l'ampleur de la présence africaine 
transforme l’événement en plate­
forme africaine en Europe), et de 
voir s'il n’y a pas, comme llausvater 
le souhaite, certaines choses à 
sauver dans la formule de la 
Quinzaine de Mme Lortie, entre 
autres les contacts établis.

La cinquième édition de la 
Quinzaine devait avoir heu en mai 
1992. Il reste huit mois.

Les duos du Rideau Vert
UNE INHABITUELLE entreprise 

au Rideau Vert, pour lancer la 43e 
saison : on a mis sous contrat quatre 
duos d’acteurs pour défendre, à 
chacun leur semaine, une pièce à 
deux personnages qui est un échange 
de lettres. Il s’agit de la pièce de 
l’Américain A. R. Gurney qui a 
connu beaucoup de succès à New 
York et à Paris sous le titre Love 
letters.

À Paris, seuls Anouk Aimée et 
Bruno Cremer jouaient ce duo. À 
New York, on y a vu défiler de gros 
noms comme Charlton Heston, Gêna 
Rowlands, Louise Fletcher, Ben 
Gazzara, etc. Mis en scène par 
Michèle Magny au RV, Lettres 
d'amour sera d’abord joué par 
Louise Deschatelets et Jean Leclerc, 
puis par Andrée Lachapelle et 
Michel Dumont, par Marie Tifo et 
René Gagnon, et enfin par Mme 
Yvette Brind’amour et Gérard 
Poirier.

Comment choisir ? C’est vraiment 
le cas de le dire : pour les acteurs 
d'abord. La première représentation 
a lieu ce soir.

Le Conservatoire célèbre les 
Dragons
ON A PEU dit que l’équipe de la 

triomphale Trilogie des dragons de 
Robert Lepage est issue des cours du 
Conservatoire d’art dramatique.de 
Québec. La Trilogie étant pour la 
première fois jouée en intégrale à 
Québec (et pour la dernière fois, dit- 
on, au Québec — l’ultime 
représentation ayant lieu le 6 
octobre au Périscope), la direction 
du Conservatoire a décidé de 
célébrer l’événement.

Ce mercredi, 2 octobre, de 5 à 7 au 
13 de la rue Saint-Stanislas, Jean 
Guy, directeur du Conservatoire, 
reçoit l’équipe du Théâtre Repère et 
le milieu théâtral pour célébrer la 
250e de cette oeuvre qui a fait le tour 
du monde depuis cinq ans, après 
avoir obtenu le grand prix du 
Festival des Amériques en 1987.

Le théâtre à la Cacum
AU CONSEIL des arts de la 

communauté urbaine de Montréal 
(la Cacum), il y a un nouveau 
conseiller culturel pour le secteur du 
théâtre. Claude Des Landes, bien 
connu des milieux culturels, 
remplaçe à ce poste Pierre 
Rousseau.

MUSIQUE

Un événement 
exceptionnel

Orchestre Baroque 
de Montréal
Dir. Joel Thiffault Vivaldi, L'Estro 
armonico op 3, 12 Concern pour un, 
deux et quatre violons. Solistes : 
Geneviève Beaudry, Jacques-André 
Houle, Marisol Medina, Emlyn Ngai 
(violon), Vincent Bernard (violoncelle). 
Dimanche 29 septembre, église Saint- 
Joseph, maison de la culture de 
Rivière-des-Prairies.

Carol Bergeron

' RIVIÈ R E-1 ) ES- P R AIRI ES, ce quar­
tier situé aux antipodes du Centre- 
Ville montréalais, possède une 
'inaison de la culture sans domicile 
fixe qui, pour les besoins du récital et 
de la musique de chambre, loue un 
petit temple religieux. Construite en 
1975, l’église Saint-Joseph offre tou­
tefois le précieux avantage d’une 
acoustique tout à fait exceptionnelle. 
’’ C’est donc là que, devant quelques 
dizaines citadins des alentours, l’Or- 
èhestre Baroque de Montréal (OBM) 
Se livra, dimanche soir, à une lecture 
aussi captivante que décapante des 
12 Concern op.3 d’Antonio Vivaldi.

Publiée en 1711, cette collection 
porte le titre de « l’estro armonico » 
que l’on traduit littéralement par « la 
fantaisie harmonique » ou mieux en­
core par « l’invention musicale ». Vi­
valdi y fait preuve d’une imagination 
peu banale qui, en ce début de siècle, 
stimule cet esprit nouveau qui mè­
nera au Concerto de soliste de la pé­
riode dite « classique » (celle de Mo­
zart).

On le voit en effet se soustraire 
aux contraintes de l’ancien style. Il 
offre au soliste (ici, le violon) la 
chance de s'évader du « concertino » 
(petit groupe d’instruments solistes) 
(lui dans le Conceto grosso dialoguait 
avec le « ripieno » (orchestre propre­
ment dit). C’est ainsi qu’à travers 
cette métamorphose, les tendances

individualistes commencent à s’ex­
primer.

Incidemment, L'Eslro armonico 
apparaît au début d’une production 
considérable qui compte 200 Con­
cern pour violon et 300 autres pour 
divers instruments comme la man­
doline, la viole d’amour, le hautbois, 
la flûte à bec, le basson, le violon­
celle, le cor, la flûte traversière et la 
trompette. Tous ne possèdent pas la 
même qualité d'invention, mais selon 
un exégète « vivaldien » comme le 
musicologue Michael Talbot, il faut 
se garder de l’absurdité voulant que 
Vivaldi n’ait, en fait, composé qu’un 
seul Concerto des centaines de fois.

En dépit de la longueur du pro­
gramme et surtout du considérable 
travail de préparation que cela a dû 
imposer aux interprètes, on peut 
alors comprendre que Joël Thiffault 
n'ait pu résister à l’envie d'offrir les 
12 Concertiop.3 en une seule soirée. 
Il sentait sans doute que l’expérience 
n'allait pas être banale. Et banale, 
elle ne fut pas, puisqu’elle prit très 
tôt les proportions d’un événement 
exceptionnel.

Car ce prodigieux musicien ne 
peut pas se contenter, comme tant 
d’autres le font, d’une simple lecture, 
si attentive puisse-t-elle être. Il in­
vestit la musique avec une force vi­
tale quasi démentielle. Il balaye l’é­
criture d’un souffle irrésistible.

Le Vivaldi banalisé des « tapisse­
ries sonores » acquiert avec lui un re­
lief qui accroche l’attention de l’au­
diteur. Les textes retrouvent enfin 
leur vitalité euphorique, leur force 
dramatique et leur lyrisme person­
nel. En somme, on rie s’ennuie pas 
une seconde, et le temps passe que 
l’on n’a pas vu s’écouler.

Faut-il préciser que Thiffault et 
ses admirables interprètes, jouaient, 
à l’exception du contrebassiste, sur 
des copies d’instruments anciens 
montés, comme au 18e siècle, avec 
des cordes de boyau ?

DANSE

Photo Jorge Léon

Sinfonia Eroica, de la chorégraphe Michèle Anne de Mey

A»

Trêve au coeur du tumulte
Sinfonia Eroica
Une chorégraphie de Michèle Anne De 
Mey interprétée pac Andreu Bresca, 
Jordi Casanovas, Olga de Soto, 
Matteo Moles, Françoise Rognerund, 
Gabi Sund, et Michèle Anne De Mey. 
Scénographie : Michel Thuns. 
Éclairages : Bernard Freymann. 
Musique : Symphonie no 3 de 
Beethoven, et l'ouverture de Bastien et 
Bastienne de Mozart. Spectacle 
présenté dimanche au Théâtre 
Maisonneuve dans le cadre du Festival 
international de nouvelle danse.

Mathieu Albert

LA CHORÉGRAPHE belge Michèle 
Anne De Mey est arrivée au milieu 
du Festival international de nouvelle 
danse comme un baume appliqué sur 
nos corps passés à tabac par 
Édouard Lock, sur nos consciences 
disjonctées et rendues perplexes par 
AnntiTérésa de Keersmaeker, sur 
nos imaginaires secoués par les dan­
ses fuligineuses de Sylvain Émard. 
Elle est arrivée dimanche soir, sur la 
scène du Maisonneuve, suave et pré- 

| venante comme une monitrice qui 
scande la marche de ses louvetaux. 
Avec cette gaieté franche, allègre, 
vigoureuse, qui ne recule devant rien 
pour imposer sa joie.

Dans ce festival, qui nous promène 
formidablement depuis mercredi 
dernier comme si nous étions jetés 
sur les rails d’une montagne russe, 
Michèle Anne De Mey survient 
comme une trêve au coeur du tu­
multe, un apaisement de toutes les 
interrogations, une parenthèse ou­
verte au surgissement du bonheur 
tranquille et sans problème. Entou­
rée par six danseurs, elle occupe la 
scène comme si elle voulait retrou­
ver la fraîcheur adolescente des ren­
dez-vous de copains, le plaisir can­
dide des conversations lavées de tout 
drame, purifiées de toutes catastro­
phes, retournées à l’état presque im­
maculé d’une existence sans mé­
moire. Les corps ne sont ni meurtris, 
ni malmenés; l’humeur ne tolère au­
cune escale méditative. Le ciel est 
clair, immuablement, du début à la 
fin.

Contrairement à Anne Térésa de 
Keersmaeker, sa compatriote, qui, la 
semaine dernière, avec Actherland, 
faisait vivre une danse dont la sen­
sualité était neutralisée par une in­
tervention cérébrale, la chorégra­
phe, ici, abandonne le geste à une 
sorte d’élan impétueux, un plaisir 
rempli de générosité, une pétulance 
qui refuse d’adopter le langage de la 
délibération intellectuelle.

Dans cette Sinfonia lleroïca 
qu’elle nous présente en première 
nord-américaine (qu’elle a créée 
l’année dernière au Théâtre Varia de 
Bruxelles) il y a partout cette consis­
tance de chair; cette peau qui tran­
spire, qui aime, qui frémit, qui jubile. 
Il y a ces hommes et ces femmes, 
complices dans le jeu, solidaires lors­
que les larmes montent aux yeux de 
l’un des leurs, mêlant la conversation 
à la danse, s’habillant et se déshabil­
lant. Nous les croisons dans un lieu 
laissé à l’indétermination, qui évoque 
autant l’arène d'un cirque, l’espace 
vidé d’un studio, la surface d’un han­
gar. Michèle Anne De May fait de la 
danse une forme de contemplation 
extatique devant la vie. Son oeuvre 
est pleine de cette sève qui lutte pour 
affirmer les pouvoirs de la sérénité 
et de l’existence contre la catatonie 
et les misères pétrifiées en destin 
inéluctable.

Mais néanmoins, au coeur de cette 
vitalité jaillissante, au coeur de tou­
tes les qualités indubitables que com­
porte ce travail, la pièce ne va pas 
sans poser certains problèmes. Il y a 
la mise en scène qui reprend à son 
compte les stéréotypes de la mode 
actuelle qui veut que le beau et l'ef­
ficace ne puissent résider que dans 
le seul dépouillement, ainsi que dans

l’abolition de la distance entre la 
scène et les coulisses. Édouard Lock 
l’a fait beaucoup mieux qu’elle la se­
maine dernière, et De Keersmaeker, 
à sa manière, en a fait également 
une proposition dans Actherland. Il y 
a aussi l’eau qui est répandue au sol 
à la fin du spectacle et sur laquelle 
les danseurs s’amusent à glisser. L’i­
dée est la réplique parfaite d’un 
spectacle de la compagnie améri­
caine Pilobolus, qui a déjà utilisé le 
procédé il y a plusieurs années.

Michèle Anne De May, qui en est 
encore au début de sa carrière (elle 
a fondé sa compagnie il y a à peine 
un an et demi) reste toutefois une fi­
gure forte, et douée de cette vraie 
nature d’artiste qui fait de la danse 
un art habité par la poésie. Nous at­
tendons la suite.

★ ★ ★
Les spectacles à l’affiche ce soir : 

le Groupe Émile Dubois qui présente 
Les Mystères de Subal au Théâtre 
Maisonneuve à 20 h 30; les chorégra­
phes Lola MacLaughlinet Dulcinée 
Langfelder qui sont au Studio-théâ­
tre Alfred-Laliberté de l’UQAM à 
19 h; et dans le OFF, Jocelyne Mont- 
petit qui présente au cabaret le Lion 
d’or (1676 rue Ontario est) une pièce 
intitulée Corps en fuite à 23 h.

CLAIRE BRETECHER
Portrait d’une dessinatrice désenchantée
Nathalie Petrowski

! IL Y AVAIT 12 ans que Claire Bre- 
techer, la mère de Cellulite, Agrip­
pine, Thérèse d’Avila, Monique, les 
Frustrés et combien d’autres névro­
sés du monde moderne, n’avait pas 
traversé l’Atlantique et 15 ans qu’elle 
n’avait pas.mis les pieds à Montréal. 
Pourquoi ? Pour rien ou plutôt parce 
que la célèbre dessinatrice avait 
d’autres chats à fouetter et des cen­
taines de planches à noircir et qu’il 
n’y avait pas d’urgence à ce qu’elle 
se' fasse voir ici ou ailleurs.

Voilà pourtant qu’un concours de 
| circonstances la ramène chez nous, 
| avec Agrippine, prend vapeur son 
j nouvel album sur les « ados » sous le 

bras, avec en plus son fils Martin, 7 
ans, et son mari, prof de droit et ad­
joint de Michel Rocard à ses côtés. 
Voilà même qu’elle accepte de ren­
contrer des journalistes et de faire 
des télés, elle qui a en sainte horreur 
le cirque médiatique et ses plus fi­
dèles serviteurs, elle qui refuse d’a- 

j vouer quoi que ce soit sur elle-même 
sinon qu’elle s’appelle toujours 
Claire Bretecher et que la vie c’est 
plutôt nul, merci.

De cette jolie blonde aux yeux 
bleus iceberg, on a dit un tas de cho­
ses, la première voulant qu’elle soit 

j la terreur des interviewers tant par 
le laconisme de ses réponses que par 

I la sécheresse de son ton de voix. La 
j deuxième voulant qu’elle pratique 
( avec bonheur l’art de se défiler et ré- 
I ponde n’importe quoi pour en finir au 

plus vite et avoir la sainte paix.
C’est donc chargée d’un lourd ba­

gage de craintes que je suis allée 
hier à sa rencontre, pensant la trou­
ver seule et la découvrant entourée 
de son mari, de son fils, de son copain 
Pierre Huet, d’une attachée de 
presse et d’une autre journaliste qui 
a voulu lui poser autant de questions 
que moi. Il va sans dire que la con­
versation qui s'ensuivit fut plutôt dé­
cousue. Entre un haussement d'é­
paules, quelques points d’interroga­
tion et plusieurs eclats de rire, Bre- 

| techer révéla toutefois que les seuls 
groupes sociaux, outre les militants 
soixante-huitards et les écolos des 
années 90, qui la mettent hors d’elle 
et brisent sa belle indifférence, ré­
pondent au nom de catholiques. « Ce 
n’est pas tant les cathos, corrige- 
t-elle immédiatement, que l’attention 
qu’on leur porte, à eux, au pape et 
aux avis et conseils du pape. Je dé- 

I teste les cathos et ils me le rendent 
bien.»

Pour ceux qui ne seraient pas dans 
le secret, Claire Bretecher est née en 
Bretagne dans une famille de eatho- i liques pratiquants. Elle a étudié chez

Claire Bretecher

les Ursulines et ne souhaite cela à 
personne, même à ses pires ennemis. 
« Je me souviens d’une émission d’/t- 
postrophes avec Denise Bombardier 
qui racontait ses histoires d’enfance 
avec les bonnes soeurs. Or à l’émis­
sion, il y avait François Giroud ou 
peut-être une autre qui se gargari­
sait du fait que de telles choses ne 
pouvaient arriver qu’au Québec. 
C’est pas vrai. Je vous dirai même 
que c'est pire en France. »

Les cathos, comme elle les ap­
pelle, sont d'ailleurs les seuls qui lui 
aient donné du fil à retordre, suite à 
la publication de La vie passionnée 
de Sainte-Thérèse d’Avila en 1980. Le 
Nouvel Observateur où elle travaille 
depuis bientôt 20 ans, fut inondé de 
lettres de protestations exigeant son 
renvoi. Elle ne fut pas congédiée 
pour autant et continue à jouir au 
magazine d'une liberté absolue. Cela 
ne l'empêche pas de rouspéter 
comme elle rouspète sur tout. « Je 
n'ai jamais connu la moindre cen­
sure au Nouvel Obs, en même temps 
je n’ai pas connu le moindre encou­

ragement non plus. Je peux y publier 
des bandes pendant six mois sans 
que personne ne m’appelle ni ne me 
dise quelque chose. Des fois ça m’a­
gace profondément, j’ai l’impression 
de travailler dans le vide. Je me dis 
qu’un jour ou l’autre, je vais ficher le 
camp ou qu’ils vont me mettre de­
hors. »

D’où la rumeur voulant qu’elle 
quitte le Nouvel Obs pour le maga­
zine Elle, rumeur qu’elle dément for­
mellement. « Il fut vaguement ques­
tion à un moment que j’aille à Elle. 
Dès que j’ai parlé de cachet, tout est 
tombé à l’eau. Ils n’ont tout simple­
ment pas les moyens de me faire tra­
vailler et moi je n'ai pas envie de tra­
vailler pour rien. »

De son propre aveu, la dessina­
trice entretient des rapports passa­
blement névrotiques avec l’argent. 
Non pas qu’elle en manque car elle 
est probablement, avec Wozinski, la 
dessinatrice la mieux payée en 
France sans compter qu’elle est son 
propre éditeur et touche environ 8 $ 
par album. Quand on sait qu’elle

vend en moyenne 200 000 exemplai­
res par album, on comprend que l’ar­
gent n’est vraiment pas un problème. 
« Mais c’est un problème, insiste- 
t-elle, avant j’en avais pas et c’était 
l’horreur, maintenant j’en ai et ce 
n’est pas mieux. Je suis terriblement 
dépensière et je ne veux surtout pas 
qu'on me dise combien cela coûte. 
Alors je dépense, je dépense et après 
cela, je suis obligée de travailler 
pour payer mes dettes. L’enfer, 
quoi ! »

Il y a évidemment pire sur terre 
sauf que Claire Bretecher ne semble 
pas s’en rendre compte. À l’entendre, 
sa vie est une suite ininterrompue 
d’angoisses et de névroses que 
même le défoulement du dessin et le 
succès de sa carrière n’ont su cal­
mer. « Je suis quelqu’un de fonda­
mentalement coincé et même si en 
vieillissant (elle a 50 ans) on donne 
l'impression de mieux se contrôler, 
on reste ce que l’on est. Si je n’étais 
pas si coincée par exemple je serais 
capable de travailler avec les gens, 
de négocier avec eux dans le quoti­
dien. Or j’en suis toujours incapable. 
C’est pour cela que je m’enferme 
dans mon atelier avec mes person­
nages, c’est pour cela que je fuis les 
mondanités et la prétention du mi­
lieu culturel parisien que je ne peux 
pas supporter. »

A ceux qui lui reprochent la lai­
deur consommée de ses personnages 
et plus particulièrement des femmes 
qu'elle crucifie d’un coup de crayon, 
Bretecher répond par une certaine 
irritation. « La tradition de la bédé 
voulait qu’il y ait d'un côté la jolie 
femme et de l’autre l’affreuse mé­
gère. Moi je ne veux pas faire ces 
distinctions sans compter que je suis 
avant tout une caricaturiste, je dé­
forme les traits de mes personnages 
pas pour les enlaidir mais parce que 
la caricature l’exige. » Ceux qui se 
reconnaissent dans ses dessins lui en 
veulent rarement. « Ce qui compte 
pour les gens c’est qu’on parle d’eux. 
Combien d’entre eux sont venus me 
dire que je devrais parler de tel 
corps de métier. Y'en a même un qui 
m’a proposé de faire un stage à la 
poste pour m'inspirer ! »

Claire Bretecher n’est pas telle­
ment du genre stagiaire. Elle refuse 
de faire de l’observation sociale et 
prétend que ses personnages lui 
viennent presque inconsciemment 
sans qu’elle ait besoin de les fréquen­
ter. Elle prétend aussi beaucoup 
d’autres choses qu’il serait trop long 
d’énumérer et impossible à vérifier. 
Chose certaine, Claire Bretecher est 
plus sympathique que ses personna­
ges. Le problème c’est qu'il ne faut 
pas lui dire, ça risquerait trop de 
l’angoisser.
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CINEMA
ASTRE I: (849-3456) - Fleher King 7 h, 9 h 40 II: 

Late for Dinner! h 10, 9 h 10 III: Freddy's 
Dead the Final Nightmare 7 h, 9 h. IV: Dou­
ble Impact7 h — Terminator 29 h 05

BERRI I: (849-3456) — L'aaaaaaln louait du 
trombone 1 h, 3 h 10, 5 h 20, 7 h 30, 9 h 40 II: 
Dea pilotes en l'air 1 h 30,3 h 30.5 h 30, 7 h 30, 
9 h 30 III: La lin de Freddy l'ultime cauche- 
mar\ h 40.3 h 40, 5 h 40, 7 h 40,9 h 40IV: Nel- 
llgan 1 h 30,3 h 30,5 h 30, 7 h 30,9 h 30 V: Ro­
bin dea Bols, prince dea voleurs 1 h, 3 h 45, 
6 h 30,9 h 15

BONAVENTURE I: (849-3456) - Freddy'a 
Dead the Final Nightmare 7 h 15,9 h 30 II: 
Boyz’n In the Hood 7 h, 9 h 15

BROSSARD I: (849-3456) - La Un de Freddy, 
l'ultime cauchemar 7 h 30. 9 h 30 II: Demoi­
selle sauvage7 h. 9 h III: /. 'assassinlouait 
du trombone 7 h 10.9 h 25

CARREFOUR LAVAL 1: (849-3456)- Late for 
Dinner 7 h, 9 h — 2: Robin des Bols, prince 
des voleurs 8 h 3: Freddy's Dead the Final 
Nightmare 7 h 15, 9 h 15 4: Nelllgan 7 h 15,9 h 
20— 5: Delicatessen 7 h 20.9 h 20 6: t’assas­
sin louait du trombone 7 h 20,9 h 25

CENTRE EATON 1: Mil- À propos d'Henri 12
h 30, 2 h 45, 5 h, 7 h 15,9 h 30 2: Deceived 12 h 
10, 2 h 20, 4 h 35, 6 h 50. 9 h 05 3: Thelma S 
Louise 12 h 25,3 h, 6 h, 9 h 05— 4: Terminator 
212 h 20.3 h 20,6 h 20,9 h 10, jeu. 12 h 20.3 h 20, 
6 h 20 5: Doc Hollywood 12 h 35,2 h 50,5 h, 7 h
10.9 h 25 6: Terminator2U 12 h30,3h30,6h
30.9 h 20

CINÉMA ÉGYPTIEN 1 : 1455 Peel, Mil <849- 
3456)— Barton Flnk 1 h 30,4 h 15, 7 h, 9 h 30 2: 
Slackers 2 h, 4 h 45, 7 h 15,9 h 15 3: Rambling 
Rose 1 h 45,4 h 30,7 h, 9 h 30

CINÉMA PARALLÈLE: 3682 boul St-Laurent, Mil 
(843-6001) — Films et vidéos: spécial sur la 
danse belge 12 h.

CINÉMA PARIS: Mil (875-7295)- Lite Stlnks 3 
h, 7 h 15.— Boyz In the Hood 5 h, 9 h 45

CINÉMA POINTE-CLAIRE 1: 6361 Trans-Ca- 
nada (849-3456)— The Commitments 7 h, 9 h 
30 2: Rambling Rose 7 h, 9 h 20— 3: Hot 
Shots 7 h 05,9 h 05 4: Freddy's Dead the Fi­
nal Nightmare 7 h, 9 h 5: Late tor Dinner 7 h, 
9 h 6: Pure Luck 7 h 10.9 h 10

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: (842-9768)—

CINÉMA V - 1: 5560 Sherbrooke 0. (489-5559)- 
Flsher King 6 h 30,9 h 20 2: Dead Again 7 h 
20. 9 h 40

CINÉPLEX I: (849-3456) - La gloire de mon 
père 2 h, 7 h 20— Le château de ma mère A h 
10.9 h 30 2: Freddy's Dead the Final Nlght-
mare 1 h 15,3 h 15,5 h 15. 7 h 15, 9 h 15 III: Ay 
Carmella 1 h 30, 4 h, 7 h 05, 9 h 10 IV: Les 
commitments 1 h 30, 4 h, 7 h, 9 h 25 V: Jac­
quot de Nantes 1 h 30,4 h, 7 h 05, 9 h 30- VI: 
Double Impact 1 h 30,4 h 05,7 h 05,9 h 20 VII: 
Le silence des agneaux 1 h 15,4 h 15,7 h, 9 h 
25 VIII: Europa Europa \ h 15,4 h 15, 7 h, 9 h 
25 IX: Il danse avec les loups 1 h 30. 5 h. 8 h 
30

COMPLEXE DESJARDINS I: (849-3456)- Bar­
ton Flnk 2 h, 4 h 30.7 h, 9 h 20 II: Delicatessen 
1 h. 3 h 05. 5 h 15. 7 h 30. 9 h 45 III: Rose pas­
sion 2 h 15,4 h 45, 7 h 10,9 h 30, mer. 2 h 15, 4 h 
45, 9 h 30IV: Demoiselle sauvage 12 h 45. 2 h 
55, 5 h 05, 7 h 15,9 h 30. mer. 12 h 45,2 h 55,9 h.30

COMPLEXE GUY-FAVREAU/ O.N.F.: 200
ouest Boul. René-Lévesque, Mtl (283-8229)— 
L'homme numéroté 19 h. (1er au 4 oct.)

CINÉMA JEAN-TALON: Mtl- Nécessary 
Roughness 7 h, 9 h 30

CINÉMA OMÉGA 1:- Terminator 2tr. 7 h, 9 h 
35 2: 101 Dalmatiens 6 h 30— Il danse avec 
les loups 6 h 45 3: Doc Hollywoodfr. 9 h— 
L'agent tait la farce 214 7 h 10 4: Le petit 
monstre 2 7 h— Dur comme stone 8 h 05

DERNIERS
POUR ACHETER LA 
riMF-rAPTF

JOURS POUR L'UTILISER

OUTREMONT
1248. Bernord 273-0437

CONSERVATOIRE D’ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)- The Last Laugh 20 h 30

CRÉMAZIE: (849-3456) - Dans la soirée 7 h, 9 
h 05

DAUPHIN I: (849-3456) - 37.2 le matlnc 8 h 11: 
Le brasier 7 h, 9 h 20

CINÉMA DÉCARIE 1: (849-3456) - Boyz'n In 
the Hood! h, 9h 152: Hot Shots! h 15.9h 30

DORVAL I: (631-8586) - Fisher King 6 h 30, 9 h 
20 II: Dead Again 7 h 15, 9 h 30— III: Com­
pany Business 7 h, 9 h 15IV: Showdown In 
Little Tokyo 7 h. 9 h.

DU PARC 1 : (844-9470)- Fisher King 6 h 20, 9 h 
05 2: Thelma & Louise 6 h 30, 9 h 3: Dead 
Again 7 h, 9 h 10

DU PLATEAU 1: (521-7870)- Terminator 21 h 
45,4 h 15, 7 h, 9 h 35— 2: Une trêve pour l'a- 
mour\ h 30,4 h, 5 h 45,9 h 20

FAIRVIEW I: (697-8095) — Necessary Rough­
ness 6 h 55,9 h 25 II: Deceived! h 05.9 h 20

FAUBOURG STE-CATHERINE 1 : (849-3456)— 
The Commitments 1 h 15, 4 h, 7 h, 9 h 20 2: 
The Commitments 1 h 30,4 h 15, 7 h 15,9 h 35, 
jeu. 1 h 30,4 h 15,9 h 35 3: Hot Shots t h 20, 3 h 
20, 5 h 20, 7 h 15,9 h 15 4: Defenseless 1 h 45,4 
h 30, 7 h, 9 h 10

MUSIQUE CLASSIQUE

I
CE SOIR. MARDI 1ER OCTOBRE

LA PETITE MUSIQUE DE NUIT DE
CIEL MF

PRÉSENTE À 22:00

• concerto de Aranjuez (Rodrigo)
• concerto pour hautbois et orchestre nos 2-5-6- 

8-11 (Albinoni)

DEMAIN SOIR, 22:00

• quintette La Truite op. 114 (Schubert)
• cassation K. 99 (Mozart)

RENSEIGNEMENTS: 527-8321

SUR TOUS LES TONS.
Tfe/'KANîîlM ot theOrEKÂ

./. ANDREW Ml
niim rn it*ir juif Il A K

SEULEMENT TROIS MOIS!
Théâtre Maisonneuve,
Place des Arts, Montréal

du 12 NOVEMBRE 1991 
au 20 FÉVRIER 1992
Avant-premières:
12 el i:« novembre moi 
Gala d’ouverture: jeudi 14 novembre 
moi au profil de la l-'ondalion du 
Diabète Juvénile.

Y I) H K B B F. K 
> 1.1) l’RINC F.

(514) 790-2222
llillels en vente également au guichet 
de la Place des Arts el aux gnic bris 
TiekelMasler (situés dans < erlains 
magasins de La Haie)
Groupes (20 personnes minimum) 
téléphonez : (.">14) K74-0IÛ.T au Quéliee 
(410) 025-74(14) en dehors du (Jucher

Version Originale!

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (49M159)-

GREENFIELD I:(671-6129) — Fisher King6b 
15,9 h. 2: A propos d'Henri 7 h, 9 h 15 3: Ne­
cessary Roughness Th 15,9 h 30

IM AX: Vieux-Port de Montréal (496-4629)— L'eau et 
les hommes également Expotec L'homme ce 
drôle d'animal lous les jours de 9 h 45 à 21 h 30 
version anglaise à 11 h 45,17 h 45.20 h 45

IMPÉRIAL: (288-7102) - Fisher King 12 h 30, 3 H 
15, 6 h 05,9 h.

LAVAL : (688-7776) — 1 : Necessary Rough­
ness 7 h 05, 9 h 20 2: Fisher King 6 h 30,9 h 30 
3: Terminator 2 6 h 35, 9 h 35 4: Company 
Business 7 h 10, 9 h 10 5: Deceived 7 h, 9 h 10 
8: L'agent fait la farce 7 h 20,9 h 05 7: Show­
down In Little Tokyo 7 h 05,9 h 05 8: Robin 
Hood, Prince of Thieves 6 h 30, 9 h 25 9: 
Desd Again 7 h 05, 9 h 15 10: >1 propos 
d'Henri 7 h 15,9 h 30 11 : Terminator 2 6 h 30, 
9 h 3512: The Doctors h 50,9 h 15

LAVAL 2 0 0 0 1: (849-3456)- Des pilotes en 
l'air7 h 30,9 h 20 2: La fin de Freddy, l'ul­
time cauchemar7 h 15,9 h 05

LOEW’S l:(861 -7437) - Dead Again 12 h 15,2 h
30.4 h 45, 7 h 10, 9 h 35 II: Robin Hood Prince 
of Thieves 12 h 30,3 h 15,6 h 10,9 h 05 III: The 
Doctor1 h, 3 h 40.6 h 20.9 h 10IV: Regarding 
Henry 12 h 25,2 h 40,5 h, 7 h 15,9 h 30 V: Julia 
Has Two Lovers 1 h 15,3 h 15,5 h 15, 7 h 30,9 h 
35

OUIMETOSCOPE:(525-8600) — Salle 1: Déca­
logue 9-1019 h— Salo ou les 120 Jours de 
Sodome?\ h 15— Salle2: Leraccourcll9h 
30— J'al engagé un tueur 21 h 30

OUTREMONT: (273-0437)— Le fabuleux gang 
des sept 7 h 15 — Liste noire: coupable par 
association 9 h 30

PALACE 1: — Necessary Roughness 1 h 30,4 
h, 6 h 40,9 h 15 II: Company Business 12 h 20, 
2 h 35,4 h 45, 7 h 05,9 h 30 III: Dream Machine 
1 h. 3 h 15, 5 h 15, 7 h 20, 9 h 30 - IV: Termi­
nator 212 h 20, 3 h 15, 6 h 10, 9 h V: Harley 
Davidson and the Marlboro Man 12 h 30, 2 h
40.4 h 50, 7 h 05,9 h 25 VI: Showdown In Little 
Tokyo 12 h 45,2 h 45,4 h 45, 6 h 50,9 h 10

PARADIS I: (849-3456)— Des pilotes en l'air 7 
h, 9 h II: La fin de Freddy l'ultime cauche­
mar7 h 15,9 h 15 III: L'assassin louait du 
trombone 7 h, 9 h'10

PARISIEN I: (866-3856)— Thelma et Louise 12 
h 25, 3 h 15,6 h 15,9 h II: Festival de l’humour 
1 h 30,3 h 30,5 h 30, 7 h 30,9 h 35 III: Cyrano de 
Bergerac 1 h, 6 h 30— Merci la vie 3 h 50,9 h 
151V: Le porteur de serviette 12 h 45,3 h, 5 h 
10,7 h 15,9 h 30 V: Julia a deux amants 1 h 
10,3 h 10,5 h 15, 7 h 20, 9 h 30 VI: Une époque 
formidable 12 h 40,3 h, 5 h 05, 7 h 10,9 h 20 7: 
L'homme de rivet h 30,3 h 30,5 h 30,7 h 30,9 
h 35

PLACE ALEXIS NIHON l:(849-3456) — Late for 
Dinner! h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h. 11: Freddy's Dead 
the Final Nightmare 1 h, 3 h, 5 h, 7 h 30,9 h 45. 
Ill: City Slickers 1 h, 4 h, 7 h, 9 h 30, lun. 1 h, 4 h,
9 h 30

PLACE LONGUEUIL 1 : (849-3456) - Des pi­
lotes en l'air7 h 15,9 h 15 2: Double Impact!
h, 9 h 10

PLAZA CÔTE DES NEIGES: (849-3456)- 1: 
Europa Europa 7 h, 9 h 25 2: Nelllgan 7 h 05,9

MusiConsultant H.B. présente
SAISON 1991-199 2

LE QUATUOR 
M O R E N C Y
ET SES AMIS

JEUDI,3 OCTOBRE 1991 A 20H
BEETHOVEN: Quatuor à cordes op. 18 n° 1 
J. HÉTU: Quatuor n° 2, opus 50 [Création] 
SCHUBERT: "La Jeune Fille et la Mort”
BILLETTERIE Articulée 
524-4526
THÉÂTRE PAUL DfS MA R A I S
CENTRE CANADIEN D1
1 920, BAIIE (METROiGUY-CONCORDIAl
RADKKONCERT100,7 RÉSEAU FM STEREO Of RADKKANADA 
MINISTERE DES AFFAIRES CUITUREUES - QUÉBEC 
CONSEIL OES ARTS - COMMUNAUTE URBAINE DE

h 15 3: Korcxak 7 h 10, 9 h 35 4: Freddy'a 
Dead the Final Nightmare 7 h 35,9 h 35— 5: 
Late tor Dinner! h 20,9 h 20 6: The Commit­
ments 7 h 05.9 h 30 7: L'assassin Jouait du 
bombons 7 h, 9 h 15

QUARTIER LATIN: MU­

LE RIALTO: 5723 ave du Parc, Mil (274-3550)-

Bonjour Shalom 7 h 15— Chameleon Street
9 h 30 .

VERSAILLES l:(353-7880) - Fisher King 6 h 20. 
9 h 1511: Deceived! h 15. 9 h 30 III: Dead 
Again 7 h, 9 h 15IV: Terminator 2 lr 6 h 20, 9 h 
15 V: >1 propos d'Henri 7 h 15. 9 h 35 VI: 
Company Business 7 h, 9 h.

CINEMA QUÉBEC
CANARDIÊRE: (661 -8575)-Jeu d'enfant J19 h 

15,21 h 10

CINÉMA LIDO: —Dea pilotes en l'air 19 h, 21 
h — L'assassin louait du trombone 19 h, 21 
h.— Robin dea Bols 18 h 45— Dur comme 
Stoneven. 21 h, mar. au jeu. 21 h 10— MarcI la 
vie 18 h 50— Terminator 2 21 h 10 — A pro- 
poa d'Henri 19 h, 21 h 10

LE CLAP: (650-CLAP)- Delicatessen 12 h, 13 h 
50,15 h 40,17 h 30,19 h 20. 21 h 10,23 h

GALERIES CAPITALE 1 : (628-2455)— Thelma 
et Loulae 6 h 30,9 h 05 2: Terminator 2 fr. 6 h 
15,9 h 05 3: A propos d'HenrlSh 45,9 h 15 4: 
Merci la vie 6 h 45.9 h 15 5: Une époque for­
midable 7 h 20,9 h 20 6: L’agent tait la larce 
7 h 30.9 h 30

PLACE CHAREST: (529-9745)- L'assassin 
Jouait du trombone 12 h 30,14 h 40,16 h 45,19 
h, 21 h 15— Lea commitments 13 h 20,16 h 15 
19 h 20,21 h 50— LolaZIppertï h 50,15 h. 17 h
10.19 h 25,21 h40— Barton P/n* 13 h )0,15 h
40.19 h 10,21 h 40— Demoiselle sauvage 13 h 
30.16 h. 19 h 15,21 h 30— Robin dea Bols 12 h 
30.15 h 30.18 h 40. 21 h 30- Des pilotes en 
l'air 12 h 50,15 h, 17 h 05,19 h 20, 21 h 25— La 
Un de Freddy 13 h, 15 h 10,17 h 15,19 h 40, 21 h 
45

LE PARIS: (694-0891)- Double Impact !9 h, 21 
h 15— La pagaille 19 h 15,21 h 30— Il danse 
avec les loups 20 h

PLACE QUÉBEC 1 : (525-4524)- Hot Shots 7 h
30.9 h 30 11 : Dead Again 6 h 30,9 h.

STE-FOY 1: (6560592)- Deceived! h 15,9 h 25 
2: Fisher King 6 h 20. 9 h 3: Necessary 
Roughness 7 h, 9 h 15.

SUR SCENE
L’AIR DU TEMPS: 194 ouest St-Paul, Montréal 

(842-2003)— Jazz du mer. au dim. de 22h.15 à 
02h.30— Cari Tremblay Blues Band, du 3 au 6 oct.

LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Denis, Montréal 
(844-0882)— Smokestack Lightnin, les 2-3 oct. à 
22h.30

BIDDLE’S JAZZ AND RIBS: 2060 rua Aylmer, 
Montréal (842-8656)— Le Quatuor de Johnny Scott 
el Geoffrey Lapp, en permanence, lun. mar. 19h. à 
24h„ mer. au ven. 17h.30 à 22h — Le Trio de Charlie 
Biddle, en permanence du mer. au ven. à compter de 
22h., sam. à compter de 21 h.30 — Billy Georgette, 
pianiste/chanteur, lun. mar. de 17h. à 19h — Trio 
Billy Georgette, sam. de 18h. à 21 h 30— Le trio de 
Bernard Primeau, les dim. de 18h.30 à 24h.

BOZO BISTRO-BAR: 6121 rue Morin, Val-Morin 
(819-322-2454)— Odette Coulombe et Rock Gingras, 
du mer au sam.

CAFÉ DE LA PLACE: POA, Montréal (842-2112)—
• Les trompettes de la mort > de Tilly, adaptation de 
Michel Tremblay, m. en s. Marie Laberge. du 4 sept, 
au 19 oct.

CLUB BALATTOU: 4372 St-Laurent. Montréal 
(845-5447)— Discothèque tropicale à 21 h„ les 1-2 
oct.

ESPACE LIBRE: 1945 Fullum. Montréal (521- 
4191)— Le Nouveau Théâtre Expérimental présente
• L’homme qui n'avait plus d'amis > texte el m. en s. 
Robert Gravel, du 8 oct. au 9 nov., mar. au sam. à 
20h.30

ESPACE LA VEILLÉE: 1371 est Ontario. Montréal 
(526-6582)— « Crime el châtiment » d'après Dos­
toïevski, con;u el adapté par Gabriel Arcand, du 24 
sept, au 13 oct., mar. au dim. à 20h 30

FACE THEATRE: 3449 Université, Montréal (845- 
3910)— Spontaneous Combustion Productions pré­
sente Company, les 3-4-5 oct. à 20h.

LE GRAND CAFE: 1720 St-Denis, Montréal (849- 
6955)— Boldo, show rock, les 4-5-6 oct. à 22h.

MAISON DE LA CULTURE MAISONNEUVE:
2700 Bourbonnière, Montréal (872-2200)— Voxtrot 
présente • Écho d’une miette » le 2 oct. à 20h.

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: Salle 
Denise-Pelletier, 4353 est Ste-Catherine, Montréal 
(253-B9J4)— Le Théâtre La Rallonge présente « La 
contrebasse » de Patrick Süskind, m. en s. Pierre 
Moreau, du 26 sept, au 26 oct. à 20h.

LE P’TIT BAR: 3451 St-Denis, Montréal (281-

GODARD

DES VENDREDI

-w___ Matinée* 5,00* INFO'Flüf 866 011
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LES PRODUCTIONS VIDEOFILMS PRESENTENT

CLAUDE GAUTHIER RITA LAFONTAINE MICHEL DUMONT
BAttBMÜ ||L'HOMMé

ROBERT MENARD SCENARIO El DIALOGUES PAR CLAIRE WOJAS
ose

9124)— Didier Dumoutier, chansons, accordéon-mu­
sette, les lundis à 21 h — Jazz acoustique tous les 
mardis à 21h„ avec J. Vanier el S. Legault.

RESTAURANT-THÉATRE LA LICORNE: 4559 
Papineau, Montréal (523-2246)— t Ne blâmez ïamais 
les bédoins • opéra de chambre d'Alain Thibault, li­
vret de René-Daniel Dubois, avec Pauline Vaillan- 
court, du 19 sept, au 19 oct,, mar. au sam. à 20h,30

SALLE ANDRÉ-MATHIEU: 475 boul de l'Avenir, 
Laval (667-2040)— Les Grands Explorateurs présen­
tent Derniers seigneurs de l'Indus.-avec Patrick Mo­
reau, du 1er au 9 oct., lun. au mer. à 20h , jeu au 
sam. 19h. et 21h.30, dim. 13h.30,16h. et 20h

SALLE FRED-BARRY: 4353 est Ste-Catherine. 
Montréal (253-8974)— « Don Juan revient de 
guerre » de Odon von Horvath, m. en s Jean-Claude 
Côté, du 11 sept, au 12 oct. à 20h,30 (relâche dim. el 
lun.)

SALLE CLAUDÉ-CHAMPAGNE: 220 Vincent 
d'Indy, Montréal— Journée internationale de la mu­
sique: Tea lor Two Pianos: dir. Jean-Eudes Vaillan- 
court, oeuvres de Brahms, Glière et Lutoslawski, le 
1er oct. à 17h.

SALLE WILFRID-PELLETIER: PDA. Montréal 
(842-2112)— OSM Les Grands Concerts, dir. Charles 
Dutoit, oeuvres de Liszt, Janacek el Berlioz, les 1-2 
oct. à 20h.

THÉÂTRE D'AUJOURDIHUI: 3888 St-Denis, 
Montréal (282-3900)— < La trilogie des Brassard • 
de Michel Tremblay, m. en s. André Brassard, du 27 
sept, au 31 oct., mar. au jeu. à 20h, ven. sam. à I9h„ 
dim. à 15h.

THÉÂTRE CENTAUR: 453 St-François-Xavier, 
Vieux-Monlréal (288-3161)— « A Shayna Maidel • de 
Barbara Lebow, m. en s Frank Willow, du 3 au 27 
oct., mar. au sam. à 20h., dim. 19h„ sam. el dim. ma­
tinées à 14h, les mer. matinées à 13h.

THÉÂTRE LA CHAPELLE: 3700 St-Dominique. 
Montréal (843-7738)— Pigeons International pré­
sente • Perdus dans les coquelicots > m. en s Paula 
de Vasconcelos, du 12 sept, au 5 oct. à 20h 30

THÉÂTRE ESPACÇ GO: 5066 Clark. Montréal 
(271-5381)— « Inventaires » de Philippe Minyana, m. 
en s. Louise Laprade, du 17 sept, au 19 oct. à 20h

THÉÂTRE JEAN-DUCEPPE: PDA, Montréal 
(842-2112)— • Ils étaient tous mes tils ■ de Arthur 
Miller, m. en s. Serge Denoncourt. du 11 sept, au 19 
oct., mar. au ven à20h„ sam 16h.30 et 21h.

THEATRE MAISONNEUVE: PDA, Montréal (842- 
2112)— Festival international de nouvelle danse, 
Groupe Emile Dubois < Les mystères de.Subal » 
(Jean-Claude Gallotta), les 1-2 oct. à 20h 30

THEATRE DE MARIONNETTES LE BIS­
CUIT: 221 ouest Sl-Paul, Vieux-Monlréal (845- 
7306)— « Éléphantissimo • texte et m. en s. Benoit 
Dubois, à compter du 13 juillet, les sam. et dim. à 
15h„ réservations sur semaine pour groupes

THEATRE DE QUAT’SOUS: 100 est ave des
Pins, Montréal (845-7277)— . Lion dans les rues » 
de Judith Thompson, m. en s. Claude Poissant, du 
16 sept, au 12 oct., mar. au sam. à 20h., dim. à 15h.

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT: 4664 St-Denis, 
Montréal (844-1793)— « Lettres d'amour. de A.R 
Gurney, traduction et adaptation de Jean Leclerc, m. 
en s. Michèle Magny, du 1er oct. au 3 nov.. mar. au 
ven à20h.. sam. 16h el 21 h , dim 15h.

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL: 200 Vincent 
d'Indy, Montréal— Salle B 484: Conférence-midi, 
Marc Vignal, musicologue, le 1er oct. à 12h.

GRAND THÉÂTRE DE QUÉBEC: Salle Octave- 
Crémazie, Québec— Le Théâtre du Trident présente
• Bousille et les justes > de Gralien Gélinas, m en s 
Lou Fortier, du 17 sept, au 12 oct., mar. au sam. à 
2Ûh.

THÉÂTRE DE LA BORDÉE: 1143 St-Jean. Qué­
bec (418-694-9631)— « Névrose à la carte » de Ch­
ristopher Durang, adaptation de Jean-Pierre Berge­
ron, m. en s. Gill Champagne, du 17 sept, au 12 oct,, 
mar au sam à 20h 30

THÉÂTRE PÉRISCOPE: 2 est rue Crémazie, Qué­
bec (418-529-2183)— Le Théâtre Repère présente
* La trilogie des dragons • de Marie Brassard, Jean 
Casault, Lorraine Côté, Marie Gignac, Robert Le­
page et Marie Michaud, m en s Robert Lepage, du 6 
sept, au 6 oct., les ven 18h , les sam. el dim. â 
15h, supplémentaire le 3 -Là18h.

Le PARISIEN ®
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A SURVEILLER
La Fédération québécoise de la mon­

tagne annonce la tenue d’un stage qui dé 
butera les 5 et 6 octobre sur l’initiation à 
l’escalade, qui se tiendra à Val David. 252- 
3004.

■
Ce soir à 20 h, conférence présentée par 

la Société théosophique du Québec intitu­
lée : « Comment sont nés l’Univers et 
l’Homme », au Cégep André-Laurendeau, 
1111 rue Lapierre, local 1.075 à Lasalle. 
Kntrée gratuite.

É
Dans une série de dix rencontres ani­

mée par Nathalie Petrowski, les mardis 
20 h, jusqu’au 26 novembre, au collège 
Jean-Eudes, 3535, boul. Rosemont, la pa­
role est donnée aux écrivains. 872-0080.

■
Ce soir à 19 h 45, la Société d’horticul­

ture et d’écologie du Nord de Montréal 
vous invite à une conférence sur les plan­
tes d’appartement animée par M. Jean- 
Claude Vigor, à l’école St-Benoît, 500 ave 
du Mont-Gassin ouest à’Montréal. Entrée 
libre, 872-6196.

È
Le CLSC PierreFonds, 13 800, boul. 

Gouin ouest, en collaboration avec Maître 
Rebecca Freedman, offre une brève con­
sultation juridique pour les questions de 
droit familial. Vous pouvez prendre ren­
dez-vous en appelant Mme Christiane La- 
belle au 626-2572, les lundisét mardis en­
tre 17 h et 20 h.

■
Tous les nouveaux résidents de Bros- 

sard ainsi que leurs familles sont invités 
pour un brunch, le samedi 5 octobre de 
10 h à 16 h à la cafétéria de l’École An­
toine Brossard, 3055, boul. Rome à Bras­
sard. 671-8282.

■
Le Collège Montmorency, 475, boul. de 

l’Avenir à Laval,offre un cours de lecture 
rapide structurée, du 9 octobre au 27 no­
vembre. Inscr. : 667-8821, poste 441.

■
Aujourd’hui, collectes de sang de la 

Croix-Rouge à Montréal au Centre per­
manent, 3131 rue Sherbrooke est, de 9 h à 
20 h; à l’UQAM, Pavillon Judith-Jasmin, 
La Grande Place, 1455 rue St-Denis, de 
10 h à 18 h ; à Joliette, sous-sol de la cathé­
drale, rue St-Charles-Borromée, de 10 h à 
20 h 30. Rens. : 937 1941.

■
Ce soir à 18 h 30, l’Association des hom­

mes séparés et divorcés vous invite à as­
sister à la conférence présentée par Mme 
Anne-Marie Brunet, sexologue, au 4689

rue Papineau.— Des cafés rencontres 
sont prevus les 2e et 4e mardis du mois— 
Conseils juridiques sur place les 1er et 3e 
mardis. Rens. : 596-0471.

■
Ce soir à 19 h, une rencontre d’infor­

mation portant sur la préparation à l’au­
dition pour une fixation de loyer, aura lieu 
au Comité logement de la Petite Patrie, 
6747 rue St-Denis, angle St-Zotique. 
Rens. : 272-9006.

■
L’Institut des vérificateurs internes — 

section Montréal organise son premier 
déjeuner-causerie de la saison 91-92, le 
mercredi 2 octobre au Holiday Inn 
Crowne Plaza, 420'rue Sherbrooke ouesl. 
Le conférencier invité est M. Alain Paris, 
président de l’Ordre des comptables 
agréés du Québec et le thème sera : •• La 
vérification interne face au contentieux 
des professions comptables ». Réserv. : 
964-0839,

■
Le Centre de lecture et d’écriture Clé- 

Montréal, groupe populaire en alphabéti­
sation, offre des cours gratuits, en petits 
groupes, au 3684 rue Mentana à Montréal 
Inscr. : 527-9097.

■
L’Ensemble vocal CAMMAC, sous la di­

rection de Jean-François Gauthier, ré 
pète tous les mardis soirs pour les person­
nes qui veulent améliorer leur lecture à 
vue et chanter dans un ensemble vocal. 
Rens. : 484-2036.

■
L’Association des parents et amis du 

malade mental Rive-Sud tiendra une con 
férence le 1er octobre sur le thème : « La 
prévention du suicide » par Mme Lor 
raine Deschênes, au Centre (l’Accueil 
Chevalier de Lévis, 40 rue Lévis, près du 
ch. Chambly à Longueuil. Entrée libre. 
Rens. : 677-5097.

■
Des cours prénatals, en Irançais et en 

anglais se donnent gratuitement au CLSC 
Lac-Saint-Louis, 145 ave Cartier à Pointe- 
Claire.— Séance d'information sur la nu­
trition durant la période prénatale et à la 
préconception. La première soirée, en 
français, de la série débutera le 31 octo 
bre de 19 h à 21 h 30 et à tous lps 2 mois. 
Réserv. : Marianne Krouchian au 697- 
4110

■
Ce soir à 19 h 30, conférence intitulée 

« Le symbolisme dans le travail ésotéri­
que», au 311 rue Ontario est à Montréal 
Rens. : 845-7932.

L» télévision du mardi soir on un Hin d'ooil
18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h30 OOhOO

Cl CBFT (R.C.) 
Montréal

17h30 / Ce soir Détecteurs 
de mensonges

Marilyn Q Cormoran p Dallas p Le Téléjournal Cp
Le Point/météo/sport

Studio libre Cinéma

(TT| WCAX (CBS) 
Burlington

News News p The Golden 
Girls

Rescue 911 p Cinéma : The Naked Gun -Am. 88
Avec Leslie Nielsen et Ricardo Montalban

News The Exile

(Tj WPTZ(NBC) 
Plattsburgh

News News p Jeopardy ! Wheel of 
Fortune

Real People Reunion p In the heat ol the night p Law & Order p News The Tonight Show

CBMT(CBC) 
U Montréal

Newswatch CBC News­
magazine

On The Q 
Road Again

The 5th Estate p Market
Place

Man p
Alive

The National p
The Journal

News Newhad p Welcome 
back... p

es EX4’ Le TVA □ 
éd. 18 tires

Jeopardy Chambre en ville p Chop-Suey Le match de la vie p Ad Lib Le TVA p 
éd.réseau

Les p 
spods

Des mots 
pour le dire

cu\ CFCF(CTV) 
Montréal

Puise p Entertainment
Tonight

Fighting
Back!

Full p 
House

Homep
Improvement

Cinéma : When Harry Mel Sally... —Am. 89
Avec Billy Crystal et Meg Ryan

Newsp News The Arsenio 
Hall Show

na TV5<Télé
Francophones

Des chiffres 
et des lettres

L'Euromag
(18h45)

Le journal 
de „ ? _

Envoyé spécial Santé à la une Jeunes solistes Télétourisme Journal de fl:1

(ÿf\ CIVM (R.-Q.) 
□-Ll Montreal

Passe-
Partout

Téléservice L'équipe Cousteau p 
en Amazonie

Feu vertp Rideau p Téléservice

m Kique Musique
vidéo

Fax:
L'Infoplus

Flashbéck Rockambolesque le quiz 
20h45/Muslque vidéo

Rock en 
bulle

Musique vidéo

rôôl WVNY (ABC) 
'==' Burlington

Newsp Star Trek : The Next 
Generation

Full p
House

Homep
Improvement

Roseanne Coachp Homelron! p Newsp Nightline Commercial
Programs

m & 19h / Muchwest Fax Lite on Venus Ave. Vidéocllps Daily
R.S.V.P.

Spotlight / 
Rush

Power 30

(ôô) VERMONT 
^ ETV(PBS)

The MacNeil-Lehrer 
Newshour p

The Nightly 
Business...

Crossroads Novap The American Experience (2e/2) p Cinéma : The Eagle Has Landed—GB. 76 
Avec M. Calne et D. Sutherland

4-SAIS0NS 
’^3' Montréal

La roue 
chanceuse

Zizanie Au nom de la loi Cinéma : Le prix d'un rapt—Am. 86
Avec Chartes Taylor et Ed Bruce

Le Grand 
Journal

Sports plus Cinéma : Captive—GB. 85
Avec Irina Brook et Xavier Deluc

rq7l WCFE 
la/J (PBS)

15 h/Chlidren 
Programs

The Nightly 
Business...

The MacNeil-Lehrer
Newshour Q

Novap The American Experience (2e/2) p Soviets Mother 
and son ’
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Béatrice Saubin, un seul but : vivre, vivre, vivre

SOCIÉTÉ

BÉATRICE SAUBIN

La catharsis de la prison
Odile Tremblay

BÉATRICE SAUBIN affiche un seul 
but : « Vivre, vivre, vivre, prendre 
les bouchées doubles». Ht pour­
tant .. Une partie d'elle-même ha­
bite encore la prison malaise qui fut 
entre 20 et 30 ans son seul horizon. À 
force d’écrire, de commenter sans 
relâche l’expérience hors du com­
mun qui fut la sienne, forcément, elle 
la revit toujours.

Béatrice Saubin est une Française 
dont les déboires défrayèrent en leur 
temps la presse internationale. Ar­
rêtée en Malaisie en 1980 pour trafic 
d’héroïne, elle fut condamnée à mort 
deux ans plus tard, verdict commué 
par la suite en prison à vie (sous les 
pétitions et pressions des intellec­
tuels français qui se jetèrent sur l'os 
de « l’affaire Saubin »). Après dix an­
nées de détention, elle quittait l'om­
bre. Libérée! Chez Robert Laffont 
vient de sortir //épreuve, son récit, 
ses mémoires.

À 32 ans, la jeune femme dégage • 
une maturité au dessus de son âge, 
parlant à tout venant d’entraide, de 
recherche intérieure. La rescapée de 
l’enfer malais accompagne son livre 
à travers la francophonie, aujour­
d'hui au Québec, hier en Belgique et 
en Suisse, auparavant dans la pro­
vince française. Publié l’été dernier, 
L'épreuve est un vrai best seller qui 
s’est arraché outre-Atlantique à 
145,000 exemplaires. « Ht les lecteurs 
y ont perçu les messages d’espoir, de 
foi en la vie que j'ai voulu y mettre », 
dit-elle. Béatrice est de retour depuis 
11 mois, et elle s'en montre encore 
toute éblouie. A travers sa prose et 
ses propos ne percent aucune ai­
greur. « Dans la confrontation de la 
mort, et de l'effondrement, on décou­
vre en soi des forces insoupçon­
nées ». dit-elle. A l'encontre de bien 
des récits autobiographiques, 
l.’épreuve quitte à tout moment les 
rives de l'anecdote pour traquer l’é­
motion, chercher un sens à la tragé­
die.

Mettez, version française, les

soeurs Lévesque sur fond de Mai 
mght express, ça donne ù peu près le 
cas Saubin. damais elle n'a cessé de 
clamer son innocence. Les cinq kilos 
d’héroiiie auraient été cachés à son 
insu par un amant chinois dans la va­
lise qu'il venait de lui offrir. « Inno­
cente, plaide-t-elle. La Malaisie vou- 
lait un exemple. J’ai payé». 
L'épreuveest non seulement le récit 
de son procès (bidon — avec faux té­
moignage et mauvaise foi de l'avo­
cat ) mais aussi de ses dix années de 
détention, horreurs et joies confon­
dues. « Ce livre, c’est aussi le récit de 
mon passé. J’étais une enfant natu­
relle dans un village de province, éle­
vée par une grand-mere dure. Ça 
marque. Mon enfance est l’illustra­
tion d'un amour maladroit qui peut 
mettre en danger une adolescente ». 
Toute petite, la solitaire s’évadait 
dans les livres, dévorait poésie et ré­
cits de voyages, enfourchait le tapis 
volant des Mille et une nuits. « Quand 
on ne connaît que la grisaille, on 
rêve. Knsuite, les voyages ont été ma 
drogue, mon exaltation. »

Kn code, dans un espèce de vola- 
pük de malais mâtiné de franglais, 
elle a commencé dès 1982 â la prison 
de Penang à écrire « ses petits car­
nets », des pistes et repères qui lui 
ont servi plus tard à rédiger ses mé­
moires. « La prison m’a appris le 
sens de l’entraide. Pour survivre, on 
a besoin du contact des criminels, 
des gardiens. La dignité, la fierté n’y 
ont pas leur place ». Nulles tortures 
physiques pour la Française derrière 
ses barreaux malais, mais des sé­
vices moraux de toutes sortes, « la 
férocité derrière le sourire, image- 
t-elle, l’horreur suave ».A l’issue de son procès est tombé 
le verdict de mort par pendaison. 
Durant plusieurs semaines, Béatrice 
a attendu la fin, « dans un état d’é­
pouvante », en proclamant intérieu­
rement : tout, sauf mourir. « La 
vraie prison est à l’intérieur de nous- 
mêmes, dans la fermeture des issues 
mentales. Au bout d'un long par­
cours, je suis parvenue à vivre libre 
à travers les barreaux », se souvient-

elle.A travers les lignes, Saubin nous 
transmet un message d’espoir : que 
le vie est le plus merveilleux des ca­
deaux, malgré ses trahisons, ses fai­
blesses. Dans sa prison, la captive a 
appris le malais, elle a rencontré l'a­
mitié, la passion aussi, elle a décou­
vert les joies du jardinage, le sens du 
dévouement au dispensaire des fem­
mes où elle a travaillé à la fin de son 
séjour. Bref, elle a connu, par-delà 
l'horreur, un milieu où la vie comme 
ailleurs fleurit. Son livre s’arrête ù sa 
libération. La suite, elle me la ra­
conte.

Quand l’acharnement de ses avo­
cats et de tous ceux qui se battaient 
pour elle ont porté fruit, elle trouva 
au bout de dix ans la liberté presque 
amère. A son retour en France, jour­
nalistes et photographes se jetèrent 
sur la rescapée comme une meute. 
« Certains de mes propos ont été mal 
traduits, d’autres inventés, des quo­
tidiens â qui je n’avais jamais ac­
cordé d'entrevue me faisaient dire : 
« La prison m’a sauvée ». Une se 
maine plus tard, la réponse de la 
jeune femme est venue : « plus d’en­
trevues ». Le silence. Quelques mois 
plus tard, son livre venait chasser les 
rumeurs, rétablir les faits. «< Écrire 
fut une thérapie et une quête d’hon­
nêteté ».

Béatrice Saubin a du mal â se pro­
jeter dans le futur. « L’existence fut 
pour moi une si longue suite d’impré­
vus que j'ai de la difficulté â faire 
des projets», précise la jeune 
femme. Mais, a l’automne, elle 
compte se mettre à l'écriture du scé­
nario. Car son histoire deviendra 
film (on ne connait pas le réalisa­
teur). Une chose est certaine, Béa 
trice Saubin entend superviser étroi­
tement le choix des comédiens, his­
toire de ne pas démit urer son aven­
ture ni trahir ceux qui l'ont vécue à 
ses côtés. Entretemps, elle habite 
Paris, sans chercher d’emploi, sans 
prévoir fonder une famille de sitôt. 
« Laissez-moi le temps de vivre libre, 
de me redécouvrir moi », plaide- 
t-elle.

L’État de droit, objectif 
pour toute la francophonie

Sylviane Tramier
<'onvspomlunlc (lu Db'A'iUH ù /’uns

COTONOU — Tenir à Cotonou au 
Bénin un colloque international sur 
le thème « L’Étal de droit au quoti­
dien » aurait été de la dernière hy­
pocrisie il y a moins de 18 mois. Mais 
ce pays, où a vu le jour en février 90 
le commencement du « renouveau 
démocratique» qui réveille l’Afrique 
francophone, étail dès lors un choix 
tout indiqué pour la réunion, du 11 au 
14 septembre dernier, d'une soixan­
taine de juristes et de magistrats in­
vités à réfléchir aux moyens de pro­
mouvoir et de renforcer l'État de 
droit dans l’espace francophone.

Organisé par l'Agence de coopé­
ration culturelle el technique 
(ACCT), le colloque a débouché sur 
un certain nombre de recommanda- 
t ions cpu seront soumises aux chefs 
d'État el de gouvernement des pays 
participants au quatrième sommet 
de la francophonie qui aura lieu fin 
novembre à Paris. Les experts des 
quest ions juridiques et judiciaires 
Ont propose que tous les États epii ne 
l’ont pas encore lait ratifient les dif­
férentes conventions internationales 
et régionales relatives aux droits de 
la personne. Ils ont souhaité que la 
francophonie se dote d'un méca­
nisme d'examen des plaintes indivi­
duelles ou collectives pour violation 
de ces droits. Ils ont préconisé la 
création de Cours régionales des 
droits de la personne.

L'ouverture d’un véritable débat 
sur ces questions au sein de la fran­
cophonie est relativement récente. 
Los responsables admettent que la 
conjoncture internationale ;r été fa­
vorable â l'émergence d'une discus­
sion authentique de ces problèmes 
qui formeront le thème central du 
prochain sommet francophone. Bien 
qu’on en soit encore fort loin, plu­
sieurs participants ont évoqué la pos­
sibilité de dégager une culture juri­
dique commune et même un droit 
Communautaire francophone (sur le 
modèle de la Cour européenne de 
justice).

Le colloque a mis en évidence les 
conditions nécessaires à l'instaura­
tion d’un régime d’État de droit et 
les moyens qui permettent de sous­
traire le justiciable à l’arbitraire 
contrôle constitutionnel du législatif 
(l’exemple canadien a fait l’objet 
d'une communication du .luge M. Ju­
les Deschênes), séparation des pou­
voirs, indépendance de la justice, 
neutralité de l’administration publi­
que par rapport au pouvoir.

Les intervenants ont abordé en 
séances pleinières et en ateliers les 
questions touchant le fonctionne­
ment des institutions démocratiques, 
le pluralisme politique (préconisant 
l’élaboration d’une » Charte des Par­
tis politiques et de leur finance­
ment »), la liberté et la déontologie 
de la presse.

Par ailleurs, la coopération juri­
dique et judiciaire multilatérale en 
gagée par l’ACCT depuis deux ans se 
poursuivra. L’appui « au bon fonc­
tionnement de la justice pour qu’elle 
soit forte et indépendante » que le 
sommet francophone de Dakar avait

Le juge Jules Deschênes a parlé du modèle canadien de la séparation des pou 
voirs et de l'indépendance du pouvoir judiciaire.

décidé d’apporter à la francophonie, 
passe parfois par d'humbles amélio­
rai ions pratiques des locaux de la 
justice : fourniture de matériel de 
base tel que machines à écrire, éta­
gères de rangement des documents, 
bureaux, qui font cruellement défaut 
dans les pays africains. Une visite de 
la cour d'appel de Cotonou permet de 
se rendre compte de l'état de dénue­
ment dans lequel les magistrats 
exercent leur métier.

La profession manque également 
de documents : « Nos textes ne sont 
pas à jour, se plaint le Procureur Gé- 
néral de la Cour d’appel de Cotonou. 
()n n'a plus de documentation digne 
de ce nom. Notre code de prodédure 
n'a pas été actualisé».

Un programme destiné à fournir 
publications, documentations, mal­
lettes juridiques aux tribunaux et 
aux magistrats des pays sub-saha­
riens est en cours. Une autre étape 
verra la mise â jour, la réimpression

et la publication des textes juridi­
ques, des législations nouvelles, des 
textes de jurisprudence de chaque 
État francophone. Des programmes 
de formation juridique conduit en 
coopération devraient se concrétiser 
bientôt. Le dernier volet de cette 
coopération juridique et judiciaire 
dans l’espace francophone porte sur 
une action d’appui aux organisations 
non-gouvernementales spécialisées 
dans la défense des droits de la per­
sonne.

Un certain nombre de magistrats 
africains ont souligné l’importance 
de restaurer le prestige de la magis­
trature, gravement entamé sous les 
régimes dictatoriaux. Les magis­
trats béninois se réjouissaient en­
core d’avoir retrouvé les robes noi­
res qu'ils avaient du abandonner au 
profit de robes aux couleurs du Parti 
unique lorsqu'ils rendaient la justice 
dans les « tribunaux populaires ».

Au nom de votre santé,
Cessez de fumer!

Le Bénin trace le chemin
COTONOU — « Le Bénin n’a pas le 
droit d’échouer, car ce qui se joue en 
ce moment ici concerne toute l’Afri­
que ! » Mgr Isidore de Souza, évêque 
de Cotonou a été amené à se mêler 
de politique « par accident », mais 
« le Seigneur faisant bien les cho­
ses », il lui a donné, outre une forma­
tion de juriste, un bon talent de mé­
diateur. Ce qui a permis à cet 
homme vif et doté d'un bon sens de 
l'humour de diriger tambour battant 
une Conférence nationale qui a mis 
fin, en 10 jours et sans effusion de 
sang, à une dictature vieille de 17 
ans.

Le Bénin a montré la voie, et de­
puis la « Conférence des Forces vi­
ves de la Nation », en février 1990, 
plusieurs pays africains, (le Mali, le 
Niger, le Gabon, le Togo, le Zaire, le 
Cameroun) ont emboîté le pas. Ces 
États-géneraux n’ont pas tous con­
duit à l’instauration de systèmes dé­
mocratiques et ils n'ont pas résolu 
tous les problèmes qui accablent l’A- 
lrique. Mais ils ont donné des idées et 
de l’espoir à tous ceux qui ont aspiré 
en vain à la démocratie après la dé­
colonisation.

La Conférence nationale de Co­
tonou a jeté les bases d’un nouvel 
État. Hile a mis sur pied un gouver­
nement de transition (pii a organisé 
les élections législatives et présiden­
tielles. Investi officiellement dans 
ses fonctions le 4 avril dernier, le 
président Nieephore Soglo est au­
jourd'hui à la tête d'un pays qui est, 
de son aveu même, « dans une situa­
tion économique déplorable».

Dans ce pays « sous perfusion », 
soumis à un programme d’ajuste­
ment structurel imposé par ses bail­
leurs de fonds, l’impatienc'e des po­
pulations commence à grandir. 
L’État de grâce dont a bénéficié le 
président Soglo commence à s'é­
mousser.

« L’équipe dirigeante actuelle n’a 
pas les atouts économiques et so­
ciaux qui pourrait assurer son suc­
cès », reconnaît Mgr de Souza. « C’est

pour cela que je crois que la situa­
tion politique actuelle ne peut que 
susciter des craintes. Mais si le Bé­
nin échoue et s’enlise, ce sera la mise 
en échec de toute l’expérience de re­
nouveau démocratique dans la ré­
gion ».

Avec une population de plus de 5 
millions d’habitants, qui croît à un 
rythme annuel de 3 %, un PNB es­
time à 2 milliards $, une administra­
tion publique lourde de 47 000 fonc­
tionnaires qui pompe tout le budget 
de l’État, el une dette dont le service 
absorbe annuellement près de 60 % 
des recettes budgétaires, le Bénin 
n’est pas une exeption en Afrique de 
l’ouest. La production industrielle est 
quasi inexistante. La principale 
source de revenus d’exportation, le 
coton, est aléatoire.

Le gouvernemnt a adopté un plan 
draconien de réduction de la taille de 
la fonction publique ( 1500 à 2000 dé­
parts par an) qui ne va pas sans pro­
voquer des ruptures sociales consi­
dérables, compte tenu du nombre de 
personnes, 15 ou 20, qui dépendent du

salaire d’un seul agent de la fonction 
publique. Les syndicats de fonction­
naires ont commencé â s’agiter et à 
organiser des mouvements de grève 
générale.

La marge de manoeuvre est 
étroite. Le président Soglo, écono­
miste et ancien membre du conseil 
d’administration de la Banque Mon­
diale, aura besoin de toute la sympa­
thie acquise par le Benin depuis 18 
mois auprès des créanciers et des 
bailleurs de fonds réussir le redres­
sement économique que la popula­
tion attend.

Des signes encourageants ont ce­
pendant retenu l’attention d’obser­
vateurs étrangers : l'activité por­
tuaire de Cotonou a repris quelque 
peu. Les ex patries rentrés au pays 
ont ramené assez d’argent pour réa­
nimer le secteur bancaire. Les pri­
vatisations des entreprises nationa­
lisées intéressent les investisseurs 
étrangers. Une timide reprise du pe­
tit commerce s’amorce. Fragile, l’ex­
périence béninoise pourra-t-elle du­
rer V
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THÉÂTRE

L’implacable loi du plus fort
Bousille et les justes
Une pièce de Gratien Gélinas, dans 
une mise en scène de Lou Fortier, 
présentée au Grand Théâtre de 
Québec par le Théâtre du Trident 
Avec Jacques Leblanc (Bousille), 
Rychard Thériault (Henri Grenon), 
Jack Robitaille (l'avocat), Benoit 
Gouin (Phil Vezeau), Marie-Ginette 
Guay (Aurore Vezeau), Josée 
Deschénes (Colette Marcoux), Marie- 
Thérèse Fortin (Noella Grenon), 
Denise Gagnon (la mère) et Antoine 
Laprise (le frère Nolasque). Jusqu'au 
12 octobre

Jocelyne Richer
île nohv Iniiwiu de Québec

BOUSILLE et les juntes, de Gratien 
Gélinas, est peut-être une des pièces 
les plus western de la dramaturgie 
québécoise. Dans cette tragi-comé

die tracée à gros traits, l'auteur dé­
peint un monde cruel où les faibles 
n’ont pas leur place, et doivent se 
soumettre ou crever. Il nous rappelle 
que la vie, selon sa vision des choses, 
est une jungle où les gros mangent 
les petits, les perdants manipules ou 
éliminés sans pitié. C’est l’État de 
nature, où les rapports de force ré­
gissent l’ordre des choses.

On nous présente un Bousille qui 
apparaît d'entrée de jeu comme l’a­
gneau sacrifié sur l’autel des appa­
rences et de la respectabilité. Dans 
ce Québec des années 50, indique Gé­
linas, la respectabilité est hissée au 
rang de vertu, et la religion devient 
le moyen le plus efficace, voire une 
arme, pour arriver à ses fins. Dès 
lors, on assiste, impuissants, à la 
lente mise à mort de l’agneau.

Ce n’est pas un hasard si Gélinas a 
choisi de situer l'action près d’un Pa­

lais de justice, alors que se déroule 
un procès crucial pour l’avenir d’une 
famille de St-Tite. Le véritable pro­
cès qui est en cause est cependant 
celui de notre idéal de justice. C’est 
la loi du plus fort, celle des instincts, 
qui l’emportera sur la raison.

La mise en scène de Lou Fortier 
accentue le caractère quasi carica­
tural de la pièce, composée de per­
sonnages unidimensionnels, partagés 
entre bons et méchants, clairement 
identifiés à leur camp respectif dès 
le début. Ce qu’elle gagne en effica­
cité, en choisissant cette approche, 
elle le perd en nuances et en subti­
lité. Nul doute que Bousille, le niais 
naif, laid et handicapé (il a vraiment 
tout contre lui) se fera broyer avant 
la fin de cette bande dessinée théâ­
trale sans suspense.

Le fait de choisir, par ailleurs, de 
placer le drame, qui se passe dans

une chambre d’hôtel des’ années 50, 
dans un décor d’un réalisme un peu 
bèbête, sans imagination aucune, 
n’aide en rien à soulever l’enthou­
siasme pour une production qui, sans 
être impeccable, vaut quand même 
le détour pour son rythme enlevé et 
le jeu des acteurs. Le choix du Tri­
dent de démarrer sa saison en pré­
sentant Bousille parait au demeu­
rant parfaitement justifié, tant cette 
oeuvre forte reste d’actualité 30 ans 
après sa création.

L’entreprise de démolition phy­
sique et psychologique qu’Henri et 
son entourage font subir à Bousille 
est fort bien rendu. On ne peut de­
meurer insensible devant l'étendue 
de la cruauté d’Henri et l’abîme de 
détresse qui frappe Bousille, qui finit 
par comprendre que son destin de 
faible et de perdant lui indique la 
seule issue possible.

Jacques Leblanc, qui incarne Bou­
sille, a accepté de chausser de 
grands souliers, le rôle ayant été 
tenu dans le passé par Gratien Géli­
nas, Robert Rivard et André Mont­
morency, notamment. Il s’en tire 
avec brio, démontrait une fois de 
plus, son étonnante habileté à cam­
per des rôles de composition.

Au début, il appraraît presque trop 
imbécile et maniéré pour qu'on y 
croit, et on se surprend à avoir hâte 
qu’il reçoive sa raclée. Mais on se 
laisse prendre au jeu, et il semble 
tellement investi de l’immense can­
deur de Bousille, qu'on ne peut s’em­
pêcher de le plaindre, et de souhaiter 
plutôt que vienne au plus vite sa dé­
livrance.

Bousille et les justes constitue, dit- 
on, la pièce la plus achevée de G ra- 
tien Gélinas. Cette critique sociale.

posant un regard sans complaisance 
sur la fourberie dont sont capables 
les humains, raconte l’histoire de la 
famille Grenon, de Saint-Tite, qui 
met tout en oeuvre afin de faire li­
bérer un membre de la famille ac­
cusé de meurtre. Bousille, un parent 
éloigné est le seul témoin du drame 
et doit témoigner en cour. Jeune 
homme dévot et crédule, il est la 
proie rêvée des vautours Grenon qui 
ont planifié leur machination: forcer 
Bousille à se parjurer, pour sauver 
l’honneur de la famille et rentrer à 
Saint-Tite la tête haute.

La pièce a dû être jouée un millier 
de fois depuis sa création en 1959, 
alors que Oration Gélinas, homme- 
orchestre était l’auteur, le comédien 
principal et le metteur en scène. Tra­
duite en anglais, en tchèque et en po­
lonais, elle a été présentée à travers 
le pays et à l’étranger.
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100-199 Immobilier — Résidentiel
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A AHUNTSIC Cottage détaché ga , ROSEMONT, bungalow détaché, ré­
rage Secteur tranquille 3c c r. nové. 3 ch c , solarium, terrain boisé, 
s b , s -s fini, grand terrain 388-3561 piscine, 196 000$, 729-3975
AUTEUIl canadienne 13 pieces, ga­
rage, réduit 147 000 S. 622-5614.__

CARIGNAN
Maison split-level, situee sur la route 
112 Terrain commercial 18 248 pi ca 
demande 145900 8 658-1037

0ANVILLE Cantons det Est 2 étage:
garage double, s -s fini, piscine pa­

tio veranda, terrain golM8 trous à 4 
km 135 000 S Raisn transtert 
(418)853-3260, (819)359-2576.
UVAL bord de I eau près golf grand 
bungalow loyer 5cbambres grand 
terrain avec brise continuelle 249 OOC 
$ Soir 336-3899 
LAVALTRIE bungalow neuf, 2 c C . 
possibilité d'une 3éme, garage, grand 
terrain, 125 000 $.1-586-1073.

MAISON a vendre sur le goll du boise 
d en haut, Lachenaie 389 000 $471- | 
2968
NOUVEAU BORDEAUX Triplex Iran- j 
quille, bien situé excellent état près I 
tous services prix réduit Pas d agent 
331-3241______
OUTREMONT cottage dét. pierre, 
deux frontales grand lardin, maison 
prestigieuse 277-0459_________ _
OUTREMONT maison de ville, boul 
Mont-Royal. 4 chambres a coucher, 
loyer terrasse privée 2 places de ga- 
-age cnauMe 342-5401 q.j73’-07”

PREVOST vente location (ou option 
C achat), vaste cottage'hbre, 9 pces 
meublées, loyer, 6électroménagers, 
piscine creusee terrain paysager en­
trée asphaltée aucune offre raison- 
nable retusee 473-7396_________

ST-FRANÇOIS. LAVAL Split level 3 
ans 3 chambres Raison vente rap- 
procement travail vendue par son pro- 
pnétaire 112 000 $ 665-7570__

ST-HUBERT Split 1987-, 2 chambres 
garage, très bien située, limite de Lon­
gueur! près basp militaire et des Halles 
Lonaueuii 443-3959

Ht] Propriétés à l’extérieur
de Montréal

BORD UC MEMPHREMAGOG
ESTRIE Choix de 5 condos luxueux 
meublés, piscine, tennis A partir de 
95 000 Sa 300 000 S (819)843-8520

CANTONS DE L’EST
Près de Magog, site enchanteur, do­
maine superbe de 36 acres pour ceux 
qui rattolent de l'éqtiitation Manège 
pour chevaux, maison de style, piscine 
intérieure, garage double. 
1-819-567-0945 ou 1-819-876-5842

LAC BROME condo de prestige, lace 
au lac. piscine, tennis, prix spécial. 
127 500$. 679-7068.1-243-4279
MONT ST-SAUVEUR. condo 2 c c 
meublées, loyer, valeur 120 000 $, 98 
OOP S Pauline Huot. 469-2230 
MONTAGNE DE ROUGEMONT: Style 
californien, piscine int plus extra Prix 
intéressant 1-469-5112 - 1-378-7328
MONTAUBOIS Canadienne, 7’/; piè­
ces, sous-sol non-fini, plage à 4 min., 
tennis à 3 min. a 10 mm du Mont 
Olympia et golf 130 000 $ incluant mo- 
bilier. 843-4449.1-563-1532
ST-RÊMI (20 km St-Jovite). à vendre 
ou à louer, moderne, retiré. 4 c.c . 
s -sol lini, 115 000$. 437-9754

TROIS-RIVIÈRES 5 logements 3 X 
414. 2 X 3\ brique, fenestration et 
couverture neuves, revenu annuel 
brut 18 420 $.819-374-0482

OUTREMONT, haut de duplex, 7'/i, ta­
pis mur à mur, garage Soir: 735-3227. 
jour 284-3535.

SECTEUR CARTIERVILLE cottage 
voisinage tranquille, 1000$/mois, 984- 
1512, laisser message

Propriétés à revenus à 
vendre

A BOUL. PIE IX, 12 X 4Vi. 6 X 31/i, bail 
annuel. 10 lois les revenus net. Comp­
tant 150 000 $ Agents s'abstenir' 662- 
0379

A LAVAL et A AHUNTSIC. construc­
tions régentes, 8 à 62 log. Conditions 
intéressantes. Immopoly Crtr, M Ga- 
gne, 669-4499.
COMMENT acheter ou rechercher une 
maison à revenus, sans agent 

524-9263

OUTREMONT, boul St-Joseph O., su­
perbe 4'/$, 1067 pi.ca., du cachet, du 
soleil, belles boiseries, 2 ch. fermées, 
jolie cuisine rénovée, grand salon, 172 
000 $, 276-3863.

M. Condos à louer

AUBAINE-CENTRE-VILLE
Condo de luxe (oasis), vue superbe, 
1450 $ 939-8822 lundi à vend 9h à 
17h. message. 989-9080
AUBAINE, super condo, (Oasis), vue 
superbe. 1450$. 939-8822 du lundi au 
ven. de 9h à 5h
CONDO DE LUXE à louer sur 2 étages, 
3ch à c . 2 s/bains, enlace du Parc 
Jeanne-Mance 1 300 $ Option d'a- 
chat. 282-6582, ou laisser message.

LAVAL: Boul Laurentides. Immeuble 3 
étages, 7 commerces, 10 bureaux, très 
bons revenus 471-7540

•W Propriétés à louer
MONT GABRIEL sommet, magnifique 
maison entièrement rénovée été 91, 
près pentes de ski, golt 4 Saisons, ten­
nis. piscines au Mont Gabriel, 2 c.c 
(possibilité 3 c.c ), s/sol lini. foyer, 
grande galerie, grand terrain paysa­
ger, 900 $ mois semi meublé 1.000- 
$ mois meublé, à l'année, incluant 

passe de saison familiale au Mont Ga­
briel et Mont Olympia (maximum 5 per­
sonnes) M Corbeil 514-861-2852

PARC OLYMPIQUE: 6 log rénovés 
Revenu. 21 000 $ Prop, occupant 
295 000 $ A voir'. 257-0375
REPENTIGNY-16 LOGEMENTS. 8 X 
4Vi, 8 X 5’-i, revenus 83 100 $. possibi- 
lit. balance vente 675 000 $, pas d'a- 
gent, 621-4943.
RUE ST-ZOTIQUE, propriété 3 log. ré- 

I novés * buanderette. nettoyeur, 2 lo­
caux, gar-age. 239 000 $ 498-1867 
(soir).

(||ï| Copropriétés à vendre

LAC BROME Manoir Inverness Élé­
gante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain 1 100 
pi ca. plus terrasse. 2 ch, 1 s /bains. 5 
appareils ménagers, loyer, grands ran- 

| gements Tous services incluant 2 pis­
cines, marina, tennis, entretien exté­
rieur Copropriétaires soigneux, con­
tort. sécurité, tranquillité. A moins de 
30 minutes de 6 centres de ski, golt en 

j développement en annexe Loisirs 
! quatre saisons Libre immédiatement 
I Prix 125000 $ Sur rendez-vous 

jour: 987-3838. soir: 388-2704.

ILE DES SOEURS Club Marin II. 5 piè­
ces neuf, 15è étage. 2 chambres, 5 ap­
pareils ménagers, balayeuse centrale, 
accès au centre sportif complet, ma­
gnifique vue sur lorèt et tleuve, 1200- 
$/mois. 282-5616 (jour), 1-438-9641 
(soir).

LA METEO
Accu-Weather* prévisions météorologiques 

jusqu'à midi, le 1 octobre .
“ S y compris les hautes et basses r W*-.

/ températures pour les villes.
ttMM PU* Bettes

019*1 Am-WiMNf, Im.

S«lntJohn 13/4

Toronto

Washington 
• A, 26/14 Memi V

31 26.

Situation générale: le passage sur le Québec 
d'une série de dépressions en provenance de 
l'ouest canadien sera à l’origine de variations 
rapides et significatives des conditions du ciel 
aujourd'hui et demain.

Chacun de ces systèmes apportera des nua­
ges et un peu de pluie d'ouest en est sur toutes 
les régions de la province.

Ces périodes de temps maussades seront sé­
parées entre elles par des intervalles un peu 
plus cléments qui. à défaut d'étre ensoleillés, 
auront au moins le mérite d'étre plus secs

Quant aux températures, elles remonteront 
progressivement pour se situer près des nor­
males saisonnières.

MONTRÉAL
Nuageux avec éclaircies et quelques averses. 

Max. 16. Vents modérés. Probabilité de précipi­
tations: 60 % Demain: nuageux avec quelques 
averses. Venteux

LEVER DU SOLEIL 6 h 51
COUCHER 18 h 35

QUÉBEC
Régions d'Abilibi-Témiscammgue nuageux avec 

éclaircies et possibilité d'averses Max 10 Vents mo­
dérés Probabilité de précipitations 30 %. Demain 
pluie intermittente. Venteux 

Réservoirs Cabonga et Gouin nuageux avec éclair­
cies et quelques averses Max 10 Ventsmodérés 
Probabilité de précipitations: 60 % Demain: nuageux 
avec averses. Vénteux

Pontiac-Gatineau et Lièvre: nuageux avec éclaircies 
et quelques averses Max 13 Ventsmodérés Proba­

bilité de précipitations 60 % Demain pluie intermit­
tente Venteux

Laurentides: nuageux avec éclaircies et quelques 
averses. Max 11. Vents modérés Probabilité de pré­
cipitations: 60 % Demain: nuageux avec averses 

Ottawa-Hull: nuageux avec éclaircies et quelques 
averses Max 15 Ventsmodérés Probabilité de pré­
cipitations 60 % Demain: nuageux avec quelques 
averses Venteux

Trois-Rivières et Drummondville, Estrie: nuageux 
avec quelques averses Max 14 Vents modérés Pro­
babilité de précipitations 60 % Demain nuageux avec 
éclaircies et quelques averses 

Québec, Beauce nuageux avec quelques averses 
Max. 13 Vents modérés Probabilité de précipitations 
70 % Demain nuageux avec éclaircies et quelques er­
ses

Lac St-Jeanet Saguenay, La Tuque, Réserve des 
Laurentides nuageux avec quelques averses Max : 11 
Vents modérés Probabilité de précipitations 70 % De­
main nuageux avec éclaircies. Possibilité d’averses 

Charlevoix et Rivière-du-loup, Rimouski-Matapédia 
généralement nuageux avec quelques averses Max 
12. Vents modérés Probabilité de précipitations 70% 
Demain nuageux avec éclaircies 

Ste-Anne-des-monts et Parc de la Gaspésie. Gaspé 
et Parc Forillon nuageux avec quelques averses, pos­
siblement mêlées de neige fondante en matinée Max 
11. Vents modérés. Probabilité de précipitations 70% 
Demain nébulosité partielle 

Baie-Comeau quelques averses, possiblement mê­
lées de neige en matinée Max 8 Vents devenant mo­
dérés Probabilité de précipitations 70 % Demain: né­
bulosité partielle

Sept-lles quelques averses, parfois mêlées de neige 
Max 7 Vents modérés Probabilité de précipitations 
70 % Demain nébulosité partielle 

Basse Côte-Nord, secteur de Natashquan et é 
l'ouest, Anticosti ennuagement en matinée, suivi de 
quelques averses mêlées de neiqe Max 7 
Source: Environnement Canada

PLATEAU Grand 4'/i neuf, aire ou­
verte, 1 ch termée, tout équipé, 700 
S/mois Après 18h 272-3575 
VIEUX-MONTRÉAL, luxueux 5Vi, 3 ch 
à c, 2'/i s/bains, 4ème, ascenseur, ga­
rage, climatisé. 1200$ Appeler 932- 
0663 matin 4 soir

Condos à vendre
j 2555 JOLIETTE, condo neut. 4'/i, 2ème 
j étage, foyer, près métro (Mon taux, 
I mon toit). 674-8485

lUJ Maisons de campagne
à vendre

àlsiji App. et log. à louer 4 |î Locaux à louer Services immobiliers SE

A LOUER OU A VENDRE
WESTMOUNT, emplacement de choix, 
donnant sur PARC WESTMOUNT, 3 
ch.c., 2 s/bams, planchers bois franc, 
balcon dernier étage, ensoleillé, stat, 
845-2206 (8 a 17h) 1-228-4330 (lin 
sem )
AHUNTSIC super 6'/x, 1700 pi ca , in- 
nondé de lumière, foyer, garage, rue 
paisible, 331-7739
CENTRE-VILLE, joli 3’/,. foyer, meublé, 
rez-de-chaussée, idéal pour pied- 
a-terre, libre en novembre Faites une 
Offre Jour 283-6567, ap 7h 1-348- 
8361

MEMPHRÉMAGOG
A vendre ou à louer à la sem ou au 
mois. 7 pces. stationnement auto et 
chaloupe, remise Piscine, tennis, 
plage privée T out meublé avec loyer. 
Prix 160 000$. Financement à 9'/i%, 
abri fiscal intéressant 

______ (819)847-3071.

N.D.G. Ensoleillé, près centre-ville, 5'/>, 
3 chambres, 1240 pi ca tapis, clima­
tisé. garage métro Villa-Maria, 142 000 
S, 253-9468, 259-8487 
OUTREMONT, magnifique loft - 2 
chambres, 2 s/bams, 1800 pi ca , ga­
rage, vue montagne. 270-2920,

PRÉS HÔPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du Mé­
ritas, 6ème étage, vue dégagée et su- 

; perbe sur ville et boisé protégé, lu- 
! mière Intérieur 1 500 pi ca plus ter- 
' rasse près de 400 pi ca , 2 s/bams, 2 

garages intérieurs Tous services in­
cluant saunas, piscines intérieure et 
extérieure, bain tourbillon, salle d’exer­
cices Construction de qualité, con­
cierge résident, copropriétaires res­
ponsables, sécurité, confod, proximité 
de toutes artères Libre immédiate­
ment Prix 210 000$ Sur rendez-vous 

jour: 987-3838, soir: 388-2704.

PRÉS UNIVERSITÉ McGILL et mon­
tagne, grand 6 pces ensoleillé, victo­
rienne superbement rénovée, plafonds 
hauts, grand s/sol, stationnement 
privé avec prise, date de disponibilité 
flexible. 845-6803.
VIEUX-MONTRÊALK, 5'/i ensoleillé, 
garage et piscine intérieurs, immeuble 

i de prestige 661-0227

Chalets à louer
A STE-ADÉLE chalet suisse, a 5 mm 
des pentes Du 1er nov au 30 avril 
229-5966
MONT-ROLLAND en montagne, vue 
panoramique sur pentes Mont Gabriel 
4 Chanteclerc, 3 ch , meublé Saison 
dT ver 514 766-2768 514-229 3040
NOUVEAU A CACUNA. pourvoirie PE, 
chaleth»i chasse pécheéper- 
lan. famille ou amis 418-898-2391
ORFORD 3chambres,500pi dure- 
monte pente, 3950 $ pour saison de 
Sjt 6) 9551,669-4499.
STE-ANNE-DES-LACS sortie 57 auto­
route Maison neuve, meublée et dé­
corée moderne, 3 chambres, 2 
s/bams, foyer, garage, saison hiver, 
rélsv p 5500$, 1-224-4575

ESTRIE, bord de l'eau, maison cente­
naire 6 pces, ou à louer.

819-8263016,819-8265748
ESTRIE. SAWYERVILLE. maison 1860. 
entièrement rénovée, site priviliégié, 
solaire passif, verrière, garage atte­
nant, 2 s/bams, plantations. 2 acres. 
119000$, 819-889-2587.

Terres, lermes à 
vendre

PRÈS STE-JACINTHE 240 arpents 
drainés, 2 maisons Porcherie de 500 
porcs. 4 silos, cap. 550 tonnes. 
(514)798-2450..
RÉGION ST-JEAN-SUR-RICHELIEU,
terre 76 arpents dont 60 boisés, 
grande maison divisée en 2 logis, ga­
rage 24 X 24 avec ou sans 4 serres 26 
X100 en culture biologique, 30 mm. du 
pont Champlain, 1-291-5345.
TERRE A BOIS: avec érablière. 150 
acres * lac. ruisseau. Poss. construi- 
re. 1-469-5112- 1-3767328
WEEDON, ferme 247 acres, grange, 
étable, grande maison, 10 pièces, 4 
c.c., 2 s/bains, batiments neufs, vue 
panoramique.

1-819-877-2484

SB Terrains à vendre
A 10 MIN. de Montréal, nouveau pro­
jet, domaine de 110 terrains de 32 000 
pi ca. et plus à vendre en bloc, 875 000 
S, 514-4363647.

EASTMAN, Domaine du Lac Nick, ter­
rains de construction boisés, approu­
vés par le gouvernement. 32 000 pi ca, 
à partir de 4 000 $, accès à 6 lacs, fi­
nancement possible.

6961755
LAC MEMPHRÉMAGOG terrain 37 
acres, très belle vue, environ 1200' sur 
le lac. 1 km de chemin fait sur la pro­
priété. plage, électricité, rampe en bé­
ton pour lancer bateau, possibilité de 
diviser pour développmeent, prix 300 
000$. Après 18h (819) 843-5321

LAVAL-AUBAINE
Magn terr. de 140 X 100, prêt à cons­
truire, très belle vue panoramique sur 
la rivière Dans beau sect de prestige, 
très tranquille. 7$/pi.ca. 387-1334
STE-ADÉLE paroisse, magnifique vue 
panoramique, boisé, aussi bord de ri­
vière, 50 sous et plus le pi ca. finan- 
cement 9%, 681-0841

TERRAIN au bord de l'eau à vendre à 
St-André Est. int 1-562-3393.

£ App. et log. à louer

5'/i 404, St-Joseph Est. équipé, mo­
derne, chauffage élecl. métro Laurier. 
600$/mois, 481-9955
6Vi A LOUER. Rue Clark près Rachel. 

8462059
A VILLE ÊMARD près métro Monk, 
3'/x. aussi 5'/j et 4’/> rénovés, propres, 
libres immédiatement,
 3667710,761-3399

AVOIR!, 5’/!, 4’/!, bord de l'eau, face 
Ile Paton, Chomedey, construction 
neuve, stationnement int et ext, as­
censeur, piscine, marina.

9768574 ou 497-3201
BEAU 3'A: enlr lav/séch Parc Lafon- 
tame Octobre gratuit, 5268248

C.D.N. 4921-31 Coronet Grands 3'é, 
chauffés, poèle/frigo, lav /séch. au s - 
s, concierge Près serv., métro 4 
U d M 3460228.
C.D.N. APPLETON Haut de duplex 5V4, 

! chauffé, 700 $ libre, références 
j 7366015,737-6169

CENTRE-SUD 2 çh„ 2 s./b., sécurité, 
foyer, thermopompe, 5 électro ascen- 
seur, métro, stat. 8661265, 721-4018

COMPLEXE GUY FAVREAU
4V), luxueux, qualité supérieure, libre, 
828$/mois 982-5434

ED. MONTPETIT, près U de M, beau 
37i meublé, tout équipé, literie, vais­
selle, etc 5805/mois r élect, 272- 
7255

Chalets à vendre
LAURENTIDES Lac Labelle, grand 
bungalow meublé, 3 c.c , hiver/été, su­
perbe terrain paysager, accès au lac 
avec quai Endroit révé pour amateurs 
de sports ou retraités 64 000 $ 

(514)684-0527, (81916863172

GRAND 8Vi: Superbement restauré, St- 
Hubert/Cherrier Oct. 1 170$ Hélène 
ou Denis, 849-9441

LOFT, 1600 pi ca , 2 chambres, pla­
fond 12 pi, murs de brique et pierre, 
près de l'église Notre-Dame, 810$ par 
mois, 2862783_______________
MÉTRO VIAU: Rue Leclaire Grand lo­
gement (8 pièces dont 5 c.c.) non 
chauffé Libre 800 $ Pour visite, 
Régent Michaud, 353-4112

MEUBLÉ 3%, vue Parc Lafontaine, 
chauffé, libre imm , 524-0268

N.D.G. Métro Villa-Maria, bas duplex 
chauflé, 67) ' pièce et toilette au 
s/sol, 900$ avec garage Octobre 
4869623 __ ___
OTRMT chauffé, eau chaude, très pro- 
pre, 5)5.279-7407,5265511
OUTREMONT 6% vaste, 3 ch fer­
mées, rue la plus tranquille, 875$, nov 
jri mois gratuit, urg 276-5860

QUARTIER ST-LOUIS 
Grand 37) ouvert, puits de lumière, sta­
tionnement arrière 8464461

ROSEMONT: Bas libre, 5'h avec ter­
rain, rénové, frais peint, impeccable, 
tranquille, près services. 750 $ chauffé. 
669-8232
RUE CHERRIER. spacieux 7», 3 c.c., 3 
balcons, puits de lumière, équipé, 
chauffage élect., très propre, enso­
leillé. près Parc Lafontaine, 1100- 
S/mois, 987-7000.
ST-LAMBERT Beau bas duplex, enso­
leillé. paisible, jardin, s.-s., 
grand balcon. 700 $ non-chautié. 

672-0544

V.M.R. Superbe haut de duplex, 3 ch , 
2 s/b., appareils, foyer, chauffé, 
1550$.733-2269. 
VAN HORNE: Condo 47,, près U de M, 
slat., non-chauffé, non-éclairé, ser­
vices à prox, 550$/mois, 727-2047

#|î’3 App. et log. à partager
N.O.G.: Charmant Cbttage avec jardin 
325 S/mois + Irais. 487-4868

j]: J À louer hors frontières
ACAPULCO Cbndo sur la mer. luxueu, 
confortable, pour 4 personnes, sem- 
,/mois, 721-2634,3294)119.

FORT LAUDERDALE
Maison à louer, bord du canal, beau 
quartier tranquille à 10 min. aéroport, 

1-5664351
MIAMI BEACH, Golden Strand, condo 
luxueux. 4 sem. du 14 mars au 11 avril 
1992,277-4606.
POMPANO, condo 3. bord Canal VS-1 
libre nov. déc., janv., avril et mai. 
1400$ US par mois, 2 mois minimums. 
3360311,334-0963
POMPANO, luxueux condo 3'é, pis­
cine, tennis, < shuffle board >, billards, 
sauna el autres activités, oct. à avril. 
Location à long terme. 1250$ US- 
/mois, (514) 493-1216.
SPACIEUSE résidence Laurentides, 45 
min. de Montréal et auto, échangerais 
pour 3 pces à Paris durant 2 à 8 mois, 
sept.-avril. (514) 431-2373, téléco­
pieur: (514)432-6910.
ST-PETERSBOURG maison 3'é près 
golf du Mexique. Saison, mois ou se­
maine. Soir: 474-4747.272-2905.

tliil Bureaux à louer
135, RUE SHERBROOKE EST

1900 pi ca. Accès sur la rue (r.d.c.) dis­
ponible immédiatement prix compétitif: 
737-7557

5 BUREAUX A LOUER
2ème étage, libre imm. 722-8333
AU 294 Carré St-Louis, pour profes­
sionnel. loft 1400 pi ca.. nouvellement 
rénové. 1500$/mois, 844-3955, 727- 
3176
BL. ST-JOSEPH. superbe bureau pour 
professionnel, 1000' ca., 5Vr pièces, 
impeccable, 570$ 3862125.

BOUL. ST-LAURENT/MT-ROYAL
Bureaux rénovés, clé en main, 600 à 
2500 pi ca 4964662.

ROSEMONT, à partager avec per­
sonne dynamique, possibilité de ser­
vices. Négociable, 7261975,

SOUS-LOCATION
Bureau neuf, 1 000 pi.ca., métro St-Mi- 
chel. Tapis, alarme, climatisé. Libre 

Tel : 3761848.352-9944

VIEUX-MONTRÉAL: R d-c , 1,600 
pi.ca., stat 425, St-Paul-Est 671-3661

Espaces commerciaux 
à louer

AUTEUIL - LAVAL: Locaux, 700 - 800 
et 1.080 pca 964-5775
LAVAL local 8 000 pi.ca., industriel el 
commercial, avec bureaux Parc indus­
triel St-Vmcent-de-paul 1er novembre 
661-7458 ou soir: 6866050
LOCAL Industriel el/ou corn Et/ou 
bureau, 2ème élage à louer, négocia­
ble. Inl 3868744
VIEUX-MONTRÉAL: R-d-c , 1,600 
pi ca., slat 425, St-Paul-Est 671-3661

Ijjîjjj Espaces industriels à
louer

A S/LOUER, Côte-de-Liesse et 32ème 
Ave. Lachine, 2 800 pi éca . 40% bu­
reaux, 60% entrepôt, 15 mois à faire 
sur bail existant, lermes négociables, 
6363322, Roger Lapointe

ST-MICHEL, lOème Avenue, 3500 
pi ca , porte de garage, 384-6521

£££] Propriétés
commerciales

STE-CATHERINE ouest, bâtisse 3 éta­
ges, logeant restaurant reconnu Fran­
cine, Lovai crtr, 6361984

Un bon conseil
(% f) Faites 
)é/g>Â ' i verifier votre 
U?’p<Ej tension
Al1, 4în artérielle

DES MALADIES du coeur

Encadrez
votre annonce classéen

286-1200

Boutique 800 pi.ca., poss 3 mois gra- 
tuits. 692-8862,274-3507.

2152 MT-ROYAL
1000 pi.ca.. idéal dépanneur ou petit 
commerce. M. Blais, 449-4770.

2307 ONTARIO
Magasin 20 X 45,495$/mois, spécial 1 
an, option 2ème année, 7365971.

2633 MASSON
Magasin, libre, Yves 7269823

Propriétés Industrielles
AUBAINE entrepôt près du métro Pie 
IX: 30 000 pi.ca. sur 17 000 pi.ca. de 
terrain Seulement 250 000 $. R. Long- 
lin, 364-3315 CLOOEM Crtr.
MONTRÉAL, Note-Dame Ouest, près 
Atwater. BATISSE 2500 pi.ca. sur ter­
rain de 6300 pi.ca, bureaux, entrepôt, 
stationnement, cour extérieur clôturée, 
demande 350 000 $.937-6262.

ÿîKl Commerces à vendre
CLUB DISCOTHÈQUE avec danseuses 
(eurs), 2 étages, et casse-croûte, salle 
d'amusement, Ste-Julienne, 831-3456, 
831-3224.

FLEURISTE ÉTABLI depuis 28 ans, 
bonne clientèle, bon chiffre d’affaires 
Tél. après 19h: 4562510.]
GARAGE Grand atelier mécanique 
avec bâtisse, grand terrain et revenu. 
Pas d'agent. Jean-Pierre: 498-4196

IMPRIMERIE petite, près de Lachute, 
clientèle établie, prix d'inventaire, 
(514)562-7425

MANOIR personne âgées à vendre 
Bord lac des Deux-Montagnes. Très 
belle bâtisse, bien située. Évaluée à 
750 000 $, laisserais aller à 680 000 $. 
Cause décès. Vente rapide. 623-3151.
PATISSERIE FRANÇAISED, secteur 
Villeray, demander Hector: 387-1421.

RESTAURANT + BAR LAITIER avec 
terrasse, 60 places, permis d'alcool, 
Longueuil, 169 000 $,4365747.

RESTAURANT français, avec bâtisse, 
situé dans une maison ancestrale, 35 
min. de Mil, 70 places assises, une 
salle principale, 2 salons privés, 1 ler- 
rasse-jardm, grans stationnement, très 
bien équipé, décor enchanteur, dans 
une ville en pleine expansion à HUD­
SON. Pour de plus amples informa­
tions. téléphonez du mercredi au di­
manche, de 15h à18h, demandez 
Pierre, 514-458-4127.
RESTAURANT japonais, quartier chi­
nois, bon potentiel, 150 000 $. 395- 
2470

S Machineries diverses

PRESSE MIELHE 4 couleurs. 25X38, 
Mielhematic, bonne condition. 
(514)842-3480, Claude Larochelle, 8h 
à15h30

si Téléviseurs, stéréos,
vidéos

RÉPARATIONS VENTES 8 ACHATS
cueillette el livraison à domicile, ser­
vice garanti. A S D Electronique. 

2765598

M»] Mobiliers de bureau,
accessoires

A.A. COMPRESSEUR, réfrigération, 
équipement, climatisé. 667-9397
a Déménagement

DISPONIBLE tout temps Déménage­
ment, emballage, entreposage. Local 
et longue distance. Assurance com­
plète 2563275.

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. Spé­
cialité. appareils électriques. Assu­
rance complète 2564374

Entretien, réparations, 
rénovations

CHEMINÉE DE BRIQUE) cap •fis­
suré. joints de ciment vides, brique 
éclatée mauviase combustion. 
4568803

02-10-91

CONSTRUCTION 8 RÉNOVATION 
GCD ENRG.

Rés 8 comm, 20 ans exp 3264882

DECES
LAFLEUR, EUE, BERTHA
À Montréal, le 28 septem­
bre 1991, à l’âge de 90 ans, 
est décédée Mme Bertha 
Klie épouse de feu Napo­
léon I.a fleur. Hile laisse ses 
trois filles: Uulh épouse de 
Camille Grenier, Louise 
épouse du Dr Gilles Ber­
trand et lluguette épouse 
de Jean Chartou ainsi que 
ses petits-enfants: KVe, 
Louis, Sylvie et Diane Gre­
nier, Caroline Chartou, Ma­
ryse, François et Martin 
Bertrand, ses arrières-pe- 
tits-enfants: Simon el Tas- 
cal Leduc. Hile laisse éga­
lement ses frère et soeur 
Gérard Klie et Simone Klie 
O’Connell, sa belle-soeur 
Mme Lionel Klie, son beau- 
frère Dr Hector Dubuie 
ainsi que plusieurs neveux 
et nièces. Les funérailles 
auront lieu mardi le 1er oc­
tobre, à 13h, en l’église No­
tre- Dame-des-Neiges. M me 
Klie-Lafleur n’étant pas ex­
posée, la famille recevra 
les condoléances à l’église 
une heure avant le service. 
Au lieu de fleurs, des dons à 
l’Institut neurologique de 
Montréal seraient appré­
ciés.

ANDRÉ THÉORET INC. 
ConsefUei en lyitèmei d'alarme et 
•écurtté. Inspection d'immeuble pour 
pré-achat ou vice caché, rapport écrit 
Réf. S.O.S. Consommation T.Q.S., 
524-0661.

l||S Offres de services
professionnels

A 9.959/1000, cartes d'affaires, 
circulaires, couleur. 7262251.

DECES

Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers

JEANNEAU Fantasia. 27 pieds, 1984, 
bon état, très bien équipé, lac Cham- 
plain. 32 000 $ à discuter. 277-5814.

Automobiles à vendre
MERCEDES BENZ 190 2.6, 1990: 
49,000km tout equip garantie prolon­
gée, gris foncé, bancs cuir. Raison 
vente: voiture lournie. 35 000 S.
Sr: 4168261104. Jr: 416563-4011

PEUGEOT 405 S. 1989, noire, 50 000 
km, 13 000 $.6260306

Monsieur Gérard Asselin, p.s.s.
Le 29 septembre 1991, est décédé subitement à 
Montréal M. Gérard Asselin, p.s.s. Né à St-llyacin- 
the le 1.3 février 1923, M. Asselin lit ses éludes au 
Collège de Montréal, au Séminaire de Philosophie 
et au Grand Séminaire de Montréal.
Ordonné prêtre à Montréal en 1948, Il fut professeur 
au Collège de Montréal avant son admission dans 
la Compagnie des Prêtres de Sainl-Sulpice en 1950. 
Après des études à la Faculté des Sciences de 
l’Université de Montréal, il consacra trente ans de 
sa vie à l'éducation, particulièrement dans l'ensei­
gnement des sciences et des mathématiques au 
Collège de Montréal, collaborant grandement à 
l’administration de cette institution, à l'oeuvre de 
la Colonie de vacances des Grèves, à Contrecoeur, 
et au Camp-Montréal, à Jolietle.
M. Asselin voua ses dix dernières années aux ser­
vices administratifs du Grand Séminaire de Mont­
réal et à ceux de la Compagnie de Sainl-Sulpice.
Le défunt laisse dans le deuil sa mère, Madame 
veuve Flora Asselin,ses frères, MM Lucien As­
selin (Marie-Claire) et Roger Asselin (Fernande), 
ses neveux et nièces, el les membres de sa famille 
sacerdotale sulpieienne.
M. Gérard Asselin sera exposé au Grand Séminaire 
de Montréal, 2065 Sherbrooke Ouest, le mardi 1er 
octobre, de lOh ù 21 h.30, le mercredi 2, de 14h à 17h 
et de 19h à 21h30, et le jeudi 3, de lOh à 12b 
Les funérailles présidées par Mgr L.-de-G. I.ange­
vin, Évêque de SI Hyacinthe, auront lieu le jeudi 3 
octobre, a 14h30, en la chapelle du Grand Séminaire 
de Montréal et l'inhumation se fera dans la crypte.

LES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1— Partie d'une église. 

— Platine.
2— Qui n'a qu'un axe. 

— Pofsson.
3— L'endroit le plus bas. 

— Enveloppe ex­
terne de l'embryon.

4— Déchet de route. — 
Voix grave.

5— Chef religieux. — 
Échassier. — Lien 
grammatical.

6— Tamis. — Délimiter
7— Fait, pour des phé­

nomènes différents, 
de se succéder ré- 
glièrement. — Patrie 
d'Einstein.

8— Qui appartient à l'é­
pine dorsale.

9— Molybdène. — Fe­
melle de l'âne. — 
Hélium.

10— Soutien. — Outil 
agricole.

11— Raconte. — Articu­
lations des doigts.

12— Habitude ridicule. — 
Terre-Neuve. — Co­
lère.

Verticalement
1— Assez.
2— Déséquilibré. — Re­

tirai.—

3— Réalisateur de films. 
— Arbalète.

4— Avare. — Aspect du 
papier.

5— Neuf. — Fétu. — 
Possédé.

6— Couper.
7— Spécialiste de l'hé­

breu.
8 — Égal . — Viscère 

abdominal.
9—Écrabouillé. — Vrai

10— Rocambole. — Voie. 
— Boxeur améri­
cain.

11— Chef d’un atelier de 
composition typo 
graphique. — Cons­
puer.

12— Section chirurgicale 
d'un tendon. — Sé­
lénium.

Solution d'hier
9 10 II 12
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Le Devoir, mardi 1er octobre 1991

Expérience éprouvante
L’Académie de musique 
de chambre de Montraél
Mozart, Symphonie no.29 K.201 ; 
Concerto no.9 K.271 dit Jeunehomme, 
Jean Desmarais (piano); Symphonie 
concertante K.364, Marco Mandolini 
(violon) et Stéphane Lauzon (alto); 
Léopold Mozart, Concerto pour 
trompette en « ré » majeur, Alain 
Pontiroli (trompette). Vendredi dernier, 
chiesa Madonna Della Difesa.

Musica Camerata
Alexander Treger (violoniste invité): 
Mozart/Beyer, Trio K.66, Louis 
Grinhauz (violon), Jutta Puchammer- 
Sedillot (alto), Léo Grinhauz 
(violoncelle); Mozart Sonate K.454, 
Alexander Treger (violon), Berta 
Rosenohl (piano); Divertimento K.334, 
Alexander Treger et Luis Grinhauz 
(violon), Jutta Puchammer-Sedillot 
(alto), Léo Grinhauz (violoncelle), 
James Sommerville et Jean Letarte 
(cor). Samedi dernier, Redpath hall

Carol Bergeron

SANS DOUTE poussés par la pas­
sion de la musique, une vingtaine de
jeunes professionnels fraîchement 

ies('diplômés de nos écoles supérieures 
-se sont réunis pour former un ensem­
ble instrumental auquel ils onl donné 
le nom d’Académie de musique de 
chambre de Montréal. Aussi témé­
raire que sympathique, ce projet 
aboutissait, vendredi soir, à un pre­
mier concert qui fut hélas donné 
dans un lieu totalement inapte à la 
présentation d’un événement de la 
sorte.

Entendons par là que conçue pour 
noyer les prêches du dimanche dans 
une réverbération terrifiante, l’a­
coustique de l’église italienne Notre- 
;Dame-de-la-I)éfense ne convient ab­
solument pas à la musique instru­
mentale, fut-elle d’essence divine, 
comme il est abusivement dit de 
celle de Mozart. Cette expérience au­
ditive s’avéra d’ailleurs si éprou­
vante qu’à l’entracte, je quittai 
promptement les lieux.
; Comment des musiciens peuvent- 
jls ainsi accepter de jouer dans de 
pareilles conditions ? A cette trou- 
plante question, il faut sans doute ré­
pondre que sans ressources financiè­
res ces derniers ne peuvent pas faire 
3es difficiles, ce qui les pousse à ac­
cepter un peu n’importe quoi.
! La générosité d'un curé qui cher­

che à réanimer son église et le zèle 
de quelques amis inconscient des 
exigences de la musique ne suffisent 
pas. Et les interprètes sont naïfs de 
croire que mis au service de Mozart, 
leur habileté et leur enthousiasme 
auront un effet magique sur une 
acoustique qui n’engendre que la 
confusion sonore, par exemple.

Au-delà de cette affreuse confu­
sion, on a pu toutefois se rendre 
compte que les cordes étaient plus 
solides que les hautbois (notamment 
dans le mouvement final de la Sym­
phonie) et les cors. Par ailleurs, l’ab­
sence de chef d’orchestre se fit d’a­
vantage sentir dans le Concerto 
« Jeunehomme » (nom de sa dédica- 
taire, Mademoiselle Jeunehomme).

Apparemment dérangé par le re­
bondissement systématique de l’at­
taque des marteaux du piano (distor­
sion acoustique) — ce qui lui coûta 
deux bons trous de mémoire —, le so­
liste Jean Démarais s’appliqua à 
sauver les meubles; ce qu’il fil 
même avec un empressement exces­
sif, comme nous le fit comprendre la 
course folle du troisième mouve­
ment.

Samedi soir, Musica Camerata en­
tamait sa 22e saison sous l’égide de 
Mozart. Un Mozart peu connu d’a­
bord, puisque la première oeuvre au 
programme n’avait jamais été jouée 
au Québec. Mais il faut savoir que du 
Trio en « sol » majeur K. Anh. 66, le 
compositeur ne laissa que l’ébauche 
d’un mouvement (une centaine de 
mesures) qui fut complétée, puis pu­
bliée en 1976 par Franz Beyer.

De géométrie instrumentale va­
riable, le concert se poursuivit avec 
une Sonate pour violon et piano et 
s’acheva par une magnifique lecture 
du Divertimento « Robinig» (nom de 
sa dédicataire, Mme Robinig) pour 
quatuor à cordes et deux cors.

Caractéristique du style galant 
dont il est issu, ce Divertimento fait 
jouer au premier violon un rôle quel­
que peu hégémonique. C’est à l’invité 
de la soirée, le violoniste russe Ale­
xander Treger (violon-solo du Los 
Angeles Philharmonie depuis 1974), 
que fut confiée la partie principale.

Comme il avait brille dans la So­
nate en « si bémol » majeur K.454, 
Treger continua d’éblouir son audi­
toire avec un jeu impeccable et une 
sonorité aussi lumineuse que géné­
reuse. Inspirante, sa prestation in­
cita ses collègues montréalais à se 
surpasser.

VINS/chronique

Grands vins de Chinon et de St-Émilion
r w

Noèl
MASSEAU
Pierre
SEGUIN

RECONNUE pour ses grands vins 
blancs secs, mousseux ou moelleux, 
la vallée de la Loire est aussi un pays 
de vins rouges de bonne facture. Les
meilleurs proviennent de Touraine et 
ceux de l’appellation Chinon sont
particulièrement intéressants. Par 
définition, le chinon est un vin issu du 
cépage cabernet franc, mieux connu 
sous le nom de breton dans la Loire. 
Selon les principaux encyclopédistes 
du vin (Johnson, Stevenson ou Li- 
chine), le chinon rouge issu d’un bon 
millésime est un vin léger, tendre 
aux arômes francs de framboise. 
Tous s’entendent pour suggérer la 
consommation du chinon dans sa 
jeunesse, c’est-à-dire avant l’âge de 
trois ans et le place dans la même 
catégorie que le beaujolais.

Si l’on y regarde de plus près, on 
apprendra qu'il y a des vignobles de 
plaines et de coteaux et que les vins 
produits sur ces derniers présentent 
plus de profondeur, de richesse et 
une meilleure garde. Ce sera encore 
plus vrai si le coteau est bien exposé.

Si vous aviez l’occasion de dégus­
ter la plupart des vins de l’appella­
tion, vous seriez sans doute d’accord 
avec les auteurs précités. Mais si par 
chance vous trempiez vos lèvres 
dans un verre de chinon de Charles 
Joguet, vous découvririez un grand 
vin, riche, profond, complexe et doté 
d'un potentiel de vieillissement re­
marquable. L’exception confirme la 
règle.

en cuves inox autopigeantes, élevage 
en fûts de chêne, peu ou pas de filtra­
tion sont les éléments de sa réussite.

Trois de ces vins étaient disponi­
bles aux Maisons des vins et dans 
plusieurs succursales régionales, il y 
a quelques jours à peine. Il y a fort a 
parier que les cuvees Clos de la Dio- 
terie (10 caisses) et Clos du chêne 
vert (15 caisses) soient épuisées au 
moment de lire ces quelques lignes 
mais la Cuvée Varennes du Grand 
Clos est sans doute encore en vente 
(100 caisses) et mérite tout autant
votre dévolu. Il s’agit pour notre part

■s de ladu plus beau trio de vins rouges de la 
Loire dégustés à vie.

Chinon Cuvée Varenne du 
Grand Clos 1989, 24,23 $

Superbe couleur violine, très dense 
presque noire. Le nez exulte d’a­
rômes de framboise et de mûre avec 
celte petite touche de poivron vert 
propre au cabernet franc et aux vins 
rouges tourangeais. La bouche est
large, ample, pleine de fruit, parfai- 
..................... ibi...............................tement équilibrée. Un grand vin de 
chinon et sans doute la meilleure cu­
vée Varennes depuis 10 ans. On peut 
le boire maintenant tellement le fruit 
est généreux ou l’attendre six ou sept 
ans pour constater que les chinons de 
Joguet sont d’une garde étonnante. 
17/20

Charles Joguet, 
artiste et viticulteur

Chinon Clos du Chêne 
vert 1989, 26,75$

Robe encore plus dense que le pré­
cédent. Le nez présente une note épi­
cée supplémentaire aux arômes de 
framboise et de poivron. La bouche 
est superbe avec des tannins riches, 
des saveurs presque opulentes et une 
finale longue. Un vin étonnant issu 
d’un climat planté en jeunes vignes 
(1976). Qu’est-ce que ce sera quand 
les vignes seront bien vieilles ? 
(17,5/20

Sculpteur et peintre de talent, 
Charles Joguet a troqué pinceaux, ci­
seaux et marteau pour le tracteur- 
enjambeur et la pipette. Il exploite 
un vignoble de 14 ha divisé en quatre 
crus, le Clos de la Cure, le Varennes 
du grand clos, le Clos du Chêne vert 
et le Clos de la Dioterie. Les petits 
rendements, la maturité complète 
des raisins, éraflage, fermentation

Chinon Clos de 
la Dioterie 1989, 30,87$

Couleur noire violacée. Nez retenu 
mais concentré de framboise, de cas­
sis, de poivron et de cuir frais. Tan- 
nique et compact en bouche mais 
bien équilibrée. La finale longue est 
prometteuse d’un développement 
harmonieux au cours des 10 années à

AVIS PUBLICS
Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 8 |uillet 
1991 a LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à LES DÉVELOP­
PEMENTS JORPAN INC./JORPAN DE­
VELOPMENT INC a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 6éme 
lourde septembre 1991, sous le nu­
méro 4427914

Ce 17ème jour de septembre. 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES 
DONNE que la convention de fusion 
Intervenue en date du 1er août 1991 
entre la soussignée et la Société Natio­
nale de Fiducie a été adoptée par ré­
glement du conseil d'administration de 
la soussignée, lequel règlement a été 
approuve par plus de deux tiers (%) 
des voix exprimées par les actionnai­
res lors d'une assemblée générale 
spéciale des actionnaires de la sous­
signée tenue le 28 août 1991 Une re­
quête commune de la soussignée et de 
la Société Nationale de Fiducie sera 
transmise à l'Inspecteur général des 
Institutions financières dès que le pré­
sent avis aura été publié de la manière 
prévue à la Loi sur les sociétés de fi­
ducie et les sociétés d'épargne 
Signé à Montréal le 30 août 199t. 
SOCIÉTÉ D'ÉPARGNE DE LA MON- 

TÉRÉGIE INC 
Richard Fabre, président.

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS 
NO 760-12-010529-919

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
:SUSAN EDWARDS,
* Partie demanderesse

c.
ROGER McKENNA,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Roger McKenna 
de comparaître au greffe de celle cour 
situé au 180 Salaberry, Valleylield, 
Québec, salle 2 05, dans les 30 tours 
de la dale de la publication du présent 
avis dans le tournai LE DEVOIR 
Une copie de la déclaration de di­
vorce. affidavit, du certificat du proto- 
notaire et de l'avis à la partie défende­
resse relativement à la contestation a 
été remise au greffe à l'intention de 
ROGER MCKENNA 
Lieu: Valleylield 
Date 24 septembre 1991

Avis est par les présentes donné con­
formément à l'article 1571(d) du Code 
civil que 130147 Canada Inc, ayant sa 
principale, place d'affaires dans la 
Ville de St-Hubert, district de Lon- 
gueuil. a transporté a la compagnie 
d'Assurance-Vie Manufacturers, tous 
les loyers présents et futurs, et toutes 
réclamations pour loyers qui échoient 
et qui pourront échoir, payables en 
vertu des baux se rapportant aux im­
meubles situés dans la Ville de Lon- 
gueuil soit
• (a) l'immeuble composé des lots 120- 
131.120-131-1 et 120-139-1 de la Pa­
roisse de Saint-Antoine de Longueuil 
portant le numéro civique 3131 de la 
rue Racicof, (b) l'immeuble composé 
des lots 120-132-2,120-133,120-139-2 
et 120-138-1 de la Paroisse de Saint- 
Antoine de Longueuil portant le nu­
méro civique 71 du boulevard Rober- 
val, et (c) l'immeuble composé des lots 
120-138-2.120-134 et 120-137 de la 
Paroisse de Saint-Antoine de Lon- 
gueuil portant le numéro civique 51 du 
Boulevard Roberval, en vertu de l'acte 
de prêt exécuté le 16 février 1990, de­
vant Me B Ducharme, notaire, et en­
registré au bureau de la division d'en­
registrement de Chambly le 20 lévrier 
1990 sous le numéro 838503. et en 
vertu de l'acte de vente exécuté le 26 
mars 1990 devant Me Paul Hardy, no­
taire. et enregistré au bureau de la di­
vision d'enregistrmeent de Chambly le 
30 mars 1990 sous le numéro 841706 
en laveur de 2748-8626 Québec Inc. 
ayant son siège social dans le district 
de Montréal, la propriétaire actuelle 
des immeubles, et que par les présen­
ts La Compagnie d'Assurance-Vie 
Manufacturers exige quo tous les lo­
cataires desdits immeubles effectuent 
le paiement do tous les loyers présen­
tement dus ou qui deviendront dus a 
l'avenir La Compagnie d'Assurance- 
Vie Manufacturers 
Daté à Montréal,
Québec le 27 septembre 1991
LA COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE
MANUFACTURERS

AVIS est donné par ces présentes con­
formément aux dispositions de l'article 
15471D du Code Civil de la Province 
de Québec, que le contrat de vente et 
cession de créances exécuté le 3 sep­
tembre 1991 à 162503 CANADA INC., 
faisant affaires sous les nom et raison 
sociale de . BOULANGERIE LUIGI. 
de toutes les créances présentes et fu­

tures, payables a 2846-7082 QUEBEC 
INC., faisant atfaires sous les nom et 
raison sociale de t PATISSERIE NO­
TRE-DAME ■ a été enregistré au Bu­
reau d'enregistrment pour la division 
d'enregistrment de Montréal, le 9 sep­
tembre 1991, sous le numéro 4428387. 
162503 CANADA INC.
. BOULANGERIE LUIGI.

AVIS de terminaison totale 
du

Régime de retraite 
Transport Raynald Inc. 

en date du 27 août 1990
Cet avis s'adresse au Président de Transport Raynald Inc 

. L invitation est faite à toute personne qui croit avoir des droits au 
titre de ce régime ou de la présente loi, à les faire valoir auprès 
de l'administrateur du régime (ou du comité de retraite) ou de la 
régie dans les 30 jours

Transport Raynald Inc. 
2165 des Gammes 
Trois-Rivières (QC) 
G8Z3N9

Régie des Rentes 
2635 boul. Hochelaga 
Ste-Foy (QC)
G1K 7S9

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservation avant midi (12h) le vendredi. 
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi. 

Pierrette Rousseau,
téi 286-1200

Société d'énergie de la Bale James

PROJET LA 1 
APPEL D’OFFRES N° 1LA-642-1-04

FOURNITURE ET INSTALLATION DE TRENTE- 
DEUX (32) UNITÉS DOMICILIAIRES 

MODULAIRES (UDM)
Date et heure limites de 
réception des soumissions:

Garantie de soumission: 
Prix du document:

Le mardi 
22 octobre 1991 
à 15 h 30 
300 000,00 $
100 $
(toutes taxes incluses)

Les documents d'appels d'offres peuvent être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi inclusivement, de 
9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 à l'endroit suivant:

SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Service Contrats 

22e étage
800, boul. de Maisonneuve Est 

Montréal (Québec)
H2L4M8

Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou 
mandat fait à l'ordre de la Société d'énergie de la Baie 
James et n'est pas remboursable.
Une garantie de soumission au montant mentionné ci-haut 
est requise conformément aux exigences du document 
d'appel d'olfres.
Seules les personnes, sociétés, compagnies ou sociétés en 
coparticipation ayant une place d'affaires au Québec, qui 
possèdent l'expérience pertinente à l'objet du contrat et qui 
ont acheté le document d'appel d'olfres de la Société 
d'énergie de la Baie James peuvent soumissionner. Cette 
dernière n'est pas tenue d'accepter la plus basse ni aucune 
des autres soumissions.
La fabrication des batiments devra être réalisée par le 
soumissionnaire.

Pour obtenir le document d'appel d'offres ou pour tout 
renseignement supplémentaire concernant le document 
d'appel d'offres, veuillez communiquer avec Susie Léveillé 
au (514)985 7900.

Jocelyne Fortin 
Chef de service Contrats

appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Ministère des approvisionnements 
et services
Direction générale des Approvisionnements

PARTENAIRE
avec vous

Projet

1179

Description

Location d'environ 1200 photocopieurs.

Livraison

Différents endroits

Clôture des soumissions: 
24 octobre 1991 à 15 h.

Les conditions d'appel d'offres sont contenues dans les documents disponibles au:
Ministère des Approvisionnements et Services
Direction générale des approvisionnnements
Bureau des appels d'offres
575, rue Saint-Amable, 4e étage
Québec (Québec) G1R 5N9
Tél.: (418) 643-5438
Le ministère se réserve le droit, au moment de l'analyse des soumissions, de refuser toutes les 
soumissions présentées, même la plus basse.
Toute personne désirant assister à l'ouverture des soumissions doit se présenter à l'adresse 
susmentionnée, à l'heure et à la date indiquées.
PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE - ÉGALITÉ DANS L'EMPLOI 
Toute entreprise québécoise ayant plus de 100 employés doit, pour se voir adjuger une 
commande de 100 000 $ et plus, s'engager au préalable à mettre en place un programme 
d'accès à l égalité dans l'emploi, conforme à la Charte des droits et libertés de la personne. 
Cette obligation s'applique également pour tout sous-contrat d'un montant de 100 000 $ et 
plus, s'adressant à un sous-contractant ayant plus de cent (100) employés.
Le directeur général des approvisionnements,
Jean-Claude Careau, ing.

Québec ta □ 
a d

a Hydro-Québec

APPELS D’OFFRES
pour 14 h heure de Montréal

BCZ.10032.F 
le mardi 15 octobre 1991

126 145 RACCORDS 
MÉCANIQUES.

Admissibilité : 
Place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission : 

30 000 t
Prix du document : 

25 $ (taxes incluses)

GHL.10174.A 
le mardi 15 octobre 1991

Région Laurentides
ENTRETIEN DES ROUTES ET 

ESPACES AU POSTE LA 
VÉRENDRYE

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission : 

10 000 $

Prix du document : 
25 $ (taxes incluses)

LSB.14047.A 
le mardi 22 octobre 1991

Centrale Beauharnois
FOURNITURE ET INSTALLATION 
DE DIFFÉRENTES PLAQUES ET 

GRILLES DE PLANCHER 
EN ACIER

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission : 

30 000 i
Prix du document : 

25 J (taxes incluses)

Le document d'appel d'offres peut être consulté ou obtenu du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 
à l'endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC
GROUPE EXPLOITATION RÉGIONALE 

Direction Approvisionnement de l’exploitation 
Service Achats, Contrats et Surplus d'actif 

140, boul. Crémazie, ouest, 10e étage 
Montréal (Québec) H2P 1C3

Pour renseignements: (514) 385-2830

LE MONTANT DE 25 $ EST NON REMBOURSABLE et doit être payé sous forme de chèque ou 
do mandat à l'ordre d'Hydro-Quôbec,

La garantie de soumission devra être sous forme de chèque visé, fourni par une compagnie 
d'assurance ou de lettre de crédit irrévocable ou d'obligations au porteur.

Seules les personnes physiques ou morales qui ont obtenu le document d'appel d'offres 
directement du bureau mentionné plus haut sont admises à soumissionner.

L'interessé à soumissionner doit fournir son numéro de téléphone de télex et/ou de télécopieur lors 
de sa demande du document d'appel d’oflres

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission

Le chel de service,
Achats, Contrats et Surplus d'actif 

René Cantin, ing.

venir. Ce vin tiendra 25 ans en bou­
teille. Étonnant mais à attendre im­
pérativement. 17 + /20

Le Tertre-Roteboeuf 1988
L’opération Bordeaux 88 de la So­
ciété des alcools se termine aujour­
d'hui en ce qui concerne la vente par 
correspondance. Au 19 septembre, 
52 % des bouteilles en vente avaient
trouvé preneur et 30 produits sur 94 

plusgraiétaient épuisés. Les plus grands vins 
sont tous épuisés sauf llaut-Brion, un 
vin sensationnel. Des vins représen­
tant d’excellents rapports qualité- 
/prix comme Canuet, Les fiefs de 
Lagrange et Lagrange se sont éga­
lement tous envolés.

pellation modeste mais de très 
grande valeur. Il s’agit du Château 
Le Tertre-Roteboeuf vendu 40,13 $ 
dans les maisons des vins et les suc 
cursales régionales. Malgré les ap­
parences, ce vin constitue l’un des 
plus beaux 88 dont on puisse rêver à 
ce prix. Il s’agit d’un vin de merlot 
(plus de 80 %) issu de raisins vendan­
gés à très grande maturité et élevé 
en barriques neuves. Sa robe est ru­
bis violacé. Au nez, il est puissant,■si nui
presque explosif : fruit très mûr et 
sucré, vanille, épices, avec des nuai

Nous ne saurions trop vous recom­
mander un Saint-émilion 1988 d’ap-

cesempvreumat iques. La bouche n’a 
rien de timide non plus. Une masse 
de fruit noir, presque confit, tapisse 
le palais, soutenue par des tannins 
abondants mais dépourvus de tout 
caractère. 18 t /20.

ÉTUDIANTS! 
VOYEZ PLUS LOIN... 

ABONNEZ-VOUS 
AU

DEVOIR
LE DEVOIR offre à tous les étudiants* de niveau universitaire et collégial la 
possibilité de se procurer un abonnement à tarif préférentiel, en se présen­
tant à l'un des campus suivants aux dates indiquées:

Université du Québec à Trois-Rivières
Université du Québec à Montréal
Judith Jasmin
Collège Brébeuf

1,2, 3 et 4 octobre

30 sept., 1,2, 3 et 4 octobre 
30 sept., 1,2, 3 et 4 octobre

* Présentation obligatoire de la carte étudiante

Avis public

Ville de Montréal

RÉGLEMENTS
Avis public est donné que le Conseil 
municipal, à son assemblée du 17 juin 
1991. séance du 18 juin 1991. a adopté 
les règlements suivants

Règlement 8870 — Règlement 
autorisant la conclusion d'une 
entente d'entraide mutuelle en 
cas d'incendie entre la Ville de 
Montréal et Ville de Montréal- 
Nord.

Ce règlement a été approuvé par le 
ministre des Affaires municipales le 14 
août 1991

travaux visés aux points 2 8, 2 9 et 2 11 
de l'annexe A de ce règlement Celle 
approbation tait suite à celle dé|à 
donnée par le Ministre, en date du 29 
août 1991

Règlement 8875 — Règlement 
autorisant un emprunt de 
24 488 893.63 S pour dépenses 
en capital.

Règlement 8874 — Règlement 
autorisant un emprunt de 
14 953 024.76 pour dépenses en 
capital.

Avis public est donné que le Ministre des 
affaires municipales, en date du 19 
septembre 1991. a approuvé le règlement 
8874, adopté par le Conseil municipal le 
18 juin 1991, pour un montant 
supplémentaire de 810 400,00 $ pour 
l'exécution des

Avis public est donné que le Ministre des 
Affaires municipales, en date des 5 et 18 
septembre 1991, a approuvé le 
règlement 8875, adopté par le Conseil 
municipal le 18 juin 1991, pour des 
montants supplémentaires de 
6 489 000,00 $ et 496 624,00 $ pour 
l'exécution des travaux visés aux points 
13.17 et 4 18 de l'annexe A de ce 
règlement Cetle approbation lait suite à 
celle déjà donnée par le Ministre, en date 
du 12 août 1991
LÉON LABERGE 
Le greffier de la Ville

Hôtel de Ville,
Montréal, le 25 septembre 1991

Ville de Montréal
Service du 
greffe

Avis en vertu de l'article 36a de la Charte 
de la Ville de Montréal.
Le chef de Division de la gestion du 
domaine public, Module voirie et 
circulation du Service des travaux 
publics, a approuvé, le 10 septembre 
1991, en vertu de la résolution du Comité 
exécutif du 21 décembre 1988 —
88 05776 (modifiée) lui déléguant ce 
pouvoir, la description des parties de 
rues suivantes, afin que la Ville en 
devienne propriétaire en vertu de l'article 
36a de la Charte:
— partie du boulevard Saint-Laurent 

située entre les rues Sainte-Catherine 
et le boulevard de Maisonneuve et 
composée comme suit:
une partie du boulevard Saint-Laurent, 
montrée à l'originaire du cadastre de 
la cité de Montréal (quartier Saint- 
Laurent), de figure irrégulière; bornée 
vers le nord-est par une autre partie 
du boulevard Saint-Laurent montrée à 
l'originaire du cadastre de la cité de 
Montréal (quartier Saint-Louis) décrite 
à l'article 2, vers le sud-est par la rue 
Sainte-Catherine (montrée à 
l'originaire) vers le sud-ouest par une 
partie du boulevard Saint-Laurent et 
vers l’ouest par le boulevard de 
Maisonneuve (montrée à l'originaire)

- partie du boulevard Saint-Laurent 
située entre la rue Sainte-Catherine et 
le boulevard de Maisonneuve et 
composée comme suit:
une partie du boulevard Saint-Laurent, 
montrée à l'originaire du cadastre de 
la cité de Montréal (quartier Saint- 
Louis). de figure irrégulière; bornée 
vers le nord-est par les lots 537 à 540, 
541-1, 541-2, 542 à 544 et une partie 
du boulevard de Maisonneuve 
(montrée à l'originaire) décrite à 
l'article 3, vers le sud-est par la rue 
Sainte-Catherine (montrée à 
l'originaire), vers le sud-ouest par une 
autre partie du boulevard Saint- 
Laurent montrée à l'originaire du 
cadastre de la cité de Montréal 
(quartier Saint-Laurent) et vers l'ouest 
par le boulevard de Maisonneuve 
(montré à l'originaire).

- partie du boulevard de Maisonneuve 
située entre le boulevard Saint- 
Laurent et la rue Salnt-Domlnlque et 
composée comme suit:
une partie du boulevard de 
Maisonneuve, montrée à l'originaire 
du cadastre de la cité de Montréal 
(quartier Saint-Louis), de figure 
irrégulière; bornée vers le nord-est par 
une partie du lot 545 faisant partie du 
boulevard de Maisonneuve et une 
partie de la rue Saint-Dominique 
(montrée à l'originaire) décrite à 
l'article 4, vers le sud-est par le lot 
544, vers le sud-ouest par une partie 
du boulevard Saint-Laurent (montrée 
à l'originaire) décrite à l'article 2 et

2e AVIS
vers le nord-ouest par une partie du lot 
545 faisant partie du boulevard de 
Maisonneuve.
— partie de la rue Saint-Dominique 

située entre la rue Sainte-Catherine et 
le boulevard de Maisonneuve et 
composée comme suit:
une partie de la rue Saint-Dominique, 
montrée à l'originaire du cadastre de 
la cité de Montréal (quartier Saint- 
Louis), de figure irrégulière; bornée 
vers le nord-est par les lots 1104 
faisant partie de la rue Saint- 
Dominique, 536-1,536-2 et une partie 
du lot 524, vers le sud-est par la rue 
Sainte-Catherine (montrée à 
l'originaire) vers le sud-ouest par les 
lots 537 à 540, 541-4 à 541-6, 542 à 
544 et une partie du boulevard de 
Maisonneuve (montrée à l'originaire) 
décrite à l'article 3 et vers le nord par 
le boulevard de Maisonneuve 
(montrée à l'originaire).

Ces parties de boulevard et de rue sont 
montrées sur le plan numéro L-84 Saint- 
Louis du Service des travaux publics.
Le droit à une indemnité eu égard à ces 
acquisitions doit être exercé par requête 
devant le Tribunal d'expropriation dans 
l’année qui suit la troisième publication 
du présent avis.
Cet avis est le deuxième que la Ville est 
tenue de publier

1er AVIS
Avis en vertu de l'article 36a de la Charte 
de la Ville de Montréal.
Le chef de Division de la gestion du 
domaine public, Module voirie et 
circulation du Service des travaux 
publics, a approuvé, le 19 septembre 
1991, en vertu de la résolution du Comité 
exécutif du 21 décembre 1988 —
88 05776 (modifiée) lui déléguant ce 
pouvoir, la description de la ruelle 
suivante, afin que la Ville en devienne 
propriéaire en vertu de l'article 36a de la 
Charte:
— ruelle faisant partie du cadastre de la 

municipalité de la paroisse de 
Montréal, division d'enregistrement 
de Montréal, plus explicitement 
décrite comme suit: 
lot deux cent-sept de la subdivision 
du lot originaire mille six cent quatre- 
vingt-dix-huit (1698-207) (ruelle).

Le droit à une indemnité eu égard à cette 
acquisition doit être exercé par requête 
devant le Tribunal d'expropriation dans 
l'année qui suit la troisième publication 
du présent avis.
Cet avis est le premier que la Ville est 
tenue de publier.
Le greffier de la Ville 
LÉON LABERGE 
Hôtel de Ville,
Montréal, le 25 septembre 1991

Ü

Avis public
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Le maximalisme d’Alliance Québec
Ses cinq propositions au PQ ne font pas avancer le débat

B-8 ■ Le Devoir, mardi 1er octobre 1991

DES IDEES, DES EVENEMENTS

Un amalgame douteux 
pour noircir le Québec

PHOTO PC
Le représentant du Congrès juif canadien s’est montré très complaisant en­
vers Mordecai Richler (ici montré dans une photo de 1984).

Ienseignante,
étudiante au doctorat à l'UQAM, 

Mme Paquet se spécialise en 
roman québécois des années 30

J K VOUDRAIS vous signaler mon 
agacement à la lecture de l’ar­
ticle du porte-parole du Congrès 

juif canadien, M. Michael Crelinsten, 
réagissant à l’article de Mordecai Ri­
chler paru dans The New Yorker.

L’article de Richler a donné lieu à 
divers commentaires, dont celui de 
Mme Lise Bissonnette qui exprime, 
je crois, ce que beaucoup d'entre 
nous, francophones du Québec, poin­
tés du doigt, vilipendés et accuses de 
xénophobie et d’antisémitisme, 
éprouvons à la lecture d'un docu­
ment qui, à chaque ligne, nous cou­
vre d’insultes et de mépris.

•le me plais à penser qu’un tel do­
cument, s'il avait été écrit par un 
membre extérieur à la communauté 
juive nord-américaine et destiné, par 
exemple, à cette dernière, aurait été, 
le cas échéant, taxé d’antisémitisme 
et condamné avec la virulence que 
l’on sait par le même M. Crelinsten.

J’ajoute que je ne suis pas per­
suade du bon gout du sous-titre qu'il 
croit devoir nous proposer dans son 
long article : « Mordecai Richler a 
exagéré, mais sa provocation reste 
utile» ! ! ! (1)

À qui profite 
la provocation ?

La question, ici, est de savoir pour 
qui cette provocation — puisque pro­
vocation il y a — est utile ?

Outre les habituels poncifs que 
nous avons pu lire dans une certaine 
presse anglophone à propos des at­
teintes à la démocratie qu'un Québec 
souverain ferait peser sur ses mino­
rités, poncifs repris largement par 
M. Crelinsten, l'apologie qu'il fait de 
l’article de Richler ne me donne pas 
de réponse convaincante.

Selon M. Crelinsten, M. Richler 
est, parait-il, en droit de s'inquiéter 
de la loi 178 et de la montée du natio­
nalisme au Québec. Ktpour étayer 
son propos, il cite pêle-mêle le cha­
noine Groulx, le manque de sensibi­
lité de La Presse lors du conflit d'Ou- 
tremont, l’émission de Lise Payette, 
la présence du K K K l'été dernier en 
Kstrie et les articles autrefois anti­
sémites du DEVOIR, pour finir par 
les profanations des cimetières juifs 
à Carpentras et à Montréal !

Certains de ces événements sont 
dramatiques et ils réveillent malheu­
reusement de vieux démons que je 
condamne. En revanche, l’amal­
game volontaire de tous ces événe­
ments me parait trahir une mau­
vaise foi qui frise la malhonnêteté in­
tellectuelle el qui sert un but précis. 
Un peu de sérieux, S.V.P. !

Pour ce qui est du manque de sen­
sibilité de La Presse relatant le con­
flit d'Outremont, je ne pense pas 
avoir trouvé une seule ligne, à l’epo- 
que, insultant cette même commu­
nauté et traitant les femmes hassi­
diques, dont la progéniture est pour­

tant nombreuse, de « truies » (sic), 
ce que ne s’est pas privé de faire M. 
Richler en faisant référence aux 
femmes québécoises d'antan.

Par ailleurs, la communauté has­
sidique d’Outremont, puisqu’il en est 
question, est loin, me semble-t-il, de 
vivre les affres et les vexations ou 
les tortures que vivent les palesti­
niens aujourd’hui en Isarël. Aucun 
rapport d’Amnistie internationale ne 
s'est penché sur leur sort, que je sa­
che ! Il serait salutaire pour M. Ri­
chler, comme pour M. Crelinsten, de 
se pencher sur la lecture du rapport 
paru cette année et qui relate ces 
exactions.

Le « fléau du nationalisme »
Quant au prétendu fléau du natio­

nalisme, je trouve pour le moins 
étonnant que la pierre soit jetée au 
Québec par un membre éminent du 
Congrès juif canadien, quand on sait 
la façon dont le premier ministre is­
raélien Yitzhak Shamir, soutenu fi­
nancièrement par la diaspora et lar­
gement par cette même commu­
nauté canadienne, a l'intention de ré­
gler le problème des territoires oc­
cupés.

Mais il existe depuis quelques an­
nées un type de discours pour le 
moins pervers qui associe toute cri­
tique à l'endroit d’Israël, et a fortiori 
à l’endroit de certains membres de 
la communauté juive du Québec, à 
une idéologie a priori fortement tein­
tée d’antisémitisme.

C'est un phénomène qui touche 
également la France, puisque ré­
cemment l’assignation par le MR AP 
(mouvement antiraciste) devant les 
tribunaux d’un député écologiste 
dont les sympathies politiques con­
nues n’avaient pourtant rien à voir 
avec les mouvements d'extrême- 
droite, s’est vu condamné pour avoir 
déclaré en public que, selon lui, 
l’État d’Israël, gouverné par Shamir 
était un État raciste et expansion­
niste.

On peut, me semble-t-il, regretter 
et condamner des manifestations 
aussi lamentables que celles des pro­
fanations de cimetières juifs de Car­
pentras et de Montréal. On peut re­
gretter et condamner la bêtise, le ra­
cisme sous toutes ses formes. Mais 
on peut également être outré à la 
lecture d’un article pseudo-sociolo­
gique dont la facture s’apparente à 
un terrorisme verbal familier, qu’on 
a longtemps associé aux milieux 
d’extreme-droite, surtout quand il est 
écrit par un écrivain qui utilise les 
mêmes procédés que ceux qu’il con­
damne et taxe volontiers d’antisé­
mitisme !

C’est ce droit que je revendique et 
avec lui, celui de dire bien haut que 
certaines attitudes me choquent 
chez les membres de la communauté 
hassidique d’Outremont, et que la po­
litique du gouvernement Shamir en­
vers les Palestiniens me semble in­
compatible avec l’idéal d’un pays qui 
a souffert et lutté et payé le prix du 
sang pour son indépendance.

Pour toutes ces raisons, M. Cre­
linsten, allez-vous également me 
soupçonner d'antisémitisme mili­
tant ?

Un mot encore : rassurez-vous, ni 
douleur, ni peine à la lecture du pam­
phlet de Richler. Simplement de l’a­
gacement et l’envie de répondre 
qu’en matière de respect des droits 
de l’homme, et de celui des minori­
tés, le Québec me semble avoir plus 
d'une longueur d’avance sur bien des 
pays, y compris l’État d’Israël, au­
jourd’hui en 1991.

Pour finir, je voudrais vous poser 
une question, M. Crelinsten : selon 
vous, quelles sont les chances de voir 
l’article de Richler condamné par le 
M RAP, pour le genre de littérature 
haineuse qu’il nous a offert dans les 
pages du New Yorker ?

(l)N.D.L.R. : ce sous-titre était delà ré­
daction du DEVOIR, mais il reflétait par­
faitement le contenu de l’article.

Josée Legault 
et Gary Caldwell

Mlle Legault se spécialise 
en études anglo-québécoises à l'UQAM.

M. Caldwell travaille à l'Institut 
québécois de recherche sur la culture.

LORS DE SON Conseil national 
tenu récemment à Sainte- 
Anne-de-Bellevue, le Parti qué­

bécois annonçait la formation d’un 
groupe de travail chargé d’établir les 
principaux paramètres de sa nou­
velle politique envers la minorité an­
glophone.

Attendue depuis longtemps, cette 
initiative démontre une volonté d’ou­
verture, dans un contexte où l’inquié­
tude gagne de plus en plus certains 
milieux anglo-québécois — et sur­
tout, anglo-montréalais —, face à une 
inévitable redéfinition du statut 
constitutionnel du Québec. Quelle y 
sera leur place, indépendamment de 
la nature de ce statut. Quels enga­
gements réussiront-ils à obtenir des 
grandes formations politiques ?

L’épisode de la loi 178 ayant dé­
montré qu’il n'était plus possible de 
faire confiance au Parti libéral de 
Robert Bourassa, il est heureux de 
voir quelques ténors anglo-québécois 
accepter l’invitation du PQ, qu’ils sa­
vent souvent moins porté sur les son­
dages et l’improvisation que leur an­
cien allié. Ce faisant, ces invités 
d’honneur ont fait montre d’un réa­
lisme politique admirable. Mais au 
moins un d'entre eux ne se sera pas 
montré tout à fait « à la hauteur »...

Le discours de « victime »
En effet, il est regrettable de cons­

tater que les propositions qui y ont 
été avancées par le président d’Al- 
liance Québec, Robert Keaton, té­
moignent encore d’une certaine hé­
sitation à se départir d’une approche 
«maximaliste» reposant encore 
beaucoup trop sur un discours de 
« victime », lequel refuse de prendre 
en compte la position inévitablement 
précaire dans laquelle se retrouvent 
— et se retrouveront toujours, indé­
pendance ou pas — les francophoes 
d’Amérique.

Mais revenons aux cinq proposi­
tions avancées par M. Keaton lors de 
cette rencontre historique, et voyons 
si une volonté d’ouverture existe 
vraiment du côté d’Alliance Québec.
1— La première proposition, celle 
d'abandonner une « rhétorique » ba­
sée sur les stéréotypes et les invec­
tives, tient plus du discours de la vic­
time que d’une volonté sérieuse d’a­
border les vrais problèmes. C’est le 
genre de formule vaseuse qui ne 
veut rien dire. Au fait, qui tient cette 
« rhétorique » ? Quels en sont les élé­
ments, et où en voit-on les exemples 
concrets ?

C’est ni plus ni moins que de l’en­
fantillage discursif, voire de la mau­
vaise foi, puisque l’on pourrait y op­
poser plusieurs exemples anglo-qué­
bécois clairement identifiés et prê­
tant tout aussi peu au dialogue. Ainsi, 
on pourrait parler de la rhétorique 
néolibérale sur les droits individuels, 
qui ne prend en compte ni la véri­
table dynamique intercommunau­
taire au Québec, ni notre culture po­
litique commune.

Et que dire de notre Gazette natio­
nale qui, non contente de traiter la loi 
101 de « barbarie », par le biais de la 
plume de William Johnson, faisait 
montre récemment, devant l’article 
de Mordechai Richler, d’une com­
plaisance quasi unanime parmi ses 
commentateurs ? En d’autres mots, 
cette première proposition n’est pas 
sérieuse.
2— En deuxième lieu, M. Keaton de­
mandait que l’on augmente le nom­
bre d’anglophones dans la fonction 
publique québécoise. Daniel Johnson, 
président du Conseil du Trésor du 
Québec, a pourtant déjà pris toutes 
les mesures nécessaires allant dans 
ce sens, précisant toutefois que celte 
nouvelle politique ne sous-entendait 
aucunement qu'il y ait déjà eu au 
Québec une discrimination « systé­
mique» envers les anglophones. 
Faut-il encore rappeler que lorsqu’on 
essayait de recruter des anglophones 
dans les années (10, ceux-ci man­
quaient invariablement à l’appel ?
3— Dans le but de pallier à la baisse 
du nombre d’inscrits dans les écoles 
anglaises, il proposait troisièmement 
que les enfants d’immigrants venant 
de pays anglophones puissent être 
soustraits à l’obligation de s’inscrire 
à l’école française. Non seulement 
cela risque de créer deux catégories 
d’immigrants, mais cela remet en 
question une des principales raisons 
d’être de la loi 101 : la volonté de 
faire des francophones la véritable 
société d’accueil pour les nouveaux 
arrivants. En acceptant la proposi­
tion d'Alliance Québec, on établirait 
un cadre législatif dont l’effet serait 
de perpétuer une concurrence insen­
sée et dangereuse.

On doit donc chercher ailleurs les 
moyens d’assurer à la communauté 
anglophone un certain renouvelle­
ment démographique. Ceci fait d'ail­
leurs déjà partie du mandat d’un co­
mité provincial mis sur pied récem­
ment par le ministre de l’Éducation, 
dans le but d’étudier le « vrai » pro 
blême, soit les moyens par lesquels 
les écoles anglaises ^cuvent faire en 
sorte que leurs diplômés demeurent 
au Quebec. Car rien n’aura fait plus 
de tort à la communauté anglophone 
que l’exode de ses jeunes.

On comprendra que cette initia­
tive du gouvernement du Québec va 
beaucoup plus loin que la proposition 
de Robert Keaton, puisqu’elle ose 
mettre en cause le role, voire la phi­
losophie même, d’un système d’edu 
cation qui a peut-être jusqu’ici mal 
servi la communauté qu’il était 
censé soutenir.
4— En ce qui concerne la proposition 
d’accorder un statut bilingue à tout- 
les hôpitaux, écoles, institutions et 
municipalités dont la clientèle ou la 
population de langue anglaise est 
d'au moins 10%, cela semble de 
prime abord nettement exagéré. Si 
la minorité anglophone a de toute 
évidence droit à un réseau institu­
tionnel solide, subventionné et dans 
lequel elle peut recevoir les services 
dans sa langue, on doit alors com­
prendre que la demande de M. Kea­
ton viendrait s’ajouter à ce même ré­
seau. Il y aura alors lieu d’étudier la 
pertinence et surtout les conséquen­
ces pour le Québec d’une répartition

aussi grande et répandue de services 
en anglais.
5— Enfin — on n’en sort pas — Ro­
bert Keaton exige le rétablissement 
de l’affichage bilingue, sans excep­
tion aucune. N’ayant aucune inten­
tion de refaire ce débat en ces pages, 
nous examinerons seulement l’as­
pect stratégique d’une telle de­
mande. Nous soupçonnons qu’Al- 
liance Québec sait fort bien que l’af­
fichage bilingue universel est hors de 
question. Après tout, si la langue 
d’affichage n’avait aucun impact à 
Montréal, là où la presque totalité 
des immigrants s'installent, on au­
rait peine à comprendre l’acharne­
ment de ses adversaires et de ses 
supporters.

Et si tout cela n’est qu’une « lubie » 
comme le prétend Alliance Québec, 
comment expliquer l’existence de lé­
gislations semblables dans d’autres 
Etats démocratiques ? D’où vient ce 
refus catégorique de la part d'Al­
liance Québec de discuter tout com­
promis sur cette question '! Y aurait- 
il, chez Alliance Québec, une hésita­
tion à perdre ce qui, après tout, a été 
érigé comme le symbole même de 
l’« oppression » de la minorité anglo- 
québécoise ? Que dira-t-on dans le 
New Yorker, le jour où certains An­
glo-Québécois ne pourront plus pré­
tendre que le Québec réprime leurs 
droits humains fondamentaux ?

Quoi qu’il en soit, nous espérons 
nous tromper sur les raisons qui mo­
tivent Alliance Québec à présenter 
une demande qu’ils savent d’avance 
irrecevable.

Un pas dans la bonne direction
Le groupe de travail créé par le 

PQ est un pas dans la bonne direc­
tion, car il a au moins le mérite de 
reconnaître qu’un Québec, souverain 
ou non, est nettement préférable 
avec — plutôt que sans — la com­
munauté anglophone. Malheureu­
sement, on ne sent pas dans les pro­
positions avancées par Robert Kea­
ton le raisonnement corollaire. En 
effet, le besoin pour le Québec d’in­
tégrer sa composante anglaise a né­
cessairement comme corollaire le 
besoin por les anglophones d'intégrer 
leur composante québécoise. Cela 
est encore loin d’être le cas, du 
moins chez Alliance Québec.

Ces cinq propositions en témoi­
gnent, tout comme ce discours qui ne 
cesse d’opposer les « intérêts » des 
francophones à ceux des anglopho­
nes au Québec. Ce n’est pas parce 
qu’AUiance Québec est un organisme 
de pression politique voué à la dé­
fense des intérêts des anglophones, 
qu'il ne peut ou ne doit tenter, tel que 
vient de le faire le PQ, de s’élever au- 
dessus de la mêlée afin de voir un 
peu plus haut, un peu plus loin.

Car en bout de ligne, les intérêts 
des Québécois sont passablement les 
mêmes et comprennent bien d’au­
tres éléments que la question linguis­
tique. En révisant les propositions 
qu’il a présentées au PQ et en ces­
sant, par exemple, de réclamer l’a­
bolit ion de la clause dérogatoire — 
seul outil efficace de défense de son 
propre Etat provincial — Alliance 
Quebec ferait à son tour un pas dans 
la bonne direction.

Hydro-Québec, un navire amiral ou un bateau ivre ?
La société cPÉtat traite les Québécois comme s'ils étaient des étrangers

Yvon Pageau
Professeur à la retraite 

de l'UQAM (Département 
des sciences de la Terre)

DANS LE MESSAGE inau 
gural de la 31e législature du 5 
novembre 1980, René Léves­
que disait d’Hydro-Québec que c’é­

tait « le navire amiral de la flotte de 
nos sociétés d’État ». Onze ans plus 
tard, le navire amiral a l’air d’un ba­
teau ivre.

Fin effet, Hydro-Québec est sur la 
sellette. On conteste son projet 
Grande Baleine, on dénonce sa poli­
tique de tarification privilégiée aux 
industries énergivores, pendant 
qu’on fait subir aux secteurs com­
mercial et domestique des hausses 
bien plus élevées que le taux d’infla­
tion. On l’accuse de mettre en péril 
l’environnement physique et humain 
du Moyen-Nord, Bref, on l'accuse de 
tous les maux. Qu’en est-il au juste ?

1944 : la première 
nationalisation

Depuis 60 ans, les Québécois franco­
phones ont fait de l’énergie hydro­
électrique le fer de lance de leur na­
tionalisme. Fin avril 1944, Adélard 
Godbout nationalise la Montreal 
Light lleat & Power Co. qui contrô­
lait les centrales de Beauharnois, de 
Lachine, de Soulanges, des Cèdres et 
de Rivière-des-Prairies. C’était le 
premier coup de barre contre l’es­
tablishment anglophone. On com­
mençait à devenir « maîtres chez 
nous ».

C’était la victoire des Hamel, Cha- 
loult, Grégoire, Bouchard (T.D.) et

autres, sur les« étrangers », thème 
développé par Lionel Groulx, Félix- 
Antoine Savard, repris maintes fois 
par Félix Leclerc et tant d’autres. 
Deux mois après la nationalisation, 
Québec abaisse de 13 % les tarifs do­
mestique et commercial; trois ans 
plus tard, on abaisse encore les tarifs 
commerciaux de 10 %. Et malgré la 
hausse constante des coûts, les tarifs 
d’électricité ne bougeront plus pen­
dant près de 20 ans, c’est-à-dire jus­
qu’à 1963

Nationalisation, deuxième acte
Fin 1962, Jean Lesage déclenche 

des élections sur la nationalisation 
de l’électricité, deuxième phase. 
René Lévesque mène une campagne 
d’enfer. La campagne a pris une al­
lure référendaire « Si vous votez 
Lesage, vous dites oui à la nationali­
sation. » Lesage est reporté au pou­
voir. Six mois plus tard, en mai 1963, 
c’est la nationalisation de la Shawi- 
nigan Power Co. (et sa filiale la Que­
bec Power Co.), la Gatineau Power, 
la Southern Power et 45 autres bri­
coles. Du jour au lendemain, la puis­
sance d’Hydro-Québec est presque 
doublée.

Gomme récompense, les tarifs do­
mestiques sont uniformisés à l'é­
chelle de la province, c’est l’équité 
pour tous : l’enthousiasme nationa­
liste est à son comble Cette fois c’est 
vrai, les Québécois deviennent pro­
priétaires chez eux de leur plus 
grande richesse naturelle : l'énergie 
hydro électrique. Le slogan de Le­
sage est devenu réalité.

« Quand on s’ennuie à la Manie »

Le 29 novembre 1965, sur la rivière 
Manicouagan, Jean Lesage, en pré­
sence de René Lévesque et de win­
ters, président de la Brinco (la com­
pagnie qui aménage les chutes Chur­
chill du Labrador), inaugure la ligne 
de 735 kV, de la Manie à Lévis. C’est 
une première mondiale. C’est la li­
gne a plus haute tension au monde 
(et la plus longue). llydro-Québec 
fait ainsi la preuve devant Winters 
qu’elle pourra transporter l’électri­
cité de Churchill Falls jusqu’à Mont­
réal. La ligne de la Manie franchit le 
Saint-Laurent sans coup férir et en­
jambe l’île d’Orléans. Les environ- 
nementalistes de Grondines ne sont 
pas encore nés et le ministre Ciaccia 
n’est pas dans le décor pour obliger 
llydro-Québec à passer ses fils sous 
l’île.

La nationalisation de l’électricité 
est intimement liée à la vie politique 
du Québec. Les aménagements hy­
dro-électriques le seront aussi. Le 25 
septembre 1968, Daniel Johnson, de­
venu premier ministre, inaugure Ma­
nie 5, en présence de Lesage et Lé­
vesque. Manie 5, c’est le plus grand 
barrage au monde à voûtes et con 
treforts, aussi haut (214 m) que la 
tour de la Place Ville-Marie.

Fin 1971, Robert Bourassa annonce 
au « p’tit Colisée » de Québec, devant 
5000 partisans, le projet hydro élec­
trique du siècle, la Baie James. Fin 
1978, René Lévesque inaugure la cen­
trale Outardes 2 avec Guy Joron, mi 
nistrede l’Énergie. L’aménagement 
prévu du complexe Manie-Outardes 
est terminé et sa puissance est de 
5517 MW. Pendant ce temps, le « pro­
jet du siècle » progresse rapidement,

sa puissance totale sera de 10 300 
MW.

Un mariage qui languit
Le mariage entre llydro-Québec et 

le gouvernement du Québec, entre la 
politique et le développement de l’é­
nergie hydraulique comme cataly­
seur du nationalisme québécois, 
commence à languir autour des an­
nées 80. Fin effet, en 1980, le ministre 
des Finances Jacques Parizeau, mo­
difie le mandat d’Hydro-Québec par 
la loi 16.

Cette loi change profondément le 
statut d’Hydro-Québec. Elle impose 
à Hydro-Québec une taxe sur le ca­
pital et ses profits. « Dorénavant, Hy­
dro-Québec « n’est plus obligée de fi­
xer le prix de l’électricité aux taux 
les plus bas compatibles avec une 
saine administration financière ». 
Dès lors, le navire amiral s’engage 
sur une mer agitée, il va prendre de 
la bande.

Depuis ce temps, Hydro-Québec 
fait son pèlerinage annuel à Québec 
pour demander une bonne hausse de 
tarifs que les ministres de l’Énergie, 
bons princes, s’empressent de cou­
per en deux. Le gouvernement et lly­
dro-Québec s’entendent comme lar­
rons en foire. Mais il y a un an, la mi­
nistre de l’Énergie, Lise Bacon, a 
trouvé une astuce. Hydro-Québec de­
mandait une hausse de 15 %. La mi­
nistre l’a coupée en deux ... pour six 
mois : 7,5 % en janvier 1991, puis 
7,5 % en mai dernier, ce qui fait de­
puis le 1er mai, une hausse de 15 % 
en six mois. À cette hausse brutale 
s’ajoutent les 7 % de TPS, pour 23 % 
d’augmentation globale.

Ce n’est pas tout : le ministre des 
Finances Gérard I). Lévesque, pour 
ne pas être en reste, abaisse à 8 % la 
TVQ, sachant que ces 8 % porteront 
sur l’augmentation globale de 23 %, 
de sorte qu’ils valent 1,84 % de plus 
(8 %, de 23 : 1,84). Fin fait, la taxe est 
passée de 9 à 9,84 % (23 + 1,84 
24,84 %), autant dire à 25 % !

Hydro-Québec et le gouvernemnt 
du Québec sont donc les premiers 
responsables de l’inflation. Bel exem­
ple ! Dans la marine, l’équipage le 
mieux traité, c'est celui du navire 
amiral. Pas chez nous. Hydro-Qué­
bec est devenu un bateau ivre.

Fletour au bon sens
Les propriétaires d’une richesse 

naturelle devraient être les premiers 
à en profiter. C’est ce que font les 
pays producteurs de pétrole. En Al­
berta, 90 % des espaces sont chauf­
fés au gaz naturel. Or, U en coûte 3 à 
4 fois moins cher pour se chauffer au 
gaz naturel en Alberta que pour se 
chauffer à l’électricité hydraulique 
au Québec. Pourtant, il fait aussi 
froid là-bas qu’ici. Fin France, 75 % 
de l’énergie électrique est l’origine 
nucléaire. Ce qui n'empêche pas 
l’ÉDF (Électricité de France) de 
vendre son électricité 25 % moins 
cher en moyenne que dans les pays 
de la CEE (Time, 15 juillet 1991).

Mais llydro-Québec nous vend no­
ire électricité comme si on était des 
étrangers. À la fin de 1991, l’électri­
cité coûtera deux fois plus qu'en 1985 
pour une maison unifamiliale 
moyenne dont le système de chauf­
fage a été converti de l’huile à l’élec­
tricité. Une augmentation de 100%, 
du simple au double ! Peu de gens au

Québec auront vu leur salaire dou­
bler en six ans.

La solution : 
une municipalisation ?

Une troisième nationalisation est 
nécessaire. Fille doit être marquée 
au coin du bon sens et par un profond 
changement d’attitude de la part 
d’Ilydro-Québec et du gouverne­
ment.

Pour être à nouveau fiers d’Hydro- 
Québec, les Québécois doivent s’en 
sentir à nouveau propriétaires. Fit on 
se sent propriétaire quand on retire 
des dividendes, c’est-à-dire quand on 
jouit de tarifs préférentiels. Si l’on 
revient à cet esprit, l’aménagement 
des projets hydro électriques en sera 
grandement facilité : celui de Cham- 
pigny sur la rivière Jacques-Cartier 
(des années 70), celui de l’Archipel à 
Montréal (des années 80), celui de 
Grande Baleine el bien d’autres.

Nous serons redevenus propriétai­
res et « maîtres chez nous ». Car la 
richesse énergétique du Québec, ce 
n’est pas le charbon, le gaz ou le pé­
trole, ni le nucléaire. C’est l’énergie 
hydraulique de nos cours d’eau, l’é­
nergie la plus propre au monde, de 
surcroît renouvelable.

Si on n’abaisse pas rapidement les 
tarifs d’une façon significative, il fau­
dra alors une grande réforme admi­
nistrative. La troisième nationalisa­
tion pourrait suivre le modèle onta­
rien des années 40 : la municipalisa­
tion de l’électricité. Aux grands 
maux, les grands remèdes. Un coup 
de barre s’impose, pour que le navire 
amiral des années 70 ne devienne pas 
bientôt un bateau ivre.
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